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AVANT PROPOS 

Elahoré en 1988 par les autorités polynésiennes, le plan de développement de 
la pêche hauturière en Polynésie Française prévoyait la constitution progressive d'une flottille 
de thoniers polyvalents dont une grande partie des activités devait être tournée vers 
l'exploitation des thonidés de subsurface à la palangre dérivante monofilament dans la ZEE 
territoriale. 

Démarré en 1990, ce plan a connu un succès dépassant les prévisions. Ce 
succès a très vite obligé les décideurs et les acteurs à accélérer l'organisation de toute une 
filière qui ne néglige, au delà de la construction des unités de pêche, ni l'acquisition de 
connaissances sur la ressource et son potentiel, ni la formation des hommes, ni la 
commercialisation des captures. 

Ainsi, l'Etat et la Polynésie ont signé, le 23 juin 1993, un convention relative 
au plan d'accompagnement et de développement des activités de pêche hauturière en 
Polynésie Française. Cette convention précise les opérations communes à mettre en œuvre 
pour favoriser le développement de la pêche hauturière. 

Parmi ces opérations, coordonnées par les organismes compétents du Territoire 
et bénéficiant du concours de l'Etat ou des ses établissements publics, figure une étude sur le 
traitement des produits à bord et leur valorisation. Cette étude avait été demandée par les 
patrons armateurs soucieux, d'une part, d'obtenir des conseils leur permettant de présenter au 
débarquement un produit de qualité irréprochable, d'autre part, de connaître l'éventail des 
produits élaborés susceptibles d'apporter le maximum de plus-value à leurs captures. 

Compte tenu de ses compétences dans le domaine, l 'IFREMER a été sollicité 
pour effectuer ces opérations dont l'exécution a été précisée par la convention nO 21/95 signée 
le 17 août 1995 entre l'EV AAM, organisme territorial coordonnateur, et l'IFREMER, 
établissement public de l'Etat. 

Le présent rapport constitue l'acte final de cette dernière convention et tente de 
répondre au mieux aux questions posées et de présenter des solutions en parfaite adéquation 
avec le contexte local. Il sera divisé en trois parties. 

Une première partie sera consacrée au traitement des captures à bord. Elle a 
été rédigée à la suite d'une mission de trois semaines (21 juin-14 juillet 1996) d'un spécialiste 
du laboratoire de Génie Alimentaire (Département Valorisation des Produits) de l 'IFREMER 
Nantes, Patrick CHANTREAU. Le « code de bon usage» et les conseils qui y sont exposés 
découlent des observations relevées par l'auteur, soit à l'occasion d'un embarquement sur un 
palangrier, soit lors de rencontres avec les nombreux représentants socio-professionnels 
contactés. 



La deuxième partie traite de la valorisation des produits de la pêche. Elle fait 
suite à une mission de 17 jours (8 au 24 novembre 1996) d'un ingénieur du département 
Valorisation des Produits de l'IFREMER Nantes, Camille KNOCKAERT. Les propositions 
de valorisation qui y sont détaillées sous la forme d'un « screening» des procédés restent 
« raisonnables» c'est à dire adaptées au contexte polynésien dont les contraintes ont été 
évaluées. Là encore, des conseils sur les règles d'hygiène liées à l'industrie de la 
transformation et au traitement de la matière première sont largement dispensés. 

Enfin, dans la troisième partie nous donnerons les résultats d'analyses de la 
teneur en métaux lourds (mercure, plomb et cadmium) effectuées par un laboratoire agrée 
de la région nantaise sur des échantillons de poissons provenant de la pêcherie polynésienne. 
Cette action, qui n'avait pas été prévue dans la convention d'étude, a été menée à la demande 
des partenaires (EV AAM et Services vétérinaires) soucieux de connaître le taux éventuel de 
contamination par les métaux lourds des produits de la pêche dont les tonnages exportés ne 
cessent d'augmenter. 

René ABBES 

Août 1997 
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Dans le cadre d'une convention relative au plan d'accompagnement et de 
développement des activités de pêche hauturière en Polynésie française, à la 
demande de l'EVAAM, le laboratoire de "Génie Alimentaire" appartenant au 
Département Valorisation des Produits de l'IFREMER a été sollicité pour valoriser la 
ressource halieutique en Polynésie. Une première intervention c'est déroulée du 17 
juin au 14 juillet 1996. L'objectif de cette action était de fournir aux professionnels des 
conseils pratiques concernant le traitement et le conditionnement des captures à 
bord. 

Une campagne de pêche sur un palangrier, le Tallassa Il, nous à permis 
d'appréhender les différentes étapes du traitement du poisson de sa sortie de l'eau à 
la vente en criée. 
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Traitement des captures à bord: Code de bon usage 

Généralités 

La capture du poisson et sa transformation pour la consommation humaine 
ne sont rentables que si le consommateur est satisfait de la qualité et du prix du 
produit. Il faut pour cela des normes de manutention et de transformation 
rigoureuses, l'hygiène et la comestibilité d'un produit ne permettent pas de souplesse 
et reposent sur des principes fondamentaux. 

Le poisson est une denrée extrêmement périssable, il doit donc être manipulé 
à tout moment avec le plus grand soin de manière à inhiber la croissance des micro
organismes. 

La qualité du poisson se détériore rapidement et sa durée de conservation 
est abrégée s'il n'est pas manipulé et entreposé comme il convient. Le plus souvent, 
le poisson débarqué pour la consommation humaine est soumis à des manipulations 
assez brutales. 

Dans tous les cas, après sa sortie de l'eau le poisson ne doit pas être exposé 
directement à la lumière solaire ou à l'effet desséchant des vents, il doit être 
soigneusement nettoyé et réfrigéré à la température de la glace fondante (O°C) le 
plus rapidement possible. Toute négligence ou retard pendant l'abaissement de la 
température du poisson a un effet certain sur sa durée de conservation. 

Le refroidissement rapide du poisson à O°C, c'est à dire la réfrigération, 
suffira pour le conserver à l'état frais pendant une période de faible durée, depuis le 
moment de sa capture jusqu'au port de débarquement, puis des ateliers de marée 
jusqu'aux lieux de consommation. 

L'obtention d'un poisson de qualité doit être définie comme l'imbrication de 3 
chaînes: 

-la chaîne de préparation après la sortie de l'eau. 
- la chaîne du froid. 
- la chaîne de l'hygiène. 

La qualité de la production finale dépend de la qualité de ces chaînes: il faut 
qu'elles soient sans rupture et composées de maillons sûrs. 

Si la notion de chaîne du froid est physiquement admise par tous, par contre, 
le concept nouveau désigné par une expression nouvelle, "la chaîne de l'hygiène" est 
plus difficilement compris; d'une part à cause de la difficulté à visualiser l'aspect 
hygiénique d'une surface, d'autre part à cause du nombre important d'opérateurs 
impliqués dans la continuité de la chaîne de l'hygiène. 

Cette hygiène ne doit d'ailleurs pas se situer uniquement au niveau du bateau 
mais tout au long de la chaîne, du producteur au consommateur, car à chaque faute 
d'hygiène, correspond une perte de qualité qui ne peut se rattraper. 
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Traitement des captures à bord: Code de bon usage 

1. La campagne: le bateau 

1. Présentation, activité 

Basé à Papeete, le Tallassa Il est un bateau de 20 m de long construit en 
polyester par un chantier australien, il est équipé pour la pêche hauturière à la 
palangre dérivante ( long line) dans la ZEE. 

Le Tallassa Il effectue des marées de 5 à 10 jours et débarque du poisson 
frais conservé sous glace. 

Le germon (Thunnus alalunga), le thon obèse (Thunnus obesus), le thon 
jaune (Thunnus albacares) ainsi que des espèces comme le marlin et l'espadon 
constituent l'apport principal des captures. Si d'autres espèces pêchées, dites divers 
comme, le thazard, le mahimahi (daurade coryphène), le saumon des dieux sont 
aussi commercialisées, les captures de requins ne sont pas exploitées. 

2. Organisation 

L'équipage est constitué du patron et de quatre matelots. L'activité de cette 
équipe est d'assurer simultanément ou successivement des tâches de manoeuvre, de 
pêche, de traitement des captures et d'entretien du bateau (propreté). Aucun des 
marins n'est concerné par la bonne marche des équipements liés à la conservation
des captures, le bateau est équipé d'installations frigorifiques, machine à glace et' 
cale réfrigérée notamment, qui ne fonctionnent pas; seul le congélateur est utilisé (-
16°C) pour conserver les appâts qui sont achetés congelés. 

Une bonne gestion de ces installations permettrait pourtant de faciliter le 
travail à bord et contribuerait à augmenter la qualité des produits débarqués. 

3. L'outil de pêche: la palangre 

La palangre est constituée d'une ligne mère ( 50kms de long sur Tallassa Il) 
en nylon mono-filament à laquelle sont accrochés les avançons par l'intermédiaire 
d'attaches rapides ou "snaps". Ces avançons d'une longueur de 1 0 m environ sont 
munis d'un hameçon à leur extrémité libre. La ligne est scindée en plusieurs éléments 
(30-35) comportant une trentaine d'hameçons; une série de bouées fixée aux 
extrémités de chaques éléments maintient la palangre en position horizontale. Enfin à 
chacune des extrémités de la ligne une balise gonio permet de localiser la palangre 
dans de bonnes conditions. 

La ligne, enroulée sur un tambour est mouillée par l'arrière et remontée par 
l'avant. Des harengs et des petits céphalopodes sont les seuls types d'appât utilisés; 
ces appâts, achetés congelés en plaque sont conservés au congélateur, puis 
entreposés sur le pont pour y être décongelés au fur et à mesure des besoins. 

Effectué le matin le filage de la ligne dure environ 4 heures. Le virage 
s'effectue en début de soirée, la durée de l'opération est variable en fonction du 
nombre de poissons capturés et des avaries pouvant se produire sur la ligne ( 
entremêlements des avançons, ligne mère cassée, etc ... ). 
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Traitement des captures à bord: Code de bon usage 

Il. La campagne: position géoraphique 

Zones de pêche 

Le bateau Tallassa Il a effectué sa campagne au large de l'archipel des Îles 
Tuamotu situées à l'est de Tahiti entre 147 et 149°W et à une latitude comprise entre 
14 et 16°S. 

III. La campagne: traitement du poisson 

Au cours de cette campagne le nombre de captures a été peu important, un 
peu moins de deux tonnes de poissons ont été débarquées. 

Le poisson pêché en petite quantité «20 pièces/jour) a été rapidement 
transformé, il a peu séjourné sur le pont, ce qui était favorable au maintien de sa 
qualité. 

D'autre part, pour éviter de marquer le poisson au cours de sa manipulation, 
les marins portent des gants. 

1. Capture 

A leur sortie de l'eau, les poissons sont décrochés de la ligne, affalés sur le 
pont, assommés s'ils sont encore vivants et rapidement transformés. 

____ Renwrqu~ ______ __ 

Un poisson qui se débat et donne des coups de queue sur le pont peut non seulement 
être sérieusement meurtri, mais s'épuiser avant de mourir, ce qui compromet sa qualité. Il 
n'est évidemment pas possible d'assommer les poissons de petite taille. 

Les poissons doivent toujours être assommés sur la tête et, dans la mesure du 
possible alors qU'ils sont encore dans l'eau. Le poisson doit être halé avec un crochet plutôt 
qu'avec un harpon pénétrant dans le corps ou par une traction depuis la queue. La colonne 
vertébrale des gros poissons peut se briser quand ils sont tirés par la queue et cela provoque 
une modification locale de la coloration et la séparation des muscles. 

2. Saignée 

La première étape de transformation du poisson commence à bord du navire 
immédiatement après la capture et le stade rigor mortis. Le thon, qui représente 
normalement la majorité des captures, après avoir été assommé est décervelé à 
l'aide d'un poinçon que l'on enfonce sur le dessus de la tête. Il est ensuite saigné, 
deux entailles perpendiculaires effectuées sur les deux côtés du poisson permettent 
l'écoulement du sang. 
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Traitement des captures à bord: Code de bon usage 

____ ~Renwrques ____________________________________________ __ 

La saignée du poisson est plus rapide et plus efficace quand elle est effectuée à une 
température relativement basse et que le poisson est encore vivant ou juste après la mise à 
mort durant le laps de temps ou le coeur est encore fonctionnel. 

Lorsque le poisson est remonté mort sur le pont du bateau, le saignement est moins 
évident, une ablation de la queue, si cela ne nuit pas aux critères de présentation, faciliterait 
a/ors ['opération. 

3. Eviscération, lavage 

Une fois saigné le poisson est déposé sur un tapis de mousse afin d'éviter tout choc 
mécanique et toute sorte de frottement susceptibles de dégrader son aspect. Le thon 
est éviscéré dans de bonnes conditions, l'intestin n'est jamais abîmé ce qui évite un 
maximum de souillure au niveau de la paroi abdominale. Pour obtenir une meilleure 
qualité de la chair le thon est démédulé (destruction complète de la moëlle épinière); 
le poisson est ensuite lavé énergiquement afin d'être débarrassé d'un maximum de 
souillures. 

Les autres espèces comme le marlin et l'espadon sont étêtées et éviscérées. 
Enfin, après chaque opération, l'environnement de transformation ainsi que 

les outils de travail sont rincés à grande eau. 

____ Renwrques ______________________________________________ _ 

Eviscération -----

Bien qu'il soit souhaitable de pratiquer l'éviscération chez la plupart des espèces, si 
cette opération ne peut être effectuée relativement vite, les avantages de l'éviscération 
risquent d'être annulés par une baisse de qualité résultant d'une élévation de la température. 

Dans ce cas, il est préférable de mettre le poisson à l'abri et le réfrigérer 
rapidement, plutôt que de retarder la réfrigération pour procéder à l'éviscération. 

_Lavage -----

Si l'éviscération rapide n'est pas possible, il faut laver le poisson entier 
avant de le réfrigérer. 

Un bon lavage élimine toutes traces de mucus, de sang et de particules de viscère 
qui pourraient contaminer la chair et diminuer la durée de conservation. Après lavage, le 
poisson doit être égoutté correctement afin de ne pas être stocké ruisselant ce qui aurait pour 
conséquence de faire fondre une quantité excessive de glace. 

La qualité de l'eau de lavage est très importante, la population bactérienne est plus 
nombreuse dans les zones côtières(et dans les ports!) qu'au large. 

Le tapis de travail du poisson, souvent en mousse, bien que lavé fréquemment par 
l'équipage doit être aussi décontaminé régulièrement avec une eau additionnée de chlore 
(eau dejavel,i2.5°de cl actif~20 cl/iD 1 d'eau) ou tout autre produit bactéricide. Le lavage 
des outils, couteaux et brosses à l'aide de détergent, doit aussi être accompagné d'un rinçage 
dés infectant. 
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Traitement des captures à bord: Code de bon usage 

4. Stockage, glaçage 

Correctement lavé le poisson est ensuite affalé dans la cale manuellement ou 
à l'aide d'un palan dans le cas de grosses pièces. Il est ensuite rangé et glacé dans 
les différents compartiments de la cale aménagés à l'aide de braises en bois après 
que ceux-ci aient été vidés partiellement de la glace qu'ils contiennent. Bien que le 
bateau soit équipé d'une machine à glace, la glace utilisée pour conserver le poisson 
n'est pas fabriquée à bord. Chargée à fond de cale, en début de campagne, elle est 
ensuite souvent manipulée, ce qui est contraignant et dommageable à la qualité. 

Au départ de la campagne la glace embarquée était de très mauvaise qualité, 
elle était humide et souillée par de nombreux copeau de bois. 

De part l'exiguïté de la cale, au fur et à mesure des captures, les premiers 
gros poissons pêchés et arrimés dans la travée centrale doivent être piétinés pour 
accéder aux flancs du bateau, ce qui est une source supplémentaire de dépréciation 
du poisson. Dans ces conditions une dégradation mécanique du poisson s'ajoute à 
l'altération due aux micro-organismes. 

Aucune séparation ne protège les différentes couches de poisson et en outre 
la glace de qualité médiocre utilisée à bord, broyée grossièrement, souvent prise en 
bloc, ne permet pas un glaçage efficace du poisson. 
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Traitement des captures à bord: Code de bon usage 

______ Rentarques ________________________________________________ ___ 

_ Le stockage ____ _ 

Le poisson est une denrée extrêmement périssable, il doit toujours être manipulé 
avec soin. Une manutention brutale ou une exposition à la contamination peut abaisser la 
qualité du poisson et lui faire perdre de sa valeur marchande. 

Afin de lui éviter des dommages physiques, qui raccourcissent sa durée de 
conservation et détériorent sa qualité, le poisson doit être acheminé vers la cale à l'aide de 
goulottes ou au moyen de récipients appropriés. 

L'emploi de gaffes pour manipuler le poisson est à déconseiller. Les dommages 
physiques causés par ce type d'instrument tranchant raccourcissent la durée de conservation 
du poisson, détériorent sa qualité et le rendent moins apte à la transformation. 

Un plan d'emmagasinage bien conçu permet en outre de décharger les captures de 
plusieurs jours par ordre de fraîcheur; les poissons provenant de différentes pêches ne 
devraient pas être mélangés. 

Tout comme l'ensemble de la cale, les planches des parcs doivent être construites en 
matériau non corrodable. Le bois doit être traité pour être étanche et enduit d'une peinture 
non toxique ou d'un autre revêtement de surface durable qui soit lisse et faCile à nettoyer. 

Les couches de poisson arrimées en glace doivent être peu épaisses «60 cm). La 
meilleure disposition du poisson est en couches minces, la glace doit être en contact intime 
avec le poisson. 

Bien qu'une certaine latitude puisse être tolérée, l'arrimage sur une étagère en 
disposant les poissons sur WIe couche unique, côte à côte et tête bêche, le ventre sur une 
couche de glace et l'ensemble recouvert d'une quantité de glace suffisante permet un bonne 
conservation. 

Lorsque les gros poissons, les thons notamment se sont pas étêtés, la cavité ventrale 
peut être remplie de glace. 

Dans tous les cas quand le poisson est entassé dans des cales profondes il est bon de 
placer des étagères à intervalles peu espacés de manière à répartir la charge dans la cale et 
sur la coque et à éviter qu'elle n'exerce une pression trop importante sur les poissons se 
trouvant à la couche inférieure. 

__ Le glaçage ____ . 

-----Général ités----------

Le poisson doit être réfrigéré rapidement dans la glace fondante et emmagasiné 
dans une cale de préférence équipée de froid mécanique. 

Si la prise doit rester sur le pont pendant quelque temps, elle doit être protégée par 
une bâche, par de la glace, voire par une toile à sac humide. 

Les écoutilles ne doivent pas rester ouvertes plus longtemps que nécessite le 
chargement du poisson. 
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Traitement des captures à bord: Code de bon usage 

La température est le facteur qui exerce la plus forte influence sur le maintien de la 
qualité du poisson. L'accroissement de la température a des effets cumulatifs; chaque fois 
qu'on laisse le poisson se réchauffer, sa durée de conservation est réduite d'autant. Il est donc 
important de réfrigérer le poisson rapidement à la température de la glace fondante, peu 

après sa capture, et le maintenir à l'état réfrigéré jusqu'à ce qU'il parvienne au 
consommateur. 

Il convient aussi de préciser que le refroidissement rapide du poisson venant d'être 
capturé retarde aussi le phénomène de rigor martis et ralentit sa durée et les phases 
d'assouplissement. 

Bien que cette question concerne surtout le poisson congelé, elle présente aussi un 
intérêt pour la qualité du poisson venant d'être capturé que l'on laisse sans protection sur le 
pont exposé à une température élevée. A cette température le raidissement des muscles 
s'accélère ce qui provoque de violents stress internes capables de briser les tissus 
musculaires. En outre, pour de nombreux acheteurs l'état de rigor est un signe de fraîcheur. 
Quand cet effet a disparu, les muscles deviennent flasques et à la pression du doigt la chair 
reste déprimée. 

-----Quantité de glace utile----------

Il va de soi que la quantité de glace à utiliser est en relation directe avec le climat, 
la saison, les conditions de pêche, la durée de la sortie en mer et le coefficient d'isolation de 
la cale; la quantité nécessaire peut varier de 30 à 100%. 

Des quantités suffisantes de glace sont nécessaires non seulement pour refroidir le 
poisson, mais aussi pour le tenir à l'état réfrigéré. Il doit y avoir assez de glace pour prévenir 
à toute pénétration de chaleur dans la cale. 

Il est toutefois diffiCile de prévoir avec exactitude quelles sont les quantités de glace 
à utiliser, il faut prévoir une épaisseur suffisante contre la coque et les cloisons, puisque 
toute pénétration de chaleur dans la cale dépend de la construction du bateau (isolation), de 
la température de l'eau environnante et celle des parties du bateau adjacentes à la cale à 
poisson. 

-----Autres avantages----------

La glace permet aussi d'éviter le contact des poissons avec toutes les surfaces de la 
cale. Lorsqu'ils sont au contact de ces surfaces ou même lorsqu'ils sont serrés les uns contre 
les autres, sans qu'il y est d'air entre eux, un type d'altération bactérienne particulièrement 
déplaisant peut survenir et les poissons qui par ailleurs sont en bon état, n'en deviennent pas 
moins impropres à la consommation par suite d'apparition d'odeurs nauséabondes. Enfin la 
glace par la présence constante d'eau, assure le maintien d'une humidité relative élevée qui 
évite la déshydratation des produits et par conséquent les pertes de poids par évaporation. 

-----Qual ité de la glace----------

Une glace de bonne qualité contribue au maintien de la qualité du poisson. La glace 
en écaille permet un enrobage et une protection parfaite du poisson maintenu à basse 
température. En outre les écailles de glace utilisées doivent être sous refroidies pour être 
sèches et glisser librement sans s'agglomérer, elles doivent aussi être exemptes d'arêtes vives 
pour ne pas abîmer le poisson. 
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Traitement des captures à bord: Code de bon usage 

La fabrication de la glace à bord des bateaux est vivement conseillée. L'eau utilisée 
pour sa fabrication doit cependant être potable, elle peut être obtenue à partir de l'eau de 
mer que l'on adoucit. 

La glace d'eau de mer permet d'éviter le problème délicat d'adoucissement de l'eau. 
L'utilisation de ce type de glace ne peut toutefois être recommandée sans réserve. La 
température de fusion de celle-ci est diffiCile à contrôler et il peut arriver que certains 
poissons glacés avec cette qualité de glace se congèlent partiellement ou deviennent trop 
salés. 

_Les installations frigorifiques ____ _ 

L'emploi de la glace est bien souvent complété à bord des bateaux de pêche comme à 
terre dans les installations d'entreposage, par un dispositif de refroidissement mécanique qui 
ralentit la fusion de la glace. 

Lorsque la cale à poisson est équipée d'une installation frigorifique à ventilation 
renforcée, les consommations de glace sont moindres. Les échangeurs thermiques servent à 
refroidir la cale et à absorber la chaleur qui pénètre lors des ouvertures des écoutilles. 

Si la température de la cale doit être maintenue la plus frOide possible pour ralentir 
la fusion de la glace, elle ne doit pas être trop basse pour éviter tout risque de congélation 
lente. 

Une cale équipée d'une installation frigorifique permet en outre une économie de 
glace pouvant aller jusqu'à 50% dans des conditions d'utilisation normales. 

Dans une cale réfrigérée une proportion de 30% à 40% de glace par rapport à la 
masse de poisson à refroidir est suffisante.(i kgpoisson = 0,3kg-0.4kg de glace) 

D'autre part ce n'est que lorsque la glace est fondante et que l'eau de fusion glacée 
se répand sur les différentes couches de poisson que celui-ci est correctement réfrigéré, à elle 
seule une cale réfrigérée ne conserve pas le poisson dans de bonnes conditions 
(dessèchement). 

__ Eau de mer réfrigérée 
-----

Pour un entreposage de faible durée le poisson peut être conservé dans de l'eau de 
mer réfrigérée ou dans une saumure; avec ce procédé d'immersion les poissons sont 
réfrigérés plus rapidement. 

La saumure doit de préférence être refroidie à l'aide d'installations frigorifiques, 
souvent cependant l'eau de mer est refroidie par ajout de glace. Dans tous les cas la 
température de ce liqUide réfrigérant doit être contrôlée régulièrement. 

Lorsque les réservoirs de saumure sont réfrigérés par adjonction de glace, la 
concentration de sel doit être maintenue à 3-3.5%. En effet si l'eau de mer ou la saumure est 
trop diluée, le poisson peut absorber de l'eau et perdre de sa qualité. 

D'autre part un entreposage trop long peut nuire à l'aspect de certaines espèces, et 
le frottement des poissons les uns contre les autres dans un réservoir d'eau peut aussi faire 
ternir la couleur de ceux-ci. 
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Traitement des captures à bord .- Code de bon usage 

5. Déchargement, transport 

Une partie du poisson étant déjà vendue dès l'arrivée du bateau à quai, le 
déchargement de ce poisson, des thons principalement, est effectué après déglaçage 
dans la cale. Etalé sur le pont le poisson est alors rincé afin d'éliminer les restes de 
glace. Il est ensuite chargé dans une camionnette isotherme et acheminé vers un 
entrepôt central en attendant d'être enlevé par l'acheteur. 

Bien que cette opération ait duré trois quart d'heure, et que la température 
extérieure ait été de 26°C, la température des thons a peu fluctué.(fig.2) 

2an~4,8°C 

4cm ~4.4°C 

air-+6°C (cale du bateau) 

air--+26°C, 45 minutes (pont du bateau) 

fig.2-Evolution de la température d'un thon (germon-15kg) 1 température 
environnement 

Le reste de la cargaison a été déchargé le lendemain matin et vendu à la 
criée, après avoir été lavé soigneusement. 
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Traitement des captures à bord: Code de bon usage 

____ Renwrqu~ ________________________________________________ _ 

__ Le déchargement ____ _ 

Dans la plupart des pêcheries, le poisson est débarqué après avoir été séparé de la 
glace dans la cale; une perte de temps inutile à ce stade entraîne une élévation de 
température du poisson, accélérant ainsi l'altération. 

Il faut éviter de laisser le .poisson séjourner sur des planchers ou sur des surfaces 
plus ou moins propres et ne pas l'exposer à la lumière solaire directe. En utilisant des 
récipients propres garnis de glace~ on prolongera la durée de conservation du poisson. 

Il existe d'autre part des installations de débarquement du poisson permettant de 
décharger depuis le bateau sur un convoyeur à quai en relativement peu de temps. 

Ce type de convoyeur permet un examen superficiel des prises, de les déglacer, les 
laver au jet et les transporter éventuellement jusqu'à une balance enregistreuse automatique 
ou un dispositif de comptage individuel. 

De grandes quantité d'eau sont nécessaires pour dégeler et laver le poisson. Il faut 
veiller à ce que l'eau utilisée ne soit pas contaminée par des déchets ou des ejjluents 
industriels, une eau polluée nuit à la qualité du poisson et le rend impropre à la 
consommation, on évitera donc d'utiliser l'eau du port lors du déchargement du bateau. 

__ Le transport 
----~ 

Le poisson doit être transporté de préférence dans des véhicules frigorifiques. L'air 
froid doit circuler tout autour du chargement. La température doit être légèrement positive 
pour que la glace forde et refroidisse sans cesse le poisson et pour empêcher la congélation 
partielle des couches externes. 

6. Nettoyage 

Une fois déchargée la cale a été nettoyée à grande eau, l'écoutille est restée 
ouverte afin de sécher l'ensemble. Au cours de cette opération de nettoyage aucune 
action de désinfection particulière n'a été assurée. 

_____ Remarques ________________________________________________ __ 

Sur chaque bateau il serait souhaitable qu'un programme de nettoyage et de 
désinfection soit mis en place pour s'assurer que toutes les parties du bateau concerné et son 
équipement soit nettoyé efficacement et régulièrement. 

L'eau occupe une place prépondérante dans l'hygiène industrielle. Cependant un 
nettoyage uniquement à l'eaufroide ou chaude n'est généralement pas suffisant. 

Il est souhaitable, sinon indispensable, en plus d'un brossage énergique (à cause des 
rugosités de surface) d'utiliser des agents de nettoyage et d'assainissement appropriés. 
(annexes 4) 

Les pêcheurs doivent être capables de se servir d'instruments de nettoyage spéciaux, 
savoir comment démonter les équipements pour les nettoyer et être conscients de 
l'importance de la contamination et des risques encourus. 
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Traitement des captures à bord: Gode de bon usage 

__ Définitions ________________________ _ 

Nettoyer est une opération qui consiste à éliminer d'une surface donnée toutes 
souillures visibles ou invisibles pouvant sy trouver. La surface ainsi nettoyée est alors 
qualifiée de propre. 

Les détergents sont des mélanges tensioactifs auxquels ont peut ajouter des 
substances ayant un rôle complémentaire: antirouille, amine, nitrite pour le traitements des 
surfaces. 

Notons qu'en industries alimentaires, seules les amines sont autorisées, à 
l'exclusion des nitrites. 

Un désinfectant est un produit utilisé dans des conditions bien définies ,son 
action est momentanée et permet d'éliminer ou de tuer les micro-organismes et/ou d'inactiver 
les virus indésirables supportés par des milieux contaminés. 

Le résultat de cette opération est limité aux micro-organismes et/ou virus 
présents au moment de l'opération. 

Dans les industries alimentaires, le terme désinfection désigne la destruction 
des vecteurs de maladies et germes nuisibles, (sauf les spores) dans les appareils et matériels. 

Il est souvent préférable d'employer le terme d'origine américaine de" 
sanitation" correspondant aux normes d'hygiène dans l'industrie plutôt que désinfection qui 
correspond à la destruction complète des formes végétatives, non des spores, et en fait, à un 
but à atteindre et non une réalité industrielle. 

Un antiseptique s'utilise pour le traitement d'organismes vivants (peau, etc .. .); 
l'antisepsie s'applique donc au domaine médical et vétérinaire. 

Un bactéricide est un produit ayant la propriété de tuer les bactéries dans des 
conditions définies en fonction d'objectif précis. 

Un fongicide tue les champignons, y compris dans leurs spores. 
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IV. Conclusion 

Les renseignements figurant dans ce document reposent sur les meilleures 
données technologiques dont on dispose actuellement et sur les principes 
fondamentaux qui découlent des résultats des pêcheries modernes. 

Les conclusions que nous tirons de cette expérience sont destinées à aider 
tous ceux qui s'occupent de la manutention et de la transformation du poisson destiné 
au marché du poisson frais. La qualité du produit fini dépend essentiellement de la 
technologie et de l'hygiène observées ainsi que de l'équipement utilisé depuis le 
moment ou le poisson est pêché jusqu'à sa commercialisation. 

Si les conseils de manutention que nous recommandons ici peuvent être 
interprétés plus librement selon la configuration des bateaux, les conseil relatifs aux 
conditions d'hygiène et de comestibilité du produit ne permettent pas beaucoup de 
souplesse et ces principes fondamentaux sont applicables dans les pêcheries du 
monde entier. 

Ce présent code de bonne conduite ne traite pas des problèmes de la 
conservation des produits congelés, toutefois la congélation ne bonifiant en aucun 
cas la qualité d'un produit, tous les poissons destinés à être congelés doivent être de 
bonne qualité et préparés dans des conditions d'hygiène identiques aux poissons 
destinés à être consommés frais. 

La congélation doit· se faire à basse température et une fois stocké en 
chambre froide le poisson ne doit pas être soumis à des différences de températures 
importantes. 
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Burnt tuna 
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Traitement des captures à bord: Code de bon usage 

Burnt Tuna: coloration postmortem dans le muscle du thon 

Le phénomène dit de "chair brûlée" ou"bumt meat" souvent rencontré au 
cours de la conservation du thon se traduit par une coloration brunâtre de la chair et 
par un relâchement de celle-ci qui devient molle et aigre douce au goût. Ce 
phénomène déprécie énormément la qualité du thon et diminue, en conséquence sa 
valeur marchande qui sera largement inférieure à celle d'un poisson dont la chair 
n'est pas dégradée. 

De nombreux travaux ont déterminé que ce phénomène se produisait surtout 
lorsque le thon n'était pas rapidement refroidit et que le pH était bas. Dans ces 
conditions la myoglobine, contenue presque exclusivement dans le muscle rouge ( 
jusqu'à 2g/100g de muscle rouge; 0 à 0.1g dans les autres muscles), se transforme 
en un pigment brun la metmyoglobine, appelé communément "bumt meat "ou "burn 
tuna". 

Dans la chair du thon la myoglobine a, à peu de chose près, les mêmes 
caractéristiques que les myoglobines des animaux à sang chaud. Le rôle de la 
myoglobine est de capter l'oxygène véhiculé par l'hémoglobine pour le restituer aux 
chaîne respiratoires. Lorsqu'elle sert au transport de l'oxygène la myoglobine se 
convertit en oxymyoglobine qui acquiert une coloration rouge soutenu selon l'une 
des transformations possibles indiquées ci-dessous. (fig.3- Price J.F - Cheftel J.C) 

s + 
oxydation 

* 

MYOGLOBINE 
Pourpre 

Fe-

Oxygénation (OJ OXYMYOGLOBINE 
---~--......:;;.,.---... Rouge vif 
~ ~# 

METMYOGLOBINE 
Brune 

Fe#+ 

s - + oxydation rédu eors + oxydation 

SULFOMYOGLOBINE 
Verte 

réducteurs 
+ oxydation 

oxydation oxydation 

/ 
PORPHYRINES LIBRES 

ET OXYDEES 
Brunes, jaunes, incolores 

CBOLEMYOGLOBINE 
Verte 

Fig.3 - Evolution de la coloration des chairs en fonction de celle de la 
myoglobine 
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Dans ce schéma nous voyons que fer++ reste divalent. C'est la réaction 
d'oxygénation réversible: 

Mb++ + 02 <=> Mb02++ 

oxygénation 

Son instabilité à l'air et à l'oxygène transforme l'oxymyoglobine en un pigment 
brun la metmyoglobine dans laquelle le fer ferreux (Fe++) passe à l'état ferrique 
(Fe+++) selon la réaction d'oxydation: 

. Mb++ + H+ + 1/402 <=> MetMb+++ + 1/2H20 
oxydation 

Un nombre important d'analyses de qualité de chair a été effectué sur des 
poissons pêchés de trois façons différentes. 

Ces expertises ont montré que le poisson pêché à l'aide d'une palangre 
présente moins de dégénérescence, alors qu'une capture rapide du thon à l'aide de 
canne à pêche équipées ou non de moulinets entraîne une dégradation plus rapide 
des poissons. Ces constatations, nous amènent à supposer l'hypothèse qu'une 
capture rapide du thon, permettant généralement de remonter le thon vivant 
,prédispose à une accélération de la dégradation de la chair, alors que des temps 'de 
capture long( pêche à la palangre), au cours desquels le poisson est souvent sorfi de 
l'eau mort réduisent les probabilité de brûlures. 
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Descriptif d'un atelier de mareyage type 

1. Principes généraux 

1.1. L'atelier se compose d'un ensemble de locaux qui comprend au minimum: 
- une· chambre froide pour réceptionner et entreposer les produits de la pêche, 
achetés sous criée. 
- une salle de travail dans laquelle les produits de la pêche peuvent subir une 
transformation plus ou moins élaborée et un emballage. 
- une chambre froide pour entreposer les produits préparés et conditionnés en 
instance d'expédition. 
- des locaux annexes pour: 

- l'entreposage des emballages et conditionnements. 
-les vestiaires et sanitaires du personnel: 
- la gestion administrative de l'entreprise. 

1.2. Ces locaux sont disposés de façon à ce que le principe de la marche en avant et 
du non croisement des circuits soit respecté. La livraison de la matière première et 
l'expédition des produits finis s'effectuent par deux portes séparées, les opérations 
successives comme l'éviscération, le filetage ou le tranchage et le pelage s'effectuent 
à des postes séparés, disposés dans l'ordre chronologique des opérations, sans 
croisements ni retour en arrière des produits. 

1.3. Les dimensions de la salle de travail sont suffisantes pour assurer une 
manipulation des produits dans de bonnes conditions d'hygiène, et respectant les 
principes énoncés au point 2. 

1.4. Les chambres froides doivent être de dimensions suffisantes pour entreposer au 
minimum et séparément: 

a) la quantité de matière première correspondant à la capacité journalière 
maximale de traitement de l'établissement. 
b) la quantité journalière maximale de produits finis en instance d'expédition. 

Toutefois, si une structure collective existe pour l'expédition des produits (gare de 
marée réfrigérée), le point b) ci-dessus peut être facultatif. 

2. Aménagement de la salle de travail 

2.1. Sol 
En matériau imperméable résistant aux chocs et imputrescible, antidérapant et facile 
à laver. 
La pente du sol est réglée de façon à diriger les eaux résiduaires ou de lavage vers 
un orifice d'évacuation muni d'un grillage et d·un siphon, avec raccordement à l'égout 
public chaque fois qu'il existe. En cas d'absence de réseau d'égout public, les eaux 
usées sont collectées et évacuées de telle sorte qu'elles ne puissent constituer un 
risque d'insalubrité pour les produits et de nuisance pour l'environnement. 

2.2. Murs et cloisons 
Revêtus jusqu'à une hauteur de 2 mètres minimum d'un revêtement lisse, 
imperméable, résistant aux chocs, imputrescible, facile à laver, nettoyer et 
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désinfecter. Si des éléments juxtaposés sont utilisés, ils sont jointés de manière à 
assurer l'étanchéité aux liquides. 
Les angles de raccordements des murs et cloisons, entre eux et avec le sol, sont 
aménagés en gorge arrondie. 

2.3. Plafonds 
A une hauteur au moins égale à 2,50m. Ils doivent être conçus, construits et finis de 
façon à empêcher l'accumulation de la saleté, réduire au minimum l'eau de 
condensation, la prolifération des moisissures, et être faciles à nettoyer. 

2.4. Les portes 
Dune largeur suffisante pour permettre une manutention aisée et rapide des bacs, 
chariots et palettes. Revêtues d'un matériau lisse, imperméable, résistant aux chocs, 
imputrescible, facile à laver, à nettoyer et à désinfecter. 

2.5. Aération 
Les locaux sont munis d'ouvertures disposées de façon à permettre une aération et 
une ventilation suffisante pour l'évacuation rapide des odeurs, fumées ou vapeurs. 
Une ventilation et une extraction mécaniques seront installées en cas de besoin, et 
chaque fois au dessus des postes de cuisson des crustacés à l'eau bouillante. 

2.6. Eclairage 
Il doit être suffisant, naturel ou artificiel, ne modifiant pas les couleurs (200 lux, 
minimum). 

2.7. Température 
Les locaux sont construits· de telle façon que la température à "intérieur soit 
compatible avec la bonne conservation des produits, quelle que puisse être 
notamment la température extérieure. Si cet objectif ne peut être atteint par la seule 
isolation des murs et des toitures, il doit être fait appel à la climatisation artificielle. 

3. Aménagement des chambres froides 

3. 1. La réfrigération des chambres froides est conçue de telle sorte que la 
température intérieure soit en tout point: 

a) inférieure ou à au plus égale à -18°C, si les produits sont entreposés congelés. 
b) comprise entre 0 et +2°C, si les produits entreposés sont réfrigérés. 

3.2. Ces installations sont munies d'un thermographe enregistreur dont le cadran est 
placé de façon à être consulté facilement. La partie thermosensible du thermomètre 
est placée dans la zone la plus éloignée de la source de froid et à une hauteur 
correspondant à la hauteur maximum d'entreposage des denrées. Les graphiques 
d'enregistrement des températures sont datés, classés par ordre chronologique et 
gardés pendant un délai d'au moins trois mois à la disposition des agents du contrôle. 

3.3. La pénétration d'air extérieur dans les entrepôts frigorifiques doit être limitée 
autant que possible par un dispositif approprié, lorsque la porte doit être ouverte: sas, 
écran d'air froid, bandes souples, volets à fermeture automatique ou tout autre 
dispositif du même ordre. 
3.4. Les revêtements intérieurs des chambres froides d'entreposage sont conçus et 
réalisés de manière à être faciles à nettoyer et à désinfecter. construits en matériaux 
imputrescibles ne pouvant altérer l'odeur, le goût, /a couleur ou /a consistance des 
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denrées, ni les rendre nuisibles à la santé, ils sont résistants aux chocs ou 
convenablement protégés de ceux-ci. Le sol des chambres d'entreposage sous froid 
positif doit être conçu pour permettre l'évacuation permanente des eaux de fonte de 
la glace et des eaux de lavages, dans les conditions prévues en 2.1. 

3.5. La réfrigération de la chambre d'entreposage sous froid positif ne dispense pas 
de l'utilisation de la glace hydrique pour la conservation des produits. Cette glace, 
produite par l'entreprise ou livrée par une entreprise extérieure, doit être entreposée 
dans des bacs, ou des récipients réservés à cet effet, régulièrement nettoyés et 
désinfectés. Elle ne doit jamais être entreposée à même le sol. 

4. Approvisionnement en eau 

4. 1. Les locaux sont approvisionnés en eau potable sous pression. Les prises d'eau 
sont en nombre suffisant et convenablement disposées pour assurer le nettoyage du 
sol, du matériel, ainsi que le lavage des produits. 

4.2. Toutefois, les locaux peuvent comporter une adduction d'eau de mer sous 
pression à condition que cette eau ne puisse pas nuire à la qualité ou à la salubrité 
des produits, c'est à dire qu'elle soit indemne de toute pollution et respecte les 
critères microbiologiques de l'eau potable. 

4.3. Les tuyauteries d'eau froide sont éventuellement disposées et aménagées de 
telle sorte que l'eau de condensation ne puisse s'écouler sur les produits. 

4.4. De l'eau non potable peu être utilisée pour refroidir les échangeurs de chaleur 
des moteurs ou des groupes frigorifiques, ou pour l'équipement de lutte contre 
l'incendie, sous réserve qu'il n'y ait aucune possibilité de raccordement ou d'emploi 
par erreur d'eau non potable dans les locaux de transformation et de stockage des 
produits. Les prises d'eau et les tuyaux dans lesquels circule l'eau non potable 
devraient être identifiés par une couleur particulière et nettement différente de celle 
employée pour la tuyauterie d'eau potable. 

4.5. Les locaux ne doivent pas renfermer de tuyaux d'évacuation d'eaux usées ou 
pluviales, ou aboutissant à des fosses d'aisances, à moins que ces tuyaux 
n'entraînent aucun risque de pollution. 

5. Locaux annexes 

5.1. Des vestiaires, des lavabos et des cabinets d'aisances sont prévus 
proportionnellement à l'importance numérique du personnel et devraient comprendre 
au minimum: 

- de 1 à 9 employés 
- de 10 à 24 employés 
- de 25 à 49 employés 
- de 50 à 100 employés 
- plus de 100 employés 

employés. 

1 toilette 
2 toilettes 
3 toilettes 
5 toilettes 
1 toilette supplémentaire pour chaque groupe de 30 

5.2. Les cabinets d'aisance ne communiquent pas directement avec les locaux de 
transformation et d'entreposage des produits, mais ils en sont séparés par un sas ou 
sont placés les lavabos. Un écriteau apposé devrait rappeler l'obligation de se laver 
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les mains après toute visite aux cabinets d'aisances. Des lavabos doivent en outre 
être placés autant que besoin dans les locaux de préparation des produits, à 
proximité des postes de travail. 

6. Matériel 

6.1. Tous les matériaux susceptibles d'être en contact avec les produits doivent 
satisfaire à la réglementation en vigueur concernant les matériaux au contact des 
denrées alimentaires. 

6.2. Les machines servant à l'éviscération, au lavage, au filetage, au hachage, à la 
séparation de la peau et des arêtes, au lavage et à l'égouttage, à la fabrication de 
blocs ou de portions, au remplissage des récipients ainsi que la tuyauterie, les 
pompes et les bandes transporteuses doivent être démontables ou conçues de façon 
à permettre un nettoyage facile. 

6.3. Les tables, surfaces de découpage, récipients, ustensiles et appareillages 
divers sont constitués ou revêtus d'un matériau imperméable, imputrescible, lisse, 
résistant aux chocs, facile à nettoyer et à désinfecter. 

6.4. A proximité des postes de travail, un ou plusieurs dispositifs pour le nettoyage 
et la désinfection des outils sont pourvus d'eau sous pression à une température 
minimale de 82°C ou de produits dégraissants et désinfectants autorisés. 

6.5. Les récipients, emballages et conditionnements utilisés pour l'expédition ou 
l'entreposage des produits sont conçus de telle façon qu'ils assurent la préservation 
et la conservation des produits dans des conditions satisfaisantes. Au moment de 
leur utilisation) ils doivent être en parfait état de propreté. 

6.6. A défaut d'un dispositif particulier mis en place pour l'évaluation continue des 
déchets, des récipients étanches, faciles à nettoyer et à désinfecter, munis d'un 
couvercle à fermeture jointive sont prévus -en nombre suffisant. Un emplacement ou 
un local particulier est prévu pour les entreposer au fur et à mesure de leur 
remplissage et dans l'attente de leur évacuation. Cet emplacement ou ce local est 
équipé de prises d'eau et d'évacuation d'eau de façon à pOUVOir assurer un nettoyage 
et une désinfection soigneuse de ces récipients après chaque utilisation. 
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Table d'analyse de conformité des surfaces en fonction du tonnage annuel brut (+ ou -
5%) 

( ces données ne sont que des estimations, elles n'ont pas de valeurs contractuelles.) 

nbre de kg surface surface surface surface surface surface surface surface 
annuels atelier plateforme chambre chambre atelier plateforme chambre chambre 

bruts 
traités mécanisé mécanisée froide froide aval manuel ( manuel. froide froide aval 
kg/an amont amont 

(surface (surface (surface (surface surface (surface (surface (surface 
minimale) minimale) minimale) minimale) mimimale) minimale) minimale) minimale) 

kg/an m2 m2 m2 ~ m2 m2 m2 m2 

100000 104 94 5 5 130 120 5 5 
150000 107 94 6 7 133 120 6 7 
200000 114 96 8 10 140 122 8 10 
250000 119 96 10 13 173 150 10 13 
300000 123 96 12 15 177 150 12 15 
350000 150 118 14 18 184 152 14 18 
400000 155 118 16 21 189 152 16 21 
450000 159 118 18 23 193 152 18 23 
500000 166 120 20 26 228 182 20 26 
550000 171 120 22 29 233 182 22 29 
600000 175 120 24 31 269 214 24 31 
650000 182 122 26 34 276 216 26 34 
700000 229 164 28 37 281 216 28 37 
750000 233 164 30 39 312 243 30 39 
800000 240 166 32 42 319 245 32 42 
850000 246 166 35 45 325 245 35 45 
900000 250 166 37 47 329 245 37 47 
950000 257 168 39 50 336 247 39 50 
1000000 262 168 41 53 368 274 41 53 
1050000 285 187 43 55 372 274 43 55 
1100000 292 189 45 58 379 276 45 58 
1150000 297 189 47 61 416 308 47 61 
1200000 301 189 49 63 420 308 49 63 
1250000 308 191 51 66 454 337 51 66 
1300000 313 191 53 69 459 337 53 69 
1350000 317 191 55 71 463 337 55 71 
1400000 365 234 57 74 470 339 57 74 
1450000 370 234 59 77 475 339 59 77 
1500000 374 234 61 79 505 365 61 79 
1550000 381 236 63 82 512 367 63 82 
1600000 386 236 65 85 517 367 35 85 
1650000 390 236 67 87 521 367 67 87 
1700000 398 238 70 90 587 427 70 90 
1750000 422 257 72 93 592 427 72 93 
1800000 426 257 74 95 596 427 74 95 
1850000 433 259 76 98 603 429 76 98 
1900000 438 259 78 101 608 429 78 101 
1950000 442 259 80 103 639 456 80 103 
2000000 449 261 82 106 646 458 82 106 
2050000 454 261 84 109 651 458 84 109 
2100000 498 301 56 111 655 458 86 111 
2150000 505 303 88 114 662 460 88 114 
2200000 510 303 90 117 693 486 90 117 
2250000 514 303 92 119 728 517 92 119 
2300000 521 305 94 122 735 519 94 122 
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2350000 526 305 96 125 740 519 96 
2400000 530 305 98 127 744 519 98 
2450000 555 325 100 130 778 548 100 
2500000 561 325 103 133 784 548 103 
2550000 565 325 105 135 788 548 105 
2600000 572 327 107 138 795 550 107 
2650000 577 327 109 141 800 550 109 
2700000 581 327 111 143 830 576 111 
2750000 588 329 113 146 837 578 113 
2800000 633 369 115 149 873 609 115 
2850000 637 369 117 151 877 609 117 
2900000 644 371 119 154 884 611 119 
2950000 649 371 121 157 915 637 121 
3000000 653 371 123 159 919 637 123 

Il s'agit ici du poisson brut effectivement travaillé par l'entreprise dans l'atelier 
considéré et non du tonnage acheté par l'entreprise. 

La chambre froide avale n'est pas exigible dans le cas ou l'entreprise peut 
démontrer le chargement immédiat d'un camion réfrigéré. 

Elle n'est pas exigible lorsqu'il existe une gare réfrigérée sur le site. 
Les chambres froides situées en amont et en aval peuvent être cumulées en 

une seule chambre à condition que les zones soient séparées par un rideau 
plastique. 
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MINIST~RE DE L'AGRICULTURE ET DU D~VELOppeMENT RURAL 

Arrtt6 du 2.7 d6cernbre 1992 portant Nvlementation d .. 
conditions d~iine applicabl.. .. bord d .. ,..".... d. 
~ et d •• lMI'Vifoes-usin .. 

NOP "GRGJ2I22S15A 

Le miDistrc d~ rèconomi~ et des finances.. I~ ministre d~ !"qric:ui
tun: et du développement rural e! I~ seaètaire d'Etat à ia mer, 

Vu 1~ directive CC.E.E.) n~ ~1-49~ du cons~ii du :: juille! !99i 
fixant les rqles sanitaires rqusant il production et la mise sur ie 
marché des produits d~ la pécise : 

Vu la direc:tiv~ CC.E.E.) no 9:-4 du conseil du 16 iuin ! 99: fixant 
les rqles minimales d1tYlÏën~ applicables aux prodùiu de la pëche 
obtenus à bord de œrtains Da'\;n:s conformëment à l'article ~ (f :. 
point a.. i) d~ la directive (C.E.E.) no 91-493 : 

Vu le décret no ~1-6l6 du :1 .iuillet !971 pris pour !'appiication 
des anicles :sa. ~9 et 26: du cod~ rural et relatif i iïnsueaion 
sanitaire et qualiWive des animaux v;vants et des den~ aÎtimaies 
ou d' oriaine animale : 

Vu le décret no 84-1147 du - dêcemon: 1984. modifië ou le d~ 
no 91-187 du 19 ïevrier 1991. portant appiicationdè la io1 du 
l r.' aom t 90~ sur les fraudes ~ i~ falsifications en maum de pro
~uits ou d~ serviœs. en ce qui :oncéme r ériquetate et ia p1"esenta~ 
uon des denrées alimentaires.. 

Anitem : 
' .. 

Art. 1-. - Aux fins du pRsent arTéte.. on entend par : 
-~ th pidw: un navire ume pour la captU1"C et i. CODSef'\.

non des produits de la péchc. à bord duquel ceux..Q SOU" ... ~
weUemem. manipulés pour ia sailJlèe. I"ététqe. l"éviscèrltion. 
r enlèvement des nqeoires. la réfri&ération ou la c:oqélation : 
""~ : 1Ul na~· i bord duquel les produits de la pécll~ 
subissent une ou phasieurs des operabom suivantes. obliptoire
mem ~es crun CODditiOlUlCmestt et éYemueDemem crua 
cmballqe: ~ tranchqe.. peiqe. hac:hqc. c:oqëlation.. 
traDSformation. Ne som pas considërés comm~ aavin:s-USÎftes les 
navires de pécb~ qui ne pntiquent • bord qu~ la cuisson des 
crevettes et moUusques. ou que 1. COIlIélation. dits respective
mem navires-<:uiseurs et navires-conJélateurs.. Ne som consi
dérés ni COIlllDC Da'rin::s de oëcbe ni comm~ aavin:s-USÙles les 
DaYires c01u:bylicoic:s : . 
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- pt"O(IviI u 14 pidt~: tous les animaux ou parties d' animalU 
marins oa d'eau douce. y compris leun œufs et laitaDces. à 
r exclusion des mammifen:s e! des animaux aquatiques faisant 
par aillcun l'ob~ d'une rqiementation sanitaire : 

- pr'O(ivtt frau. tout produit de la peche. emier ou prepare. 
ft· a\ut subi en vue de sa conser'\-.tion auam tr2Ïtement autre 
quë la re!ri,eranon : 

- produit rifrtrm . lout prociuit de la pècbe dom la tetDpen.run: 
est abausec par refri,èration et ma.sntenue au voisinqe d~ la 
temper.nure de la ,lace fondante ; 

- .t1f"04tut :mtr~Ji . tout produit de la pèche ayant subi un~ congé
iauon xrmettant <!" obtenir à cœur Ilne u::mpcratun: inïerieure 
ou au piU! epie à - 18 oC. après stabilisauon thermique : 

- proàJm pnpan : tout produit de la pèche a~"aIU subi une opèn
uon modi1ïant son intqritë anatomique tdle que r évisc:i:ration. 
r étê:tqc.. le ttuchqe. le metqe. le lw:hacc : 

- protivn trGlUj'omw .- tout produit de la pêche ayant subi un pro
cedé chimique ou physique td que le dwJff'qe. le f1lJl1ale. le 
salace. la ciessic:ation. le marmqc ou \IDe comtriDaison de ces 
ditrerems procedës. Ceux-ci sont appliqués aux produits de la 
pêd2e. :-efrilem ou coDlelés.. associés oa non à crautres dem"ées 
aHme::zwm : 

- CDruiinotutmamr . r opération qui rulise la proteCtion des pro
duits de la peci1e par l'emploi d'une envdoppe ou d'un conte· 
!Wlt au contact direct des produits et. par extension. cette enve
loppe ou c: contenant : 

- mrbGiù.zrr· r operation qui consiste i placer dans un contenant 
des oroduits de la pêche conditionnës ou non et. par extension. 
:% contenant : 

- JftU~ nu ~ 1fIIl1'CM: la di:tention ou raposition en vue de la 
vente.. :a :nise en vente. la vente.. la livraison ou toute autre 
:naRlm de mise sur le marche. Som exdus de. cette défutition 
ia vente au dètaii rqie par ï arrêtè imermmistérid du 4 oaobn: 
~ 9~! ~ ia œsslon directe de petites quam:itès par un pècileur au 
consommateur. sur les lieux mèmes de débuquement au sur un 
marché i'fOCbe : 

- eau th J'I'IC protp'IT: eau de mer ou 5a1lDW:re De prèserrtant pas 
de contamination miaobioiocique. ck subswJc:es nocives et! ou 
de pianaoD marin toxique. m quami1és msa:pc:ibies d'avoir une 
incidenc:e sur la qualite sa.JIitain: des produiIs de la pëcbe : 

- tifablm~ d~ mœript.lÜJtjoft Us ~ M 14 pkM ou. par 
contraction.. nabliuemml: toute iDstaJlatioD et ses umexes où 
a:s produits sont prépari:s. transformes. réfrilérés. c:onadés. 
dëcontdés.. conditionnes. n:coaditioaDês ou CDIl"I::pOSés. à l'ex
clusion des c:cmres conc:byticoies et des lieu de "CIte m IJ'OS 
ou au déutl. 

.-\n.. :.. - ?our pouvoir ètre mis sur le marc:bt les produits de la 
~ destinés i la consommatioD bumaine doivem.. notamment. 
avoir ete ::::apmrës. conservés et éYentueBcmem lIIaIÙl"Ùés à bord de 
aavire:s de pêche ou. le cas échéaDt. maipuJés à bord de navires
USÏDes acre:s. conformément aux ré&les cfhYJÏèDC ruees par le pri
sent arTëte.. am tit:n:s 1 e! II respectifc:mem.. 



Locsquc r~ al pouibk d'un point d~ vue cedlaiquc et 
COIIIIDCfCÎal. eUe doit ftrc pntiquec I~ plus rapidement possible 
apfts la capaare Ga le dtbarqaemenL 

TlT1lE 1ft 

CONDmONS O-HYGltNE APPUCABLES 
À BORD DES NA ytRES DE ptCHE 

S«r"", 1 

CHAPtT1lE 1ft 

C ............ n~1 

Ar.. ;. - Les paniC5 dC5 navires ou les rec:tpients utilises pour les 
produits de la pëaae : 

_ sont c:onstiNC5 de façon à ètre facilement nettoyes e: dC5infec:tes 
et i éviter le séjour de l'eau de fusion de la J~C: à leur 
CO!WlC! : 

_ ne conuennem pas d'objets ou de produits susc:ptibles, ,de leur 
t:raasmcnre des propriétés nocives ou des af3c:teres anormaux: 

- leur assureftt une preservation et une conservation satisfaisantes. 

An.. ~. - tes équipemcms evenmels pour r év1sc:emion. 1" étâa,e 
ou r enlëYement des nqeoires. les rècipienu. ustensiles ct appami-
1qcs divers et tOUle surfaœ en comac: ayec 1C5 produi':5 de la pëche 
som coastitués ou ~ d"un matériau impe:meable, Imputrescible, 
lisse.. facile i ~ et i dësillfcaer, 

CHAPrTllE Il 

C ........ n ~ Ms Iocar n .. lIIIIZitVI 

An.. ~. - Au IDOment de leur uùlisation. les parties. ies rec:ipients 
ou les équi~ .,;sa aux anidC5 :; et ~ sont en parfait etat de 
propn:té e"_ en particulier. non souillés par le :amurant de propui
sion ou par 1C5 caux sales dC5 fonds de navire. 

An.. 6. - ~ ncaova,e dC5 reàpienu. dC5 instruments e: des 
pattics du naYÙ"e enirazu en contaCt direc: avec I~ procluits de la 
pè<:hc ciolt etre dTca:uë aussi souvent que n«eSSalre, avec une eau 
potable ou une cau de mer propre-

' .. 
CHAPtTRE. ut 

. wu;, • '. CDCW' d n- Ms JIf'OIbIiz3 M Itr pidII 

An.. ':'. - Le plus rapidement possible aptes leur mise à bore!. iC5 
proc:baiu de la pèc:he ~ ~ soustraits à raction du soicil ou de 
toute autte saure: de c:b&leur. manipulés ct :onserves de façOn à 
evùer qu'Us soiem meunris et contamines. 

Peuvmt èIft tolérées par le service d'inspeaion : 

- rutilisaliOll d"ÏDsUUIDeDls piquants pour le dQiac:ement des 
poissous de JrUCle taille ou de ceux risquant de blesse le 
manipulateur. i condition que les :bairs n'en soient pas dëte~ 
riorees : 

- rutilisation de c:aisscnC5 en bois pour les poissons traditionnel· 
lement presentés dafts ces c:ondiùonnements. à condition que le 
bois soit neuf. brut et non traite ct ne consmue pas une source 
de contamination. 

Lorsque les produits de la pêche sont i2"-es. r ea\! douce ou de 
me:' utilisee ~ doit pouvoir nuire ni à leur qua!ite ni à ieu. s.lu· 
brife. 

Les ~tions d'~on et 'ou d'ëtëta,e doive!u s'dTectuC:' de 
manière hyJiènique et ëtre immediatement SUl""les d'un ja\'a,e ahon
cianL Les visc:eres et paniC5 pouvant c:onsmue:- un danger l'our la 
sante publique sont separes et ecanes des denrèes destinees il ;a 
consommaùon humaine:. Les foies. œufs e: lanances desnnes il ::ne 
consonu:aaùon sont conserves sous pace ou ;on,elès. 

,Vt_ 8. - La l'roduits de la pëci1e doÎ\'c:n: être soumis il ;' action 
du froid le plus :-apidement possible apres :OlSe il bord. Tou~eiois. 
:ene disposition :lC s'appiique pas aux n.avm:s .i bore desqueis : 

- IC5 produits som maintenus à ;. état vivant : 
la mise sous prote:ction du froid n'est pas *'tiisable d'un pomt 
de vue: prauquc. Dans ce cas. les j)r04wts ne doivent pas ètre 
Q)DKfVes i bord plus de huit heures. 

La Jlacc uti1i.sec pour la mri,mtion etes produiu est fabriquee 
ayec de r cau pocable 00 de r eau de mer propre et cssueposée avant 
sou utilisation dans des coadiriODS interdisant sa comamiDation. 

AIt. 9. - ~ penocme1 atfcaé aux operarioas de manipulation des 
produiu de la pèche CR tenu d'observer une bonne proprett vesti
mcaWre et corporetle. 
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.~ C'CMpI n ittfIitJft ,.., ~ ." aMI me .... 
~ tin ",.,.., « ,. 1ic* ~ "., • ....,~ ~ 

M. 10. - Les conditions ,caérales c11ryJièDe défi niC5 i' Ja sec:
tian : prècëdente sont applicabtC5 à bord des Dlyires visés au pre
sent cbapitre. 

Des ItTètC5 des ministres challes de rqriœJlure et des péehes 
maritimes pourTant etablir m matière cf"byJièuc des déroptions ou 
des obliptions supplcmencaires pour tenir campee d"evenrue:llC5 
af3aeristiques specifiques de ceruins naYire:s de pëche. 

,o\r:. Il. - Les navires doivent ëtre equipe:s cie aies. dc c:onte
neurs teis que les aisses de bord ou de àtemes pour t"enln:pouge 
des produits de la pèdte à l'état réfri,ere ou coqe1é. aux tempera
tures prescrites. Ces equipcmenu son: SC'paftS du companiment 
machine e: des loaux réservés i I"èquipqe par dC5 doisons suffi
samment etanches pour éviter toule coaraminatioa ou réchauffement 
des produits mtreposes. 

M. t:. - Le revëtcment imèrieur des c::alu. COIUencurs et aletnC5 
doit ëttt confonne i' la rèalcmenwi011 rdattwt aux matc:riaux au 
contae des denrées alimencain:s. Il est COI1SIimé d'un malmau 
étanche. lisse. imperméable" facile: à lave:" et i désinfeaer. En cas 
d'emploi de peinture. celle-ci doit être Usse et Clll:l'etenue en bon état 
ct ne pas transmettre aux produiu de la pëcbe dC5 subsranc=s 
nocives. 

La Jlac:e utilisee est en quantité telle qu'Ill dB:Iarquement les pro
duits aient à œur la tc:mpftanare de la ~ fa.clmtc. La..&bce est 
repanie de façon à assurer une réfri,c:uioa c:fficace et àomoJënc. 
sans que les morceaux ou r cau de fusio1l ac risquent de: détmo~ 
les produits. 

An. 13. - Au moment de leur utilisatioa.. les poats de travail 
nquipcment. les récipients et lC5 cales som en parfait êw de pro
prete. Ils sont soilfteusemc:nt nenoyes après chaque usqe au moyen 
d'eau potable ou d'eau de mer propre. ED dchars du temps de tn
vaiL le petit matme:l CS1 mtrc:pOSé à r abri des saaillun:s. 

Une désinfection. Wle: désinseaisati011 ou me dératisation est re3-

listt chaque fois que cela est nécessaire. Si d1cs De sont pas,revêrues 
d'ue matmau imputn:sC"ble. lC5 cales som ~es en cam que de: 
besoin. ToutC5 ces operations d'assainissement des navires SOnt enn:
~. 

L:s produits de nenoyace, désinfecwus. inseaic:idc:s.. pciIStlln:$. ou 
toutes substances pouvant prësemer une c:naiDe toxicité. som auto
~ entrepOSes dans des locaux ou des aœoires yCtTOUilIées. 
conformèment à ~ rqic:menwion su: la sèœritf des navires et uti
lises sans risque de contamination cie ptOd1riu de la pêdle. . 

Ar~ 14. - Les armateurs ou leurs ~ s'assurent que les 
membres d'équipa,e sont en pos5CSSlon cru œrtifiCll médical d'a~ 
titude. Ils prennent toutes lC5 mesures Dèctssaitts pour écarter du 
tr.l\-ail et de la manipulation dC5 proéuiu de la pëche les pct50nnes 
susc:ptibl~ de les contaminer, jusqu'à dispariticm avéree de cc 
risque_ 

CHAPITRE II 

.~mi.ns 

Ar.. IS. - Les n.a";res equipCs pour le maimlen en vie dC5 
poissons, crustaces et mollusques. sans autre moyen de conservation 
a bord, dits navires-viviCt'S. som soumis aux conditions gmerales 
c:rhyJiëne fiJl1rant à la section 1. 

CHAPIT1Œ III 

:~ 

.~. 16. - Les conditions ,énmies et particulières d1Jygiène 
déIimes precedemment. à la scaion : et à la section : dlapitre Jr.
respectivement. sont applicables à bon: des navires--uiscurs. 

,~. : -:-, - Les na\-ires-cuiseurs component au mOIns des dispo
miis e: outiis de travail teis que laDies ce dèalupc. rec:plcnts. 
bandes transponeuses et couteaux. en mIlCriaux lisses. resistant a i.a 
corrosion. faciles à nenoyer ct à deslnfeaer. 

La cuisson des crevcnes ct mollusques ~e ies disposniollS 
détinies à I"anlcie 3- suivant: le faDncam est Iloumment tenu cie 
faIre rqulièrement effectuer des contrOles mic'obiolopques de sa 
orociuc:tlon. 
, Les nav1res·cuise:urs font r objet de la pan au servic:e d'inspec:uon 
d'un cnreJÎStrement j)aniculier. 

CHAPtTllE IV 

An. 18. - ~ condiùons pmles et pmiailièrc:s d"hyJiénc 
défmies prèœcic:mment. i la section 1 et i la section : chapitre 1'" 
respcc:tivcment. sont appliab1C5 i bord des lLnires COI1Jélalc1ars. 



An. 19. _ Dus le cas cr_ ~ .CD saumure.. ~-ci De 
lit pu cnasrimcr 1UIC sourc:e de c:amnrnmaDoa pour les po«aoas 

An. 20. _ La aaYircs cIoiftm cIisposct crÏDSIalJ.ri~ cloue puis-
..DCC t'ripifiqac suftisaaœ pout soameme les prochüu de la p&::bc 

1I.D ÙM'iaaDcm rapide de œmpéramre et les ~ das l~ 
:lc:cima crcuaeposqe 1 - Il -C &II plus. queUe que SOit la œm.pc. 
:.azre arêricare.. 
T ouœlois. ca raisoa des apër.uits t.eduûques liës à la médlodc de 

,asc:rvuioa et à la IIWI~ pour les poÎSlOas caliers. caqeJés 
: saumure Cl c1estiDës 1 la fabric:arioa de coascrvcs. des tempéra· 
..ra plus élevées peuvem me roléries. ae dCYaDl rouœfois pu 
:pauer _ 9 eC. Uae dérapIioa œlle que primae i l"anide .co. 
:uxième aliDéa. du présaU ur&é.. peul &:re accordée en mariëre de 
::npér2au'e de transpOrt de ces poissoas jusqu'lla co~erie daas 
. mesure oU. i l°arrivée. la œmpèr.u:ute i cœur des polSSODS est 
:stée ÏJÛericure i - 9 eC. 

Art.. 21. - Les enecimes d"~e sont mumes dOun syuèmc 1 

. enrqisa'ement de la tempénmrc. 
Les srapbiques d" em:qisu'emc:m som coDServës à la disposition 

.cs aaenu crIzsspea:ioa pcndam un délai dOau moins trois mois. 

CHAPrI1lE V 

~ tÎIpIÏfIiS ,... il ttifiÏlélm- ca .. " ..n 
. .\n. n. - Les coDditioDs JênCrales et panicuJièra d1lyaiënc :.: 

:s pricédemmcnt, i la scaioa l et à la sec:tioa :.. chapiI:r1: 1-, ; 
=-.. _C:ri'VemCDt. som appüc::&bles i bon:! des navires équipés pour la 
=rip:raIioa des produits de la pêche da.ns 1" eau de mer rëfriaéré= 
.u moyen de la Jiaœ ou de moyens mècmiques. 

ML 26. - Les lieu oü roa procède à la pftpanàoe Il • la 1ftDs.. 
Conur,ioa ou 1 la coqélaDoa da produiu de la pëcbc CDIIpOI rem : 

., üa sol anticlérapam. fac:iJe i aeaoyer ct i disialcaer.. Le sol et 
les suuc:mres ct appareils fués au sol doivem ive lIl1IIIis de dispo
sitifs d"écou1emcm de taille suft"lSIIlte pour éviœ: QDe obsauction 
pat des décbeu et permca:re UDe mcuariOD r.apide de r eu : 

bl Des patOis ct des ptaionds faciles a aeao~" en paniadier au 
aUvau des tuyaux.. chaiDes ou coaduits élccaiqucs les ~ : 

c; Des circuits hydrauüques disposés ou pnKqes de façon qu'une 
fuite évame1le d"buile IlC puisse coaWDincr les produàs de la 
pèche; 

dl vile veatilarion sufllsante e:. le c::as ëchèant. IUle bolIDe éYacua
tiOD des buèes : 

t! vn èdair.I.cc su:tr1SaD.t : 
fi Des dispositifs pour le aettoyage et la dé:suûea:ion des outils. 

du matérid et des insWlarioas : 
Il Des dispositifs pour le Deaoyage ct la désmiccion des mains. 

POUl"YUS de robinetS DOD manuels ct dO essuie·awas i usqe lIDique . 

Art. :-;. - Les dispositifs e:. les outils de tnvail. Iloammcnt les 
tables de découpe. les récipients. les bandes a:amporreuses., les 
aw:biD.es i éviscërer ct à füeter, sont en mllériaux lisses. resistant à 
la c:orrosian par r eau de mer, faciles a act%Oyc: et i cié:siDfeaer ct 
maintemlS CD boa éw. 

Art. :s. - Les navircs-usiDes qui coqélan les produiIs de la 
pèche ctisposcm d'une iasalWiOD d"une p1lÎSlanc: fri.corificrac suffi· 
sam.e pout: 

tli Soumeare les produits i un abaisseman l'3pide de ttmpé:amrc. -
pcmca;mt d"obtenir i cœur an plus - 18- C : -

hl ~ dans les cales d'~ les produits i =c tem· 
péœ'Dre conforme. An. 23. - Les c:iœmes som équipees d"une iJlsraD,rioa adéquau: 

-,our le rcmpü.ssqe et le vidqe de r eau de mer. pour hOD1OlèDèisc: 
~ tempéramre imeme et pour refroidir le méla.IlIe de poissons et 
!' eau de mer i .;.. 3 eC en six heures au pius après le c:haqement et 
_ 0 -C aprës seize heures m plus. 

Les c:iœmcs et systemes de c::in:Watioa doivent ërre comp1èœmem 
iclés et neaovi::s après chaque cl.éc:::waemeut avec de IOeau poable 
JU de l'eau dé mer propre. Le r=npi.issqe est fait avec de r au de 
':ler propre.. 

Les c:3ies dOemreposqe doivCDt ëtte mllDies d'm sysu:Dc dOenre· 
Jistrcman de la tempér2mrc. Les srapbiques cfemqisaClDCLil SODt 
conse:vé:s à la disposition des acents d°impec:ion pcciam ID. délai 

, cf an moins trois mois. 

Art. 24.- - Les c:itemes disposent d'un appa.rcil pour emqi.stre:' 
",\U01Da1Ïqucment la tempë:ramre dom la soade est placée dam la 
,anie de la c:iteme ail la u:mpè:'amre est la plus élevé:. 

Les emq:istremem:s portcm de façon c:Wre la date ~ le numéro 
:ies àœmes conc:cmées. Us som coascrvës i la disposition des 
lJCDU d'-mspec:ion pendant un déiai d'au moins un mois. 

TITR.E il 

CO~'DmONS D'HYG~ APPUCABLES 
Al."X SA vtJtES..t.~'"ES 
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eo..a.coo. el ., .. at 

_ !S. - Les ~ posscdcsu au moim : 
al Uœ ain: de réa:pcion à bord des produits de la pëc:he. conçue 

:t disposée en parcs de dimCDSions sutrtsantes pour permettre la 
iëparatiOil des apporu séqucDricis. Cene aiR avec ses élémenu 
jémom:ablcs évemuds est &isémeat acttoyable et conçue pour. pro
:qcr les prociuits de raaioa du soleil. des intempèries et de toute 
;ource de souillure ou çonraminarioD.. EDe comporte un sysléme de 
::ODYOyqC des produits 'ICl'S les lieux de travail.. qui rcspcae les 
:-qies crhyJiëae : 

b) Des lieux de travail lU dimcDSioas suffJSaDlCS pour permettre 
.a pri:pantion ct la traasfamwioa des produits dans des c:oaditions 
:llniè::De convenables et c:oaçus pour éviter toute conraminarion des 
~uiu. Les lieux de travail som sèparés de remplacemcm réserve 
.1 :"euueposqc du matérid d"embaDav ct de c:oaditionnc:ncnt et de 
=eux résc:vés a ["emrcposav des produits finis. Ccs demi~ lieux 
:lnt des dimeDsiODS suffJSmtes. sont facilement neaoyables et c;om
:)()rteD.t UDC cale spéciale pour r C1lt1"CpOSagc des sous-produits au cas 
:lU une unité de traitement des dédlctS fonctionne â bord : 

c: Des équipements spéciaux pour évacuer soit directement i :a 
:n~. son. si les c:ircoD.StaDœS rmCc:u. dans unc cuve ét2nche spe· 
::ale. les déchets et produils de la ~e impropres a. ia consomma
:ion tlumainc. Si ces déchc:u som stoekes et traites i ~rd en vue de 
.eu%' ass";nis5e'llent.. des locaux ~ doivent ëtre prevus a ::: 
J.SaIC ; 

di Une installation j:)C1'1DCttam :'approvisionnc:De:lt sous pression 
:D eau potable ou en eau de mer propre. L'orifio: de pompqc de 
:"e.au de mer est situé a IID empiac:emcm tel que la qua.litè de l'eau 
~mpéc De peut ëtte affecri:e par le rejet à la mer l1i des =au usées.. 
!:si des dI:cheu. ni de 1" eau de refroidissement des lDOteurs : 

c) Ua ISOmbre approprié de YeStiaircs.. lavabos et c::abmcts cf ai
sances. ces derniers De poannt ouvrir din:clemcm sur les \oc:aax où 
les produits de la pêche JODt prëpui:s. traDSformës ou CDUcposés. 
Les lavabos sont pourvus cie lDOyCDS de aeaoyqc.. de désiDfectioa et 
tr eavyqe répoGdaDt au a:ipDccs de 11lYlÏèDc ct de robiDca De 

poanDl tIR actiocmés i la ...... 

H,... 4es proàià i Mn 

Art. :9. - Ca membre d'équipqe est rendu :"CS1)ODSabic ~ !·ar· 
llWeur ou son rc;ni:scaW1t de la qualité saniaue des ~ de ia 
pëàle. n est investi de rautOrité nécessaire pour f3ire ~er a 
bord du navire·usine les bonnes pr.atiques dl1Y1ièDe :: ~ les 
prc:sc'ipàoas de ia pré:scDte section. n tient 1 la disoosiriou des 
ace:m d""mspeaiOD le pJ"Oll'2lD1De de conuole :: de ~on des 
poims c:itiques. un rqistte sur lequel sont consilD= ses obsc:va. 
tions ainsi que les enrqisuements thermiques. 

CHAPtTIlE ï-

~ «GUraia Ms loaIu If ~ 

Art. JO. - Les coaditioas Jénérales d"hysièDe appâcaàies aux 
loc::aux et aux matériels sont les suivantes : 

- le soL les cioisons ~ les plafonds. les éauiue:nem:s et ~ :aatériei 
utilisés som maintenus CD boa ètat de ProPreœ et d'=m:micn :t 
DC coastitucm pas Wle source de contamiDation pcv les pro
dam œnillés ; 

- la desuuaion des l'OllIeurs. iDseacs et toate am:n: ~e est 
~qucmcm etreauèc. Les raticides. insecticides aiDsi Que 
les détersifs. désinfCCW1U ct autres substances aurorisé:s pouvânt 
presenter lIDe ccnainc toxicité sont lItilisés sans risqacr d'ai
fcaer le matériel ct les produits et enueposés dam des locaux 
ou armoires fermant à dé ; 

- les ;jeux de travail. les outils et le matèrid Ile ~ ëtte 11tÎ
lisès que pour r élaboratioa des produits de La pëéx. sauf déro
pOon aa:ordë= par les acents d'impeaiou : 

- :':ltilisation d'eau potabie ou d'eau de mer ;no~ $ imposee 
?Our tous les usages. 

CHAPITRE II 

.W".i,..". « ~ da pr'OfillitJ il III pi:dJII 

.~ ; 1. - Les manipulations des i'rocluits frau s"de:::uc:n :ie 
:n~.niee ~YJÏëDique. Immèdiuement apres :°étëtqc :: :'~tiOD 
:es ~uits sont laves abondammenL 

:..es :ilets et :ranches sont prépares en evitmt contillniuaMn" souû· 
:ure e: :out débris organique. sur un :tDoiac:ment difre:= de ~iui 
utiiise ~ur l'étëtace et l'évIscér.ltion. où ils :le sêjoarDc::2l que :e 
:emps !lCa:ssaire. 

Les mcu. tranches ou autres morceaux de ;»o1ssoD dcsIiDé:s 1 ëtte 
YC:2dus frais soat rèfriJérès dés leur prèparatioa et isc*s de la paœ 
éYemudlC1D~ 1ttiliséc et.. si aêc:ssaitco des parois ~ rcmba11qe 
pat. ~ ~aaJe proteanc:e. Ceux soumis i conpmœ som pro
rqes. iJ:Kiividudlcmeat ou CD bloc.. de r oxydation ct de 11 déshydra
wioa sad pat PYrale. soit pat 1IDC pellicule appcopiéc Il. si Déca
saire. isolés des parois de rembelJ.v 
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Les -riIc:èrcs Cl les panies po1IYa.Dl COtISâmcr 1111 daqer pour la 
SIUlt6 pabliquc soat séparés et écanës des procfuia dcsCiDës i la 
COasollllUlÏOIl haraaiDc. 

Art. l2.. - Les produia fn.is emp&oyès pour la coqéWÏon satis
fODt aux wlenœs de l'artide li pc'èœdau,. 

Les aavi,res..u.siDc: disposent d'uuc iDsullatioa de coqè1aàon ~ 
de stOCbIe d'ue puisADœ fri~ sufIisame pour SOWDcttr: 
les produits de ~ pëche à W1 a,D"ucmexu rapide de ~ ~ 
pour les lD&i.J:m:mr dus les locaux cr~ a - 18 -C au plus. 
queUe que soit la température CXtérieu.n:. 

Les locaux d'emreposace som lZlUDis d'un sysU:me âenrqisa'e· 
ment de tempêt2mre. Les IflIphiques cr eurqi.memem doivent ëtre 
prdés à la CÜSlJOSÏtion des services cr-mspec::1nn. au moms pendant 
la période de durabillié des produits. 

La décolllélalioa eventueUe puis la manipulation des produits cie 
la pêche à tr.IDSfonner s'effectuem dans des conditiODS d'bYliène 
appropriêes. Les produits n:sœm à rabri de la :ontaminanon et de 
t'eau de fusion. De subissem pas d' ëievuiou cie tempèramre exces
sive et sont traités sans délai. 

Art. 33. - La tr.msformarion des produits de la pèche De saU1"2.it 
intéresser que des matières pRmières.. fr.aic:hes. coqelées ou décon
seiées.. wisfaisam aux wlences sauiWre:s des articles 31 et 32 pré
c:édenlS. 

Le respoasable de la qualitè dêfiDi à t·article ~ du p~ ume 
tient le rqisae des traitemems de ttamfomwion appüqu.és et le met 
à dispositiou des services d'~ pendam llD délai au IDOW 
épi a la période de conservation du proc:1uir.. Les ttaitemems des
tinés à inac::iver ou déauin: les mic:ro-orpJIism patboSènes au 
coastituaDt W1 ëlémem importiUlt f)OlIr assurer la coascn-mon doi
VC11t ëa'e reconnus. 

Les couserves sont pn:parè:s à raide d' eau potable. Les lots de 
fabricatiou som idemifiés et i:ehllnnllozmés pour COUD"61es d'effica
cité du traiteme:tt. de conformite mic::obiolopque et cr-uuqrilé des 
ri:c:ipienlS. 

Les opérations de salace et de fumace doivent s'effcœ1e:' dam des 
locaux sëparés ou dans des endroits sutTlsamment écutC::s et. si 
besoin. ventilés pour ae pas alTecœ:- les autreS locw.x ou empiaa:
ments de travail ou d' entrQO.5q1:. !...: se! et les awèriau.x uriiisès 
pour ces opër.arions sont propres.. ~ de aocmœ.. ati1isés de 
manière à ne pas contamine:" les produits et entr='pOSCS à r écart. 

La c:uisson de c::rusucés et de mollusques doit ë:re suivie d'un 
refroidissemem r.apide. Effectué.à l'eau potable ou à rau de me: 
propre. il est poumUvi. si aucun mm: moyen de co~on a'est 
utilisé. jusqu'à tempèrature de la pace foudante. Le déc:omca.ce ~ le 
décoquillqe som pntiqués en CYir:am la Ct)ftram;narion. DOWDmcm 
par ne:aoyqe riJoureux et désiniecioa rép.1iërc des maim.. des sur
faces <te travail et des rnac:h.ines éYem:uclle:mem Iltilisé:s. Immédiate
ment après ces opérations. les produjts cuits som COt1Idés ou réfri
gérès puis enucposés dam les C3ies ou COme:DeUtS adéq&ws. 

la pulpe cie poisson est pri;par'é: sam délai à partir de autières 
premières cxempœs de vi.seCres e: lavé:s au prcaiablc. i !'a:ide de 
macbines qui dom:m être netto~ au moiDS toutes les deux Xures. 
Aprés sa fabrication dIe est immédWcmcm c:oqe1é:. ou ra.t1in= ~ 
cougelée. ou incorporic dans un produit dcstiDè à c:oqélatioa ou 
traitement stabilisaœur. 

Ar.. 34, - Le COIlditiouncmem et remballage des procbùts de la 
pêche doivent s'cffccuer dam le respcc: des rèJies d1lyrienc. 

Les matériaux utili.ses pour r cmOaJ.lqe e: ceux suscepàbles d'en· 
trer en CODr:aa aec les produits. doivem être coDÎormes i la rqie
memuiou relatm: aux matériaux au comaa des deDrées alimen
taires. Ils l1e doiveDt pas eu alterer les caractèristiques 
orpnoleptiques ou leur traDSmeare des substances :1ocives et som 
d'uue solidité satrJSal1te pour en assurer la proœaion efficaa:, 
Quand utilisês pour les produits maime:nus sous Jia.œ. ùs doivent 
permettre l'écoulemem de r eau cle fusion. 

Sauf déroptiou officielle. le matérid d·emba.llqe et de condition
l1ement ne peDl être réutilisë.. :\ vam son emploi il est :am:pose sépa
rément. à r abri de la poussière et des c:omaminatioas. 

An. 35, - Lors de leur en~ et de leur :rmspott. ies pro
duits de la pèche sont maintenus i !'aDri de la comamination et aux 
tempCr:mJres de réfrigération e: de coug-:iation rugibies ou. ?Our les 
produits tra.l1Sformes. aux tempC:'anues inscites sur :' e::DoaiJ.a!e. spé
cifiées par le fabricant ou fuées rqie:ne:ltaircmem.. 

üne dérogation aux oOÜgatiOIlS définies i !'aiina ?re~e:u ?eut 
être accord= t'U les services vC1érinaire:s ?Our :e nnsport des ?ro
duits de la pèche col1gelés. iorsquc :::cs prodUltS sont :ransoones 
d'un oaV'Ïre-usine vers un e--..abiisseme:n je :naniou..i2tion ?Our " ètre 
décoaae1és dès leur arrivèe en vue d'une prëpmaon ac:compignee 
ou :lOD d'uue transformation. et que :.a distana: 1 parcounr :st 
courte, Il' excedant pas 50 ëlome:n::s ou :me !lCUI'e :fe :raj~ 

,"-rt. 36_ - I..cs oblipaODS en awiére de parasites de poissons 
applicables i ~ dam ·le:s élabl.issc:mc:Dts de awtipaluioa des pro
duits de la pêche s'appliquem i boni des a,avires.-œiDes : 

- ~trOle 'rime!. en vue de rBimiDarioa des parasites et des 
polSSODS et putles cle po1ssoas maniiestement ~ : 
assainissement par ~ ~ 

- aac.statiou de traitemcm. pour mise sur le marché.. 
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,~ 3-:', - Sous le c:oatr6le du n:sponsable de la qu.alité défuù i 
l'~de :9 du p~ amté: le persoand de manipufaqoD et prêpa_ 
l'2QOQ des produiu de la pèche est :=u i la plus Jl'U1de propmé. 
En parac:u1ie:: il doit paner des vCtemems de travail. appropriés,. 
PI"Ol'r::s :t des coiffures enveloppant co~èteDent la dlevelure : il 
doit se ia~ les maias chaque fois que de besoin e: au -moins à 
chaque !'CpnSC du travail et n:coUYrir ses blCS1W"eS ~1U mains d'un 
pansement ctaDcbe: enfin. il De doit !2Î fume:: ai crac!'1e:", boue ou 
mante: dans les locaux de tn,vail et d'~e des ?roduilS. 

Ar_ 38, - ~ arawcurs. leurs l''C'pl''CSCDW1a ou ies ~asabie:s 
de ia qualitc défu1is à rarticlc 19, j)r::mem ie mesures :1ecessaires 
pour eQltC!' de la manipulation des ~rodUlts cie la ;lëc:lc le per_ 
soane: sUSC%ptible de les :ontamtne:, jusqu'à dis,!,annon :lvere: de 
ce !'Uque, 

lArs ae son :cc:utcmCL :out ::Denor: de :':auioage aJT~e l :e 
travaii doit ëtre en possession du ~icat mèCièti ::i":lootUde 4 ::tte 
affec:ation, Ot!tre la ~te 1 aavitue:, c:tte mtitude: :st remiiè..;.,:-
ment ',erifiëe medic::a.lemenL. - -

TI'TR.E m 
DlSPOSmONS GD."tiAUs 

CHAmIlE r-
04".-,. JUizDr dits ~ 

,~- 39. - E:l awiè::'e d'açëmen sa.a.naire. SOUt aotSIi~oies lUX 
aavires-usines ies obüptiODSdëfini~ :)ou: ies :tabUssements de 
manipulation des prociuiu de la pëè1e- ' 

Avant mise en ac::nitc de son ~vire-usinc. taU! ar:natC".Jr ou son 
représentant doit adresse: au ;ri:-~ . direc.eur :les se:'\;C:S vetc:i
!laires. du dé;wtcmcn où :st ~ :":miœ. lI1C de:nancie d':lÇC

ment valant dèdaratiou. Cene de:12aDà: =omporu: :es ::tciicaaons sui-
vantes : 

- icicmité ou raison socia.ie. aomicie au nqe SOC4,i,' .:n; dëC!4-
:'aDt : 

- ;mnc::pales carao::isaques ae :'::niœ : 
- dèsipation du ~asaOie je ;l ~œ ~ iorc ;revu 4 :'.1f' 

Qce:9 : 
- dè:urition des ;mxiuits 5tl1S . 
- :)!aI: des insullatiom ou som :nanÎowes :cs ~rociwts de la 

j:,ëëe a~ notie: indiauant ies :ie-,u è: :::nuoc:me:u· je :ravaii 
d'e::ureposage des produits Oruts e: fims 'e:' des ::auditionne· 
me:1ts e: :moa11qes.. ainsi que ie ::rcUt des de~ 

La demande d' ~t doit être :c::ouve:é: l :::aaue ~e:lt 
d'e:t;)ioita.nt e! !ors de toute :nociliic:woo imocr..ante' Q.ns :":nstalla
tion des üe-,u de trAvail ~ d'e:m'e'OOSa2e. ie::r amc:::la2e:ne:lt_ :C".Jr 
équi~ent e: leur a.rTecatiou. - - -

1-: dim:teur départeme:nai des se:",lC:S veterinaires ~-es.sc ;aote 
des demandes d'açeme:n ou de rcnouvellcncn J.U direc:..~ des 
affaires :naritimes. pour COusuiWlOD .nus ;e domaine cie ses :ompe' 
tcna:s. il s'assure que les ~v1res-usiaes :onc::nes satisfont au:x dis· 
positions du présent arrète. 

AI" ... ~, - S'il est l"ea)1lDU I:)ofor.ne. Qaaue lla'lrire.usine est 
açèe ;nt' ie ministére de i"açic::ùmr:. n n:çaiÏ '.ln :lUlnCo d"agré
ment qui est ::ommuniquè aux ~asaDies :: ;K)ur ~niormation. aux 
diret:c-.1rS dépancmcm:aux des affaires :naritimcs COUc::":lés. 

Art. oS 1. - ~ n.av1res-usines :eeoanus l10n couiormes ~ent 
être açées ;nr le :ninisœre de :'u:nc:1lClre :: ~oir !ln :1umero 
d'açèmCDt à titre deroplOîre.. s-iis :-emPÜ5se:lt :x'Dt"eSSè:nem les 
conditions suivantes : . 

- ils exerçaieot lems ac:ivités .i :.& date du ;: déc::nDre : 99! : 
- iis :nettent sur :e :narc:te des ?roduits J~"Jié:JjqUe::ne::I s.arisiai· 

sants : 
- :is ::1 !'ont ~a de!IWlde. dÜl::le::t ·ustifië:.. lSSOr.le j".lll :)ian -:0; 

d'un programme Je :.--avaux :m-""..S:u:: ies ::::3.lS .J.aru . csoueis : is 
!)OUITOnt être !DJ.S ~ :oniormlte.. -

:'es ::ugenc:s d' ~De:ne::t :! :e h:"'.lc:ures :>ou'''anr :'a.tr: :' :Joie~ 
d':me dé:'option sont lonnees ~ mne. .. e- - . 

.~ ~:, - :"es tlavtres'USlDes sont :nsc:lts sur :a :iste :lITic:e!le jes 
:ta\'"i.res-usines lçees ;:>our '.me dure: Je ~ ms, :e:lou .... eLaoie sur 
demande, saw' açeme:n & :lue dê:og...mre ou :as de SllSt)e!lSlOn ou 
de :ctr.lJt d'açemenL 

"Lorsqu'une ou plusieurs des obiiptioas auxquelles :'açe:nem est 
lie De sont ?Ius ~ees au :Je le som pas dans ~es délaIS 
convenus en application de rutidc "1 précédcat.. la susnension ou 
le retrait de !'a~ som ~ apris consuJtanoû du direc
teur départemental des liTain:s mritimcs dam le domaine de ses 
competences. 
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.4.r_ 43. - Les produiu d~ la pê:i1e desuncs a la c:onsommatioo 
numaine ainsi que ies M\"Îrcs de ~c:bc c: ~C$. naVÏJ"C$.usmcs sont 
soumIS i contrOle sanitain c: SUJ"\'cdiaoœ de la ;»&r. des pro(es
Slonn:Î$ et dc la ;»ar. cies se:'\;œs ~lnspcc:tioc.. 1..:$ SCf',a:s vctcn
nzn:s ~uv:n:.. cr. :as ci: 0es0U:. 1D2DGa1C:' des a~=u pou: excr:=
IC~ ;:)otrolc saruwr: cians les pons si:ues a :. =:'''''<lI1(!C'. 

.4.:'_ "". - Des a.o''''!':t:s ::ln.Olnts ci1: mlnmn: ::!u.r'Ic cie :·açjc:.lj
::;r:, cie minlstr: =---;: ci~ Pë=~ :r.times e: cil: minis:r: :~e 
.l~ la. ;.onsommauor. dë1Ïrusscnt ics mooaütes ~'a~ü:auoc ;:w- les 
~soonsabies cies U~"ir:s cie ;J::n: cics autoeont:'Oies c::. aOamlDen! 
a: . e:ux intcressan: ié. l'Dl=ooioiol1: ci: la ~rociu::::ior. ci:s n.a~"U"CS
.::lISeurs. ;»re'Io"US .. :' a:u;ic : - :lrè::eC=t. 

.. \ DOrd cies u\"ir:~usin~' ie :'1:S~nsabjc ci: :a qualite ci:!ini. 1 
:'a.."'t1:ic !9 d1: pn:s::l: ~: :ne:: :::. ~ia:::: un s~"Stc:n: d'aulocontrOlc 
sc:o: i:s prin:ip~ r::C:1US ?Ou: i~ ::.aoiissc:n::::.s oe :nampulauor. 
cic:s produits de la j:)ë:nc i ~ 

.~_ 45. - Les s::"ic:s '\."etC'inair:S son: habilites ~ ies ~~ a 
::om:61=r â bord rb~"JÏène e:: ~ comor.:mté des insta.!Wiom ua~e:s 
pou: C::ODSCfVC:. prepar:: ou transio::n: des ~ cie. il. ~c. 
ainsi que la saluo:'Ï:: de c:t ;noc:iuiu. 1'oUleS les parues ~ ~"'tr~:; 
:onc:::uées doÎ\"en: n:st::' !ibl":$ ~ ac::s ~our c= :ormOie sam"'.a1f:. . 

!..:s se:viœs vët::uwr:s son: asso:ië! cians 1: ciomaine ci: lc:un 
att:ibutions aux tta~"Zux cies :omminions de ~isilcs annuenes aux

:es sont $OurDi! les U\"ÎI":$ cie ~.i:::le en aDDiicaticm ci: il. rqie-
1tion su: la s==urnè :na.-mmc. . . . 

-:! :onttâic:s (!"nyp::c. ci: =:U"c:":1it: et cie saiuDrit: on: a~. i 
:,orè et: tant aue cie ~ù: c:. al: moins un: fois ~ al:.. s: ?QSS1Cl: 
.. :. o:::::uion ci: ~ '\.-WtC$ annue1l~ 

:..:s s:!"'o;C::S vet~ ::1===: ::l :liac: t)OU: ic:s u\;r:s-usi.D~ 
:ln system: de :on:r.:,i: :: :l~ 5U.""\-eilia:l:: analolUc au sysuc: ::aoü 
:! ~~::r: pour ies ::aOlisse:n::lu de :.a.nipuiatior: ci:s ;n-ociui-..! de ;a 
:lé:!!e. Il est notammen: ,,-C'Ïlï: Que ies conditions (ragri:m~:1t sont 
:'oujou:s r::npües : ~roou::s ::naniPui=:s :om::::m:::1!.. ioca.ux. :ns"'.a.n~
:.tons :t ins:u:n:n:.s t::lU! ~pres.. ~DDeis r:sp-..::u:-.:x 0: 
:'::yp:nc :t do=um=t! szniair.:s t::u:s 2. jou:, 

5ar..! ~r:iuciic= ci~ àisDoSItions :±:: ce=:: du - ciè=m::l~ ! 9S4 
::1ociiii: ·sus~"isc. un: ::::a:~u~ sanitai.~ :oa::?o:-..an: :ïci:nti:lca:lon :h: 
=:z,",:,-:-asin: :::p::::"~=-.::- ci: ~~Ul!S :l: :ê. ~: es: a~;>os~ • 

- su: i:s :mcallas:cs c:~ :lroCui!.! issU! ch: :lZ\"'tr:-\!Sin: ::::nc:::l: 
=: su: i:s :ondhio::':l:::1:':'1::l ::s:;~:s a:; :o:lSO~U= :;:;a.: : 

- ,Je su:- ies do;-.::n:!1~ a:::om~a:l: ::s ::):'OC::lU. 
:~. ,. . - . .... . . 

:..... ::na:Que sar:.t:a:..~ COI: ::r.::'l!)O:':::' I:S :nCllo:a.::Joru Sl:~-a::t:S .;w 
son: :::WUf=s c!'un: ;,anè: o~:.. ::>ans :l, ::)L"":1~ Sl::l::;:-':'~ iip%!": 
::: ::z.ius.::ui:s c!"iC:I:::n:::: ~ i=-: :: 0:; i: :no: ?R.~ "iC~ !)ans la 
::) .. -:.1: ':nediane es: :'0:-': ie ::;:.m:e ;:-acemc::: :il: :la\"'ire-usm: ;:m:'\-': 
at::: aru:ies 4(: e: ~': :I!'1::::::i::us. ~ I& Oa:'ue ~:lié:'1:-...xn ,,"'te::: SIn!
::"1~ ::: majuscuies ~lmtl:a:n::i: je Sl~ic' C,E..~ :...: ::um::o ':!-açe-
:n::'1: es;, fonn: : . 

':u :sum::ro mine:'2ioc:u: dt: d=?L-"t:me:n :il: ;:>or: ::'~:ta:::ne 
t nombr: a den ::w:r:s: : 
'c numéro c!' oror: :il: !lZ'\.m-usine : nomore à :rO!! ::illïr:s 

! ·:n.s::i~"Zn1 cia. ... ~ :2. S:!l:JOC= .:~ :lu:ne:-cs ~·or.i."": d~ ::anüss:· 
::lents du d~::n::'1:' ilçe:s ;>OU:' 12. manipuiation ci:s :;:rociui:.s 
cie ia j)ê:he l : 

- :les cieux i:ttr:s ?? ::: :::a.iu.scuies ëïmprim:::e. 

Disposirimu jiatzJ.I!S 

~_ .:.6. - Les disoosiuons ;iu ~n: ar.-èt: sont appii:::aoies a 
:ompte:' cie la aat: cië 52 ~u:'iicauon. 

:...es !lZ\;res-usincs ~:onnu! =oniorm:s son~ ag:I ~:s ::: ap?i:::ation 
:le :·a..-ticie 40, ac :li:Js :.arc: :: : u °ar.'\.;e:, ! 99;, ~ :la~,~-..tSin:s 
:-::::onnus :son :onfo:-:n:s ;0, ~U:. e::' a:l:)iicauo~ :le :':l:-J:.e ~:o es: 
J.c::::1TCièe une dé1'o~auo:. ::):-.:ve:::. ::)ou: 'se :onÏO:-::le: au.x :.-;,~ciluons 
::::.e:s au :iu: !!. ":>e:'l~j::::- :':lr.' :'::a: suooje=:~:mure :~=::a:l: ~: 
.:: j:c..-:nore !~:, .. 

:..:s :la'l."ires de ;'::::1:, 3::0r: :='!J::- :a:)a::te ;0, =:::::.se:-ve:, , :,crc .~ 
?!'"OQUIU =: a ics ·;Jr=?ue:. :l0:"':::: :-au: :. oo~e~ :~ am:::a!!:::l=.~tS 
::>!"'!\"'.l~ ac :itr: :r.. :...... ::::se ::: :::::~;"Or::':lt: :nt::-.,e::: :iar~ :.::: Je::!: 
::ie:in: ;:>a!" ies. SC:"\'lC:S ~'::::-:~ai~ =- :on;:!"'.aUOr. !Ve= i~ .. :i.-::.at:~~ 
:nt:r:sses e: les :om:rusSlor..! :le ·o-:S.::S annueli:s =te:s.. ~-:::::e-~ 
::):,ec..-oe:lL Par dé:"o~auor., :a::s ;e ::as j~ !'la\",:~ :quip~ ,ou:' .2-

:-:fng::-ation ~n :a:: c: :n:::- :'!J: :""!!:l:)iissent ::.or:ss:::l~: ::; ::mci. 
:Jons :mpose:s au:. :lavtr:s-t.:Sxn:s Da: :'a:ucie'.::. ~ déia: :le ::use 
en :oniormuë avc:: ies :Xl,::S~ j·e::nl:~ ;la: :'am:i: 24 !'le >zur.u: 
:iepasse!" l: 31 d~..:nore : 99~. 

An.. 4. - l..e dir::cur ~ de r~ le clim:lcut 
,enèra1 de la ccm::um:n::z. de la coasommatioa c: de la rëpn::ssiOD 
des (J'2udes et le ciin=eur des pécha awüimcsu des cuttura 
marines sont dwJcs.. chacun en ce qui le c:oact:'Dc.. cie rexèc:ution 
ciu prese:lt UTétc. qu: se:z pubiiè au JOUI'ftIIi ojJiae de la Rtpublique 
iJ'2ncasse. 

Fait a ?am. ie :- dée::no~ !99:' 
U mUUSt1Y tk r4lf"'iaJn.rrc 
~t litI à~ rtU'Gio 

Pou:, ie auDlSU'C C par dëlcpnon : 
LI dtre::~P lmoc: dl !"lÙi1ntmranot:. 

;..r: O~ ~MA.s~ 
j 1ftlnZSlTt :it ;"~:OIlOtrUt t: ae: fiMlla:. 

Pou:, :e c:unist.--: :: ;la;" d:i:ptior. : 
j au"t:zel.- rmca: ae il: :on.::.uTt!1l:: . 

Q~ ;a œnsommanor: 
~ Qt Le ~r: IÜ!! .rnn.caes. 

Co S.-\Bt:Si.o\L"'X 
Le se::relllU'r ti·E.;.a: ci i4 1fID". 

?ou~ ie se::eWr: d'E:,a: :: pa: dëléption : 
Le tiinaew fies pit:iur.s mmUurscs 

t: tic ~ .IIG1U'leS. 

C. BEll. '::1" 

A~~:XE 

Exiteac:es cie co1lS'C'1lCtioa ft créquipema: Us .. rU es llÎDes 
poGYaat faire l'objet lie iérop.àoas ~ 

P:uv:::: :a!."'e :'ooj:; d: d:roptions ?TO'"isoir:s les j)Oints ci
dessous d: :. r.i:ie :!, au;; :.onc:ii'>..ioDS sw~-antc:! : 

Q.: E:: :: =ul con::::':1: :'air: de ~tior.. que ::$ ;:n'Oduits soient 
& :·a:'r. cil: SOI::;" C~ lm:::1?e:1:! amsi que ci: :.out: soure: de souil
iur: oc ci: :onta:::iIl2!Îor. : 

b: E:: :: ~: :on=n: i:s üe'!lX de tra~-aiL ~e soit evitè: la conta
:::linanoc ci:s ~roduitS ::. ::: :: ~ conc:::le :e::: ~e. que 
;e! ?rociwtS ::ms soi:::: :ons::"\':S a ;,on: ac.x :onèitions de !Cl!,c::'a

::lr: r:~~,' 
j. :::>:::ie:: ::)c.~:. aue ;~ :::IroCUltS ne :::IUlSSC! ::re con:a::linés 

:la: :cs :a~ '"J5~ i~ d::::l:'.s :: :':%l:.:l: ~:-Olci.isse::l:::l: des 
:not:-.:~ , 

~. Que i: ?=:"SO:m~ ::a:ll~uian. lCS ;lrociUl:S ci: ~ ~ ?uisse s: 
.ave:- I~ -a'n~ a?~ ~: ::i~ :aoinru ë' a!Sa.:lc:s.. 

~\"en. :air: :'00,;:: ci: d::'Optloru :ronsor:s ies ?Oi:1ts :i
:i:ssous ci: ~-r.i:ie ~~ : 

:z ..; :::loàiuo::. :;ue l~ >û~ soi;::.: ii~Oy~ :: "":sinie:es Ce :'z:on 

0: ::: , : 
:.' E.:: = ~u: conc:::le ie! :ooin:ts :: :sswe-rna:::s. 
:..cs ciisDoSltii~ :: oU"..ii! de ::a~&Ü :Ie",:v=:1:. l. ::t:': ci: aë:-optior. 

::)fOvtSoi~ ~ ~ ~ .. "": :mlÏo:mcs aux' dis~ons j: :. a.":ici: :~, ~ 
::,nditioc ~':::; ::laim::1us ::l :,on ~..a:.. . 

~ dulfd'ce~ 1JSZ.:.9otUnt ré9iemenurtion de. 
conditions • cM1vviine- appucabl.. dans les 6tabU .. e
menu de manipulation d .. produits de la p4che 

N::R AGRG!12f12fS1 u. 

~ :nimst."": de :·é:onoc.ie :: des :inanc:s. ;e :misU'e ci: :'agricul
:ur: :: ci\: d~joppeme:l: :ural e: ie se=c.a.:.."": :!'~ i a :ne:, 

Vu :a ~V! ·C.~:", ~" 91-49:: au :::ons=::. ':u :: .iuilic: 1991 
:-lXallt ::s :-:gles samtair:s ~: ;a t'roou:lon ~ ia :ais: sur je 
:::lar::!l! :l~ =roclUI:S d: :ë ;:>:::!le : 

V\: ;a dire:::Jv: ; c.:..:.. :1(" ;:. ~ ou =->ns~"': :l\: : C :"~"rie: :~: ;>or, 
:ant ::10::::::1:10:: :: :::1S: .::. !ou: Je :.. ::r.::.:V! c.:..:... !'!" -:- -99 
~:a~\"! .. ::::! :):,ooie:!l:! :;an1~lr~ ::: :na::=:-: :'~~ :n::=-aco.m
:":lUn;lu:at~ :: ':O::UI~ ~ ~a.s: :::! "'lance :: ::lOC:!140t o.a OJ.t::::::..tve 

V",! ~: :e= ~< _. ·'::3f j\: :: .:uille: : ~-~ ::r...s 'ou!" :'appii:ation 
:~ a:-.l;::! :5t. ::c :: :5: :~ :00: :u:a; :: :-::atif l :ïnspe=-..ion 
i4!:::%!~ :~ :~ajl:.a!:v: :::~ ~~l::lat,;:: ·:~yar.~ :: :~ i~ anima..ies 
J-":' :: Jr:;:ne .l.:'a:r.a!~ 

... \; .: de=:: ~( ~.:...: :~- :~ - d~::nor.: : of..,:.. :::ociÎÏe ':)C.: dé=e: 
~r ~:': S- ::.; . c. :':\.:-::: : ()Q:. j()~an: a::),::lii:::;a::o~ dé :a :oi du 

... iOU: : 9{': 5U: ;~ ::-auo:! :: ,~ :'alSi:ï::auor.s ::: :natiC:'e Je ?ro
:UIU :)u j: :;::,,\"C:5, '!!: :: JU: :onc:::-ne :. :"Jauc:.a,e =: :. ;:>r:senta
:Ior, a~ je:'1~ aiim::::aIl'eS . 

A..~. !.;. - L" arr:!: dl: : r- 0::00:'": : 9-:: ;.')Oz-..a.nt :-:pemotauon d:s 
::ondluons (fbypene appü::a:,i~ ê. :,arc: des :la\'r:s cie pé:ne :2ptu
:ant cic:s prodUits cie ia me::- es: ~Dro,: i compte: oe i~ ciate ~'appii
::ation du prc:sen: a.'"T:t~ 

Vu :. arré:: al: ~ H fb-ne: : 9-.:. :nodifi~ ~e;.iemen:.ant ies :onditions 
é!l~~e:'l: ~.au'V:5 au ::anspor. cics cic~ ~ies . 

Vl: :'arréte ;il: :.! de::mon: :9"'9 modifie reiatif 1Ul. ::ncr:s ::liero
,ioi~qu~ ~uxquels OOlvem sausfaire a::-..aiDc:s ~ ammaies ou 
d' on~ne z.nunaj:. 
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A..rmaII : 
Art. 1-" - Aas &lIS da priscsIr arrilê. oa c:ucDd par: 
- ft4b~ • ~ tic, protIaus • III JIi:cM ou. ~ 

conuac:tioa. isGblfsprmIrU: route iDsuIlauoa ct ses anaexcs ou 
ces produits. et~en~CD~ ~.~1lU'eS den~ aJu:nCDW~ 
SOftt priparis. ~~rmes. rèfn,cn:s. con,eles. ,dccoa~cs.. 
concfitioftllés. ftCODCIiuolUles ou CDU'C;)OScs.. Softt Iftclus cans 
c:ue dëf"uûUoIlles CDa'QOU fri,orifaqucs ou fte SOIlt stocX:$ :\le 
des . procfuiu de la pècbe" Sont exclus cie c:cttc défUli.~or:. .es 
üeux de 'ICftIC. en JI"05. les =nues conè1~iicoles :: ies lU::':: a: 
Vente adusift au éètaii. Lorsque des proGuiu Qnc::u~ !'a:" ;.a 
directive (C.E.E., ~ 9:": SUS~'lSe: SOftt ::aDores ;:>OU: ~1:5: s:.:: .: 
marché CD rélat ou :)Our incoroor:ation :wu des ~racUlts ~ 
formes dê:iD.is par iC present àrr:te. l~ :tabiisse:n~~ ao~~: 
satisiair: aux conciiaons fuC:$ ::1 appiicauon <1: ladite Cl.-::. 
tive: 

- "'f!nu m pos : la dè:::luon ou j" ~osiuor_ ia mise cr. ve:t: !! 
ia vente :lUX proiCSSlonneis ci: proàuits a: ia pC:!l: ;m:s::::s 
dans leur ::nballqe ="_ ou cians le-.u- conciitionne::u::1t d' o::pe, 
sans qu'U '! lIt mOCÜlic::uion e1\:' :ont::l1;.. :>ans ie :as .::or.:.~ 
les produits sont n:;nstès j)roveni: cr un ::.abiisscmct : 

- mue sur ~ 1fUJI"C:iV: la dëtc:ntion ou r :xnositiou ::1 vu: :: ~ 
vente. la mise en \"'C:1tc. la vente. la ïnT.aision 0': tout:: au::c 
manière de mise su: le marchë.. Som acucs de ::ne dH'u:i:lcu. 
la vente au dêQil rqie pat r arrëtë i.aœ::D.inistériei du " oc::oOre 
19":~ et la a:ssion dirc::te cie petites quamitès pa: un ~e-.r au 
consom..m.aœur sur ies üe-.1X mëm:s ci: d..ëbarque:n:nt ou su: ~ 
mardlé proche : 

- ."roduit de ür pit:M: tous les animaux ou par.:ics d" animaux 
marins ou crau ciouc:. v comoris leurs œufs et laianc::s. a :-:x
c1usioft des mammm:n:s" aquatiques. ci:! srenouiUes e: cies ani
maux aqlWÏques faisaftt par ailleurs robje: d'une n:pe:n::u
tioll particulière : 

- prodzzù d'aqwzr::vizvn : poissons ou ~C:S :aès e:: 2ptnT~ :lU 
:a.ptUrés i. !.i:Q: juvé:ille cians ie mili:-.; ~ ciOllt ia =:lis
sana: est ;o11U"61é: ?&r !l1ommc: jusq1! i, ::lise: sur ie mar:::: ::l 

tant que cic:uë: aiimcWn: : 
- cotuiitioll1le1Jte1U: !oDé::ltion :u: :'C2Üs: :a ~rote::lon d~ :m>

ciuits de ia l'è=he: ~ r::npio: ~":me :::v:iopp: ou d"un ::ont:
nant au comac: ~ des orociuits :"_ :;)a:' =t:-"..s10n. c::::: ='\-e-
ioppe ou ;: c::mtenaftt :' . 

mtiNzJ]Qrf! : :-ope:atior: qui :onsiste a ;:!a::!' cia::.! ::n :om:::ant 
des produits de: la ~e. :ond:t:onnes :lI:. non. :"'_ ~ar~ion. 
c: COlUe:1aDt : 

eau de mer proprr . :au de ::le::' ou sa~ :le ?r:st::l::u:: ?as 
de comamjnation ciC'Ooioiogiqu:. ci: S".l~=S !10C::~'~ ::.. :lU 
de planc::on :narin :.oxique :t: :uantit:s sus...:pcibi:s cravoi:" :me 
inc:icicna: sur la cnWitë san.iW..-: des ;:ro<iUÏts d: la pëQ: : 

- protJ.Jù frais: to~t ?fOdui: ci: la pè::l:. :nti::- ou ~-:. y 
compris i::s j)fO(iui:s coaditionn:s scn:s \;ce Ol.: Cl umospa::-: 
mociüïé:. n'ayant subi ::1 vu: cie sa ::ons...-vatiou auC".ll: ::a.~
:nc:u. aut:"e que la :::~oc : 

-..produit rifttréri : :ou: produit cc la ~: don: la tC1~ 
:st aOaissé: par r:::;JC:ation :: maim::lue al! voisiuJ.r- c: ia 
tempë:ature de la paa: foftc:ianœ : 
produit ~ : toU! j)fDduit ci: ia pë:::: a~-am subi un:: =--r-' 
Wion ~ (r obt::rir i cc:-.u- un: t::npC:':1:m'e in:=:::re 
ou au pius épJc à - 18 oC apri:s sWruisaàon tbe::::1ique : 

- ;mxiuit ~ : :ou: prociuit de la ~ ayan! ;uai un: :l?::a
::ion moc1ifimt sou Intes:::itê analOmicu:.. telle au: :"~"is=::w.oJ!.. 
!·étëtafe. ie tnftc:D.ar- lè fùetal:. le :ia:::sar-: . 

- prodwr rrœujo~ : tout ?roduit de la ~e a~;m: subi ;u: ?f'O
e--dé chimique: ou i'Dysique, te: qae i: ~~:. ie fu.mar-. ie 
saiqe. la Oessicuion. ie ~:. Ol! :me combinaison ci:: ::s 
diffén:ms ~ C::-.u"':: sont aooüauès aux :n-oduit! ~n
géris 0': ;ol1lciès. associës ou :lon' à ~~autres ciCre:s aii::::en
:aires : 

- moyeu u rrœupor. : ies j)arties !"èse:"\'e:s au :±1arge:ne::: :.ans 
les vëhic:uies autOmobiles 01:. cin:Wa::: su: rails. les lc::"One:s. 
ainsi qu: :es ::ales des navires ou les ;:,ntcncUt3 ?Our ,: ::':1:lS
pan ?a:' :n~. pa: air, ou ':)OU!" le: :::-ansoon ::w- te:n :-.:: :s: 
régiemctë par !"a.."':'ite susviSe cr.! le:- ::m::- 19'7~, '. 

.-\r_ :... - ~ur:u-e ::nis sur ie ::n.ar=he. i~ ::lroduits :le :3 ~=.e :: 
de :':lC!uac::ùtut: destines a ;3 :oasommario: '~umain: :ioive::: l'\"orr 
:te soumis .. ;.1%: ::>ntroie sanitair: =-_ :: :ll:.tre. aVOIr ::ê =a.."'l!:::~es_ 
;anditionnes. :nunis ~':me identificatior:. ::l aooii:1tion :e :. M. 

:ic:.ie 4~ :"_ sel0a :e ::u. ;)~es, ::ansio::::ës. cOilll~:iës. dé::::ru:::es 
ou :nueposes :ians d:$ ~..abiissc:nc:nts u:re:s. dans ie :-es::>e:-- des 
:xige:u:es é'~yg:iC:le :-:;ie:ne:ltt:S cians ie ?r:se:u ar::::, . 

?our ies ;:If'DCuits cr iOuaC".lltut:, :' aaatta2: .:ioit ,at::-veni: :a.:::s :cs 
:onciitiollS ~~ypene aOOfoorië:s : ~rodwtS non souilles de :::-::. :ie 
l.'.35c o.u de :ëc::s et :mmtenus :-éf:t(.en:s = :'losenc: :i: =ansfor:.u
tian dlrec:e::u::n aprcs :" abat'ta!e. 

u :nise sur :e rnarc::!1e des c:oquillqes .. -i\"aI1ts es: soumise iU :es
~ de la rqiemcnta.tioft sDCcifiauc. E: ::IS de tnnsiormatior:.. ::s 
coquillales <1oivent :n outie satiSfaire aux :xigc:nc::s f1x~ ':)a: le 
présent ~..c :Il :natië:e de pre;,aration. :nasf ormation.. ;o~èla
tl~ !=baIlqe. entre;>osale. transpOn e: ::1 matie:: de :ontr61e 
salUtaU'e. 
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S""aIs som dc:sUDés à arc IDÎS lat le lDOII'Qé a r élal V1Vaftt. les pro
dwa de la pëcbc ct de ra~laarc doiYCDC ëtte COftswnmc:u 
DWntCDUS da.as les meilleuRS œadiUoftS dt- survie. 

lTTR.E ter 

CO!"ot"mONS D~CJ~"I RELATIVES Al'X LOCAL"X 
ET At: ~AttlUEt DES tTAlUSSD1E.'TS 

CH . ..nT'llE In 

CocCirj_! '°l6lfUiluJrmtellt Us l.«t:Iu ~ 4" ~t ni lft.IIUrWJ 

.~_ ;. - :..:s ctabiisse:nenu =mponen: a:s ücux ci: :nvail de 
dimensions SUiTlSant~ :::: s.:::"ac:: au soi :: l1auœ-.:.: sous ~,a.foné, 
atm que les ac::Jv;tes ~roi:SSlonneUes puISSent 5": ex::;:: ~ une 
:aacnc= raoicie dans des :onciitions dOhypce convenabi:s. C:s iieux 
cie travail sont :::onc::-..lS. disoos~. isolès e-_ :ve:ttudie:ne:::. ;ii:::a:Jses, 
:.ie façon i e-.,te: tou: :"e:nautTe:ncnt exc::ssif, toute :Qntamlnanon 
:lU l'roduit. ou pollutioc vmue :l: ["i.ate:"::'.s: ou cie :" ~xte:::~:-. Ils 
Se;:IaRnt !1ett:mcnt. l'a: iOQIU ou :mpiac:::nenu j)arJC".lii::s, ;e sec· 
:eur propre ct le seaeu: souille, les prociUIU fuus :le ~u""m: étre 
;oaWDÏnc.s j)&:" les matières ;m:nièn:s ou ics dèèets. Saw- èisposi
tion panic:uliëre. les opémiOftS tcUes que ie n~l= :ies ::we:ieis. 
ustCDSiles :: \'ai.ssc1le. ie déballal1= et le stoc:bie cies fou.-:1inm:s. 
mcrëdicms ct q,ices.. la tran5,"ormatioft des produits ::: ies :ve:1tueis 
stoâ.ace. é;)iuc:hap: e: lanle des lêpmcs som appüqu=s su:- ces 
:mpiac::mems su1f1Sa1l1Dlc:1t se;:w'CS-

Ar .. 4, - Dans les üe-.u ou :-012 proc:àe i la manipuianoc.. à la 
;n:paration ct i ia transiormation des ;:traduits. les ::abüsse:nents 
;omponcnt au moins : 

a. Cn soi en :nate:iaux imoe:meabic:s. faèje i :1C"'"..ov~ ::: 1 désin" 
fee:::' e: disposé de façon i Pe::nc:tU'C un ~uieme::: 'faoti: ~e :"::lU 

vers un orùic= d°évac:uatioc muni d'uft grillai: :: d'u:: i1~aor:. : 
b. D:s :Durs :!airs. j)n:sentant cics sutiac:s lisses. fa.cies a :le!-

toye:, r:sÏ5W1tes. impe::néabies :: impuucs:~ics : 
e, t:n l'iaioftd fac:ile i Qeno~ : 
d; Des ?On:s = :nate:UUX !tlalt::abics. :'ac:i:s i :l::::::y::- . 
t t:ne YC:1tilatioc suffuante :"'_ ie cas :Q:am.. U:l: ~o:::.c: :"o-ac::-.,!3-

:Jon d.:s Oue:s. :w:::lë:s :: OciCUl5 : ies vëîc:-.uc.s :::e::3:l: ::s p.;: 
d°èQappe:n:nt SU5C:;)tibies ô: :luire a :a quaiit:: des ~roè':!l:S ::le 
cioivct pas pouvoi:- ~ë:re: cians ies ~.aOiiss::::nc::ts . 

j~ Cn ~e swTISI.I1t. tWUr:; ou a..-.:.fice: : 
f. Cn aomor,: sutTlSan: cie dispositifs ~ou:" ;: :::::;:)~-a;~ _, : .. 

dèsinie::ion cies :nains. :)ia=s Jou:.:mt aue :xlssibie :;. ::!"'QX::::: ::es 
üeux ci: ::z'\-a.il e: :aui~ de :ooin~.s ne ~u\-am ::25 ~ a.:::o::..~:s 
a ia :nain :: d' :ssuie:mâins a US3I: unique . . 

n; Des èisDOSitiis DOur ie :lenovue de! outiis. dt: :::at::-:~ :! :ies instaUations.. .. . -

. .1:_ :. - L:s :am:,r:s froiaes :om~r::!lt ie iDO: l.l:l=a~:::l: 
que ?l''e''"U i ;"uticie pr:=a:n! ?Our ie so:' !e! ::Uln_ i: ;jiafoné. ~es 
:xlnes = :":dairar-. Elles comoone:l: :me :nswiatio~ ;:-::::e ~U!S
Sanc:: fr.,orùïquc -suffisant: ?OÛr assure: ;e ~u:::: ce :::néino::s 
:he:mlqu:$ :otûor:nes pour i::s ;:trociuits :::::!c:'eS. ~n;::ës Ot; :r:l:lS
:O!":les.. 

.~_ 6. - !..::s étabiisscI:lCts ;:xlssècie::! ;cs disposi~:-:s :l-;~:-opri:s 
:i: :rot::::ior:. contr': ics JJti.maux indesiraDi~ ::!s J1.: '==.s::::~_ :"on
~e-.m. Otse:lUl:.. L'ac:::s ci:$ ammaux domestiques y :S: :=t::-C:::. 

:~ .. -_ -. - ;"':$ :tabüsscmen:s .:omponm: : 

a. :>es :iispositiis aj)propriès i'Our qu: !cs ;:mxiuits :1: S01::lt ?a5 
::l :ontac: ciirec: avec ie soi :: aes :qui~enu d: =1."ail ::is ~e 
:.aaic.s cie dé1:ouoc. :-e=~ients. bandes :ransoortc-.1Ses :: ::lut::lU-"L ::1 

::natèriaux :esisÛnt i :à corrosion et :acüés j :le:toy::- :: l desm
:cce: : 

:" A défaut d"un ciisposirii d'évacuation :oatinue des :ir-:tS, des 
:'CC!pients s-péàaux pour ia re::::ption au :ur e! à :nesu.oo: :~ ;mxiults 
:ie ia ?é:!l: c:ia.nJcr:ux pour la sante l'uaiique ou :l0:: :::s-"...:les ;1 :3 
:onsomcarion ::umaine, :! des conditionnementS :! =:allages 
;>erdus. :':n iocai. ou un equi~CI1t j)Uticuüe:. eXISte ?OU: ::ltre· 
:)OSe::' :~ :-::ciments a d~i'le!S Quand iis ne sont :::las :-\·a::.:es 11:. 

:ninlmt:I:: :i ::Ssue de ::lacue ;ourné: de :ra\"aiL :.~. ~::::)le::tS sont 
~..a.nC:les. ::lurus ;:';m :ou\"~:-:::!;, ~ :n:ner:3U :-esis.an: l .:i :::::-:-OSion 
= :acii: .1. ::e:toye::' :: désmie:::::. 

:~r., 5. - :..=s ::aolisseme:lts disoose:n d'une :nstali:..::or: ;:'3.:)01'"0-

',isioane::len! sous :::lression = :!l Quanuté sutlisante := ~;; ::>ô:~:'le 
:lU, :ve::tu:He:nen:..':r. :ac de :ne:-' ;:>ro~r: ou ::nciue :-:-::: ::::-: . ~a: '.:r: 
systeme :'~ur2uon :1p~ropn:. :':s prises d'ou son: ::: ~oc~ ;uf· 
:-lSallt :: :onve:laoic:me:at dis~osees. 

A :ltre excepuonnei. une :nstallatior. :·oumissan. =e :':::.: :lon 
;>otabie ;>eUt ëtte autorise:: j)Our le refroidissement ci~ ::ac:::.!nCS_ :. 
jm)duc:lon de vapeur ou I~ iutIe contre les itlC:CDdies_ i ::>ndiuoo 
que les .::enduites installé::s i :e: erre: soient Oien di:Të:'e::::ë:s. !le 
pe:mettcm pas l'utilisation cie :'e:au i ef".1utns fins !! :l: ~tent 
auc:ua :isque de com.am.ination des prociuits. 

tin dispositif pcnnet une évacuation hygiénique cies :aux :-esl
duaires, 



An. 9, - Est pri'nI ... GOCIIbrc approprié cie ~ docès d: 
mars Cl de lOIs lis:Ia. bapc. ... ëables Cl lavables. etc lavabos Cl de 
cabiDas cf aisances .wc: cuYCfi,CS Cl :hasscs cfc:au. Ces cSc:nùm uas: 
que les cvezuucllcs saDes de douche. De pe1M:IIt ouvrir dircc:œmCSl: 
sur les Iocu:z de aa..a Les lave-awns som po1lt'\"US de c:ommand~ 
Don JIW'l1Iâ1cs. de lDOy:DS de· ncuo~. ~ dèsirûccüoft des main! 
ains: qu: ~ essuic-maias i usqc uDiqu:. 

. <V'_ 10. - Si la qaa:n: cie prodUIts traites DCC:SSite la présenc: 
repslière ~ petIlWlCDle de SCf';C: crinspcaiœ.. les établisscmCSlU 
;omponem i sz cfisposiùcn: exciusi,,,: un 10= rcnaan: i dé.. suffi
samm:n: améDa;é Cl cquip: pour p::mmrc :uc:r:icc des coftuOà=.. 

.4.n. ! 1. - L.cs etabiissemeau com~rtent des équipemCSlU appro
~riës pou: ie ~-ace e: i& dé:sùûc::tiou des moyens de naspot'_ 
70uterais. c:s ëquipcmeats ne son: pas obiiptoin::s si des pn:sc'lY:
:ioas offia:Ues impos:n:. le Dmo~'aI: e: !a dé:sinie::tioc des moy:::u 
de tr.I.l1SpOt: su: des e:nplac::meDts pa:'ti::uiiers. 

Les :noy:as cie uanspor: SOftt constrUits pou: maintenir les pro
ciuits d: 1& pë:h: n:r:i~e::s. COD;:!:S ou mansÎormès aux tempe:a
:ures requises. e: équipes cie parois inte:ieures.. rèsista.IUes à la corro
sioa. liss:s. radies i lave: et à dësiaieae: et iDc:apables d'altên:: la 
qualité des produiu. 

Art. ;.:. - Dans i:s ::ablissemena où sout maUsteDUS des azri. 
maux m-ams.. tels que c::us:ac:s ct poisscms.. UJIC iastal1atioa appro
pri= :xist:.. p:nDCCaD: 1:5 meilleur:s condiùoas cie survie. alimezs·
d'~ cau a~-ant UDe quaiit: sufilSZDtC j)Our ne pas trallS1DCtU'e atu 
anuaaux des orpnismes ou des subswu:es Duisibles. 

Les moy:ns c:: CODditiODS de tnnspor: ne doi'-cnt pas a'lOir d' dT::: 
népùf sm e:s aaicaux.. 

CHAP~ li 

C-Corioas d'musariM et ~~ 
d.t:s I«:rarr e " IfIIIImc Ms ~ 

. A.rt. :::. - L= =:r.sditionnement e: :-e::nbaUar- sont dTCQ1~ e: 
:"açoc ~ ëo\~e: la :::r.::amication des ~roduits de la ~e. dam ~ 
10:a1 ~'e ou SU!' ur: :t:';)lac::m:!'1: su.tfisam.m:m s~ 

L'emballa,: e: ies :n-ociuits sus--:r.ibi:s cf:mrer en coma::: 1"\0:: 

les .~uits de la pë:he àoi'-::lt ::r: ::nn{o:mes i la rqiemenwiox: 
:n \"lIU:ur ~ at:x ::at::iac :: ;ontac: des ci:nre:s aiim:::. 
:.aire1. e: :10tam.m::n : 

- :1: ?as pouvoi:. a.it:~ ies :a..-a::t=".stiqu:s o~oic;niquc:s ::s 
;r.:;sz..-atloru :: !1:5 ;r.o:iuits· d: ~ ~:ne : 
:1: ?2.5 ~1l'""Or =ansm~ i :es :n-odu:~ d:s substzn~ 
no::"\~ :x>u: ~ sa::t: n~t:1ain: : . 
é=: ~'~e soüCÜ!: sufiisante :)ou: a.ss:re:- un: prote::ion :f:.-
:ae:. . 

1-: -at="Ï:l ë c:1ba.i;~~ es:. Z'7.::: SOI: :m!)i~_ :!'1~ cians :::: 
la:::.! s:;:arè de :-Zl%"! d: !)roduQQt:.;: & :-aD:: des soWnur:s.. r: = 
doi: pas ê:r: r:-.z::ïis: : ~.:"en: :Zlr: :x;:n-..io: .. :: .. ':ains ecnt-Ie 
~ani=ili::s ::l c.a:::U:a un;:t::m:a:uc:s.. iisÏ-- :mpuu:sc:ïDi:s. r:st..=
al1".s aa choa e: a !a ::r..osio::... :a::ll:s & n:aove: et i d:sinfr-=:::. 
qui ne :ioive:n :::r: :-:utiiis:s oc'atr.:S n..-n0\.'H: ët désmie::ion. 

t :< . produits cie ~ ';)é:h: në 7--':"::2: ~ ~:s avec <!'au=::s 
proQmts polI'-"an: zffe::e:- leur $tJu:mté ou ie! contamine:, w:s 
q1! ils soient e:nball:s. 

. "..:--:- .j~. - ~ ~==.s pr:mi~~ ;mpro;n-es â l.1 ;onsommaIiot! :: 
::s d:'"'..n::s n~ aan'en: ~ s·ac:-.:::n::ic dans ic:s lieux de t:':l"\;u; :: 
son: :'\'lCU:S soit :n ;ontint:. soi: a ;baaue iois au: ies n:ciniO!S 
i~:::iaux !)~'U5 ~ i' a:'tici: :- pr:::dem sOnt ~i:inS. et au maim ë. 

:~~ d:~~e .ioum~ de :ra,-aj;' :..: iocal ~tucl pour la re..:,.
:ton :es :'e:lplentS es: solplcus:m:n: :letIovè at)1"ès c:haoue utiiisauœ 
::. ~~:tc. ~ 7 es: ci: , m~e ci~ re:::ipicnis qui soin neno~~ :: 
a~m::tes SOlt ClanS c:: 10ca:.. sor. su: une air: appropriec. :..:s 
de=.n~.s :n~pos:s n: doivent ;ons:i:u::- un: sow-..: ni de conta::1.-:.. 
natIon !'Our :' ::aoiissem:nt ni d: :lu!sanC: DOur !' :nt0\11'2l=. 
~. ~o~ iroides, ie sol, les mu.'"S.. ie'plaioné e'! les cloisor.s. ~~ 

~:.; ::- les tnSll"Um:nts utiiis~ ~U!' i: t:'a"aii sont maimc:nw :::: 
oon eta!. ae propr:te e: c'entr:tie::. :i: :acon à ne nas ::onstituc ::::: 
sour:: oe ~mamu:a.tior. ~ul" ie! :lrocil.:l~ ::...: sol e: ies mun sc::: 
n.enl'Y:S. :t llV~ ~qu: fois que := ~oin e: au moins à :ïssu: :: 
::naque .Iourn::. d: :.-a\·z,il, Il est :nt~i: d: ~an~ de la sciu:-: ::\: 
tout: autre mat!::: anaio~: sur i: so: ;:l~ io:::aux de u'3\-:ùi == ;;',!::. 
tr.:posaJe des produits d: ia 1':::.'1:. 
. ;..a. d:struc:tiol: ,j~ ron[!:ufS. des ::lSe:::es e: de ~oute autre ve:-::::::: 

OO!t ~ ~'stem.anque:n::lt :ffe:::u~ ::ar~ ::5 10:3.UX Ot: su:- :e :::uo . ..e. 
:1e_ 

~. :-aticiciC1. :ns:::i;id:s. det::siis.. d:sinie=ants :: tous au:.~ 
proewts i'Ouvarr. ~r:s:nt.e:- une .:::-..ame tO~t1c:te ainsi Que le :nate:-::: 
ae n~oyal!e e: cf :ntre-.tcn son: ::1~es cians d·cs 10:::at:x Jt: 

:r:r:m01feS fermau: a cleo Ils . sont automes e: utiiisës de maniè:': ::1: 
• eqll1?=lent e: ics produits ne ~iC!lt t'&S arr eaës direaemen: :l1: 

~ défaut de riDç:a.Je complet cie su::ac:s ~ 

. .v".: ~'. - Les üeux cie tr2\.-ai!.. ics outils et le mat:ne.l ne doi\u: 
~. ~ltses que ~u: r élaboratiol: de produiu de la pé:hc. -;-ovd:l$. ils peuvent etn ~pés pour la. ~tio~ sim~ 01: i 

. moments .cfiff'"~ cl &uu:s ~rodwts altmenwr:s.. apr:s autori
sanon du set"\'lCC cr :.nspc:tion. 
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Les moyens de uaDI1*l atilisés pour les prod1riu de la pécbc ne 
~~ .&ft ~. que pout ces ptoduiu. saat ~~ appro
loadi prèaJabic un".. de disiafcc:ùoa ou absenc:: de nsque d·aJtcn
uon ou de c:natJm'wioa. Les produiu de la pécbe n: peuvent ëtre 
::ansponés que dam des mpas o\: ;omCftcun propres. où des tem
;m'Hum c:oaformcs som aWlltCftUCS pcndan! tOute la dure: du 
::aaspot' ... 

nTREIl 

CO~1)mO~S O"HYGtt..~[ RELAm-ES AL1.: PRODt:rrs 
MA.~IPt'U:S DA..~S u:s trABUSSntE.'ïS 

S«tlOr. ; 

Caditioas pour les proclaia frais 

.~_ 16, - Quane: ics prociuits rèiri,ercs non conditionnes ne sont 
~as distribue1. :x~=s. prepares ou transionnes immediat:ment 
apres ieu:, arnvee cans l'établissement. ils sont =ueposes sous pac: 
ëans UDe :iwDbrc froide de l'établissemCSlL ün rqlaçale doit ëtre 
effectUé aussi souvent que nCc:cssaire : la pac: uallsét. ave:: ou sans 
se!.. est fabrique: a ~ cr eau potable ou cr mA de me:- propre ~ 
entreposé: b)'lii:niqucment daas des coDteaeutS oréYus i c:t :ffco_ 
ma.iDtenus propres ct en bon état cl" cntraica. . 

les produits frais coDditioan:s dOM:nt = réfriC= avec d: la 
J.lac:e ou &""e: un appan:il de réfri,CratiOD mCcaniquc donnant les 
mémes :aDditiOns dt: tcmpe:uun:.. 

An. i~. - PoU." i::s prociuiu d: la pë:be. faute cfévisc::raùon à 
Oort. ct poU!' ies ~uitS de r~uacultur:. :'~'iscCmion doit :tre 
pratique: ie plus rapidement possible ap~ la :apwn: ou l~d~r
qucmenL saur impossibilite tedtnique ou ::nmm:ràaie a~';)r=:i= par 
i: SC";c: (!'inspe::Jor.. L:s proàUltL e'I.~ ~ ~ ci: maniére 
hygié:ùque. son: iaves sans d:lai et abondanuDc:1t. au moyen d-:au 
potabie ou (!' eau cie mer propre . 

Pour ~-it::' les :ontamiJwions.. les o!)C.-at1oas lie iiietaie. :ran
:!1q:. pei. ou d:::orticzr- ont iieu :n des :l!l:)lac:emcnts difrercnts 
de ceux utili.sès pour le la"ale ~ ~u: r ë\"iscmion et :-....... "re. 
Elles s"efi'e:u:n: cie telle sone Que ies m:u =: :::mches :le soient 
pas contamines. souill:s e: soumiS i une élé\-atioc :xc:ssi~ de ieur 
t:mpë:ature im::n: e: qcïis ne s:journ:nt pas sur lC$ :abies de :ra
\'ai1 au-cieia du tClOS ne::ssain: i ieu: oré:Ja.-mon. 

L=s füe-.s. t:'Z!lQ~ ~ aUL"":S mo~ de ~on destines à ~ 
v:ndus fTaU soa: ::Us so\!S 11 p:'Ot::toa du ::oici ôè:s i:~r p~arA
:ior.. reiroicfu czru i:s me!.U:-.l!! ci!ais.. :)Ia~ s: :se::ssa.i:-: cians une 
:l:amor: :roide ~ matnt:!lus a un: ~:::iDC'"ltur: \"oisine d: :& dac:: 
fondante jusqu'a\: ciestina:aJr:: finL, . -

Ar_ 1 S. - !...:s ::::pie:u.5 e: :qiIU ci: U'2J1S;)Q:':. utilises pou:, la 
dÏS!:'1owoa :)u :' =:r:po~: d~ ?fOCÎuiu ci: :1 ~:.;: ::ais sont 
:::In~ pou: wu."':: i la fO:5 l~ ~:ot::ùoa conu: Î1 ::onaminatior. 
:: la ::oDS::r'\-at1oz: :les produits cians des :::Inèitions 0: ::m~:: 
et cll~'IÏ=: satisiauante5 ~ pou:" ~:::n :::: :=uiCl:...,:.fa:iie de 
:':au de iusion. 

Les me:! :: =z.:s:nes son: iso:es cie la Jla=: :\-::ttu:i1e au moyen 
d'uae pellic:uie ;mne=.nc: e" ... s: :t:::ssair:. ~::s ;wois ci: ;'::noai-
iar-
~ quantit: cie ~c: a uùiis:=- :>ou: :':x~..ion doit :-_""e ~:He au: . 

a !-issue cu :.-ans<)Ot' .. Ion de ieu: ~rue :Ii :na.'1~ ;:w :: ciesunatalr:, 
i .. t:mo=-awl': Ult:=n: à:s :)roauiu :-:ste voisIne ci: ::iie d: :a Riac: 
f onàatÏt:.· -

S~::rior. : 

CoaditioDS poar les prociaia CDIIIe1ës 

.~_ !ç. - ~ ;>rociuits frais ernpio~ j)Our ia :onJèiation ou :41 
surgèiaùon dOI\"e:l~ saùsfaire aux :xi2enc::s :ilees oeur i:s :lroduits 
:ms a ;.1 se:tioc precedente. - . . 

.~_ 20. - !...es ::abiissements cie =on2:laUor. disoos:n: d: io~u:t 
01,; ernoiac:menu ;>anic-.lii::-:i. é'eaulnemc:nu 5~fiQu~ :'oT'.&nt ;a 
:o:ltaminauon ci~ ;>rOOl:lU :: é-::lS!aIiauoru ::':1n: :lu:ssan::: ::'1s::0 .. • 
:ïque suŒsant.e !)Ou:- : .-

- soume:tr: i:s :lrociulU a ur: aoatsse:nen! :4J)lcit ci: :::n?e:-atur:. 
a~ :noms .I1!S::1;au :naXlmum :xu~ibie :')Ou: :'entr::>osas::: 

- :nairneni:-. ~u~Ue que SOit : .. t::II?e:-:a.:~ ::U:=le-.l~. i; :)roduits 
:ntr~oses ::: :OUS ::u:S ::>Oln:.s 4 une t::noC::21ur: itaoie. :nax)
:nai: . de - : f. =>C. -:-outei OlS. pou: :es ?Owoas :::ti::-s. :::Jng=ies 
::1 saumur: =: :lesun~ il ia :'aD~::::ltioc :les ;:::)nse!'\·~. ;.ln: ~em
:>e:atur: ;llm :Îeve: oe!!: !!:-e .oiè:"e:. :2: ciC\-an~ ::~::tCant :las 
depasse:- - ~ oC. . .. 

Les ;0:aU1 ~. entrepOsa~e son: :nunis (f lU: systtme d' ::1r:glstre
men~ oc tempc:1lture place de :'a;::on a pouvoir :ue :onsultr: faciie· 
ment. L:s ~pillques d'enre~men1 som prdès i la disposition 
des agents de contrOle. au moins ~danl i& période de durabilité: 
des prociuits. 

L:s men. tranches ou autres morc::aux de poisson! ;on,dès sont 
l'fO'qés cie rox~tion et de la dèshydn.tauoa soit pa!' ~''':''q:. soit 
par \IDe pellicule al)propriée. 
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Sccrioft J 

C~.-r- proGiD ....... 

Ar .. :1. - La ~oa des prociuiu cie 1& pëcbe ~ ~ccue.: 
c:i.am les c:oad.iùoDs cfhya:iè:::ac a;JPf'Oprië:s. Une COD!2m!Jla~On dol: 
~ èvitec c: 1111 ëcouleman cflicac: cie rcau de fusion prevu.. hn
dant la di:c:onptaDon. la œm~ de:' produits ne doit pas y 
favorise::' la multiplic:::mon des mu:ro-orpmsmcs. 

Ar. ::. - AFès dèc:oqélatiOD. les produits ~ ~ës 
comormëmcm :ux amdiQom maaœ:s dam le pRSCDt a.rrete. Ds 
doiYem être CODSCr'ris à la ~ cie 1& JlaC: fOD~ sils ,~e 
sont pas priparés 011 rrmsformës dam les plus brâs délais.:.-~u ~ us 
SODt di.rec::c:::J:l mis sur le a:wché.. Oms ce dcn:ùer cas. UDC mcüc:a
tion èaircmcm Yisibic ccmc:maDt leu:- é::at clécoqdé doit rzprer sur 
1·e::Dba.ilqe. c:oDÎormémcm au dëcn:t ~ 1L114":' du -: déc:mOrc 198-! 
modiiié.. 

c __ ,..,~ 
.-.rt. :3. - Les ;:nociuits ir2is. conldés ou cléconcc1és. utilisés pour 

1& ttaDSf'omwion doiYc:1: respec:iwc:DCm satisiaiR aux conditions 
~onc:i::s aux seciom :. : :: .: du ;m:se:n tit::. 

.-\:"'. 2.. - Si ie Clitemc:::n é: cmsiormarion est appiiquë pou:
iniuber le déveiooocme::lt des mic::o-orp.nismcs pamOIèn::s ou s'I! 
c:::msùme un aé::&:Dë:. imoorwn pour ~ la c::onscrvmon du pro
ciuit. il doit ëttc n:c:omiu ou.. dans le :::as dOUD :r:a.iœ:Dcm de moi
hlsques ~ m-ams De pouvant !:r: Iivrès pour la :oasommation 
humaine &t:ac. offlCicllcmcm ~ 

1.: r:momable éc rCabiissc:Dcm é: :usformalioc ticm rqistre 
des amêmc:ms appGquës c: ées c:omr6icscff~: sciOll le ~ 
cuqisu:mcm e: c:om:r61e du :cmps :: cie la ~ d"m tmtt· 
ment pa: il. c:ba1cm. de la conc::mruioD en set du pH e:. du CODU::2U 
:: eau. L:s rqistn::s doivc:n !::: majntr=ms à 1& disposition ~ sc:-. 
vic:s cie comr6lc pcDèam a: moins la pë:iode de c:oascrwatlon des 
prociuns. 

Sans prëjudic:: des cfispositiODS du dé=::::':: du ; décembre ! 984 
modifié. les prodûs pour lcsquds la c:ouscrvaxiOD De peut ètre 
pr.mùe que pour 1IDC période limité: apri:s application crun tr.aite. 
:nCDt. tel QUe salue. fumace. . dc:ssic=u:ion ou ma.rinqe. pottem ins
citeS sur ieur cmbanacc ou leur CODCiitiotmcmcm éYcnuei. visibie· 
mcm. les tempé:awIes à respecte:' pour leur conservation au cours 
cic leur euaepGUF ct de ieur tr:&DSpOr:. 

Art. :S, - t':au atilisë: pour la ~on des conserves est 
ootablc. notammCDt r cau de lavage des rëc:ipiems Z'"mt leur re:noüssaJc ou ~ ic:ur sc:tissag: ct :':::au de reiroidissemcm des rèci
menu apri:s le tniœmcm tbcnnique. C:nc obüpsion s'applique tou
tefois sans préjudic:: de la presenc:: c!" évemuc!s additifs chimiques. 
utilisés conform.C:Dc:lt :wx bonnes ~ques technolopques pour 
:mpécile: la cotTOSion des appar:il1a!cs e: des :::ontcneurs.. 

.~ :6, - Cn ::irc::1it :::onduit ies ~uits iusau'au lieu de traite· 
:ne:1t thc::mique.. ., . 

Le traitemcm.. ~ fait :'obic: d'un ~ent.. doit :tre vala· 
blement applique..·:1èfmi :soWnmc::n selon la d~~ du :haulT:lge. la 
:empè:':u:urc. ie re:n1)ÜS$:lJC. la :aille des recpu::us. Il doit ètre 
capable éc dé:ruir: ou d'inac::iver ;es ~es pathogénes ainsi que 
ies spon:s des :mc:o-orpmsmes i'&Ùlor-ucs.. L:'~~pareillaJe est muni 
de dispositifs cie coaaëie pour pe:mcme de ventu:r que ies produitS 
om subi un tl'3.itc::mcm cffic:::ac:e. 

Art. ::'. - ."Pris ttaiu::mcm. les ~ ,d.e conse:ves so!R ~
pulëes c: adM=ninées da.as de boaDes c:uacütions de proprete. en evt
:.ant les ciloc:s bnauL 

Art. li. - Des c::oaa6ies par soadaCe soat dTcctuës par le fabri
cam pour S'&s:s:IIl"c:' Cl1IC les co~ de produits de la pëcbe 01U 

bien subi ua aaiu:wc:ut dfliClCC : 
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- taU rUM"'lt.tioa. Pat déropûoa à ranide • de ratrëû du 
:!l décembrel'" S1ISYisê. réalvqc doit _ efrecmê .... 37-C 
pcadam sqx jocs Ga à -3~ -C padam dix joUt'S.. ou toUle 
nae CXMDhUaWon ~ : 

- CWDCDS mic::robioioiiqucs du CODtc:lll ct des m:ipiasts :a labo
nIOÎrt. 

Sdoa les lots de fabricaaon tels que déüais par le décret du 
- déc:mbn: 1914 modif"tè ~ la' prochac:ùaa jouraaJière est 
éQami110Dl1è: à des iDœ:Ya1les dél:tminis i ra'IUC: pour s' ass~ 
de r effic:acilë du scnis1qe. 

Ces comr6les pcrme:œDt de s:assure: que les r-piè'CS De sont 
pas CDdommqës. 

CHA.PrntE ID 

,."".. .JG d J..a 
."-tt. 29. - Les opë::u:ions de salace s'etTcc:uat sur des emDlaee· 

:ncms panicuücrs. suffisamment ëcani::s de ceux où s':ffec:ueiu les 
autreS opénDons. 

Le sel employé doit !tte propre. n est ~ de façon sufflsa
:ncm sëparéc pour irrite: les C011WDÙWicms. n De peut ëtre réutilisé, 

L.c:s cuves de smmurqe som coDSUUiœs de façoa à ëviœr toute 
SO'Cll"œ de poUmio1l pc:Miam le saumarqc. La SUJDlIII"I: De doit pas 
constituer une soun::: de COnt3!!Ûnari011 S1I1'PIëmemaire des proc:luits, 

Les cuves et les aires de saJa.ce sont nc=yées avam remploi. 

An.. 30, - Les opé:2àons de (umqe Ù:fI'CCDCDt dam 1111 loc::ù 
sëpm. équipé cre systéme de ~on ~QDt que les fumë:s et 
la chaleur de la c:omDusI:ion Ifaft"ecu:m les loQax c: emplac::nasts 
où sont prèpari:s. transformés 011 cm:reposës les produits de la pèd1e. 

Les matériaux 1IIiiisës pour la producion de fwDëe som c:1tre· 
posés à l'écart des lieu de traV3Ù c: ~ de ::wüère â ne pas 
CODWDÏ11cr les produits. 

Le bois peint. YCrDis.. coné ou traité :st imc:dit pour la comous
uon et la produc:ion de rum=. t':mpioi de résineux ainsi que de 
fours ou sCdloirs à fioul est imcrdit loaque les fumë:s de combus
tion som amenëes à = en comac: ave: les produits. 
.~ le fumq:. les produiu subisscm W1 ràroiciisscme:n raoicie 

:anS les :Deilleurs déWs. en ~-ïta.n[ tau: !)Î'lcomce citfeandcnsation 
i icu: niveau. L:s ~ soct csuiie anlditiolUlt:s· e: :moallés 
?uis maintenus a la 'œm~ ~e ,au: icur ;anSc:vmon Jus-
ql:' à :emise au coasonm:we:r. . 

CH.~IV 

hotIlIiIs M ~ B M -4 f1 ] aàzr 

At-_ 31. - I..a =isscc doit noir lieu d.:m lm local particuüorr O\;. 

i défaut. sur un :mpiac:mcm suff"mmmcm i récut. ... Elle est sui~;e 
dam les pius br:fs di:iais <fun reircriéisscmcm :3.pÏdc.. pratiquë à 
ï eau potable oa à ,:au é: :De' propn:.. Si uc:m DIt'fe moyen de 
~ Il'al employé. le n:iroidisscmem est proion,ê jusqu' à 
obœmion d"anc œwpdatule à cœur voisiDc de c:1le de la pace ion· 
dame. La Ji.a.= nemucucmcm utilisè: l1"a pas de c:omac. c:ürec: avec: 
les produits. 

Le dé1::onic:aae et le décoquil1qe som ;mariqués de manière bygië, 
nique. S-ùs som maaucis. le pcrsozmci j)OnC me mcmÏOD particu
lière au laYa4'l= de ses maiDS et de toutes les S1II'Îaœs de travail. S'üs 
sont méca.niqaes. les macbiDcs sont ncaoyé:s à de :ourtS intc:valles 
et désinfectC:s &prés chaque joamé: de ttaYail. 

.>\pris décortic::qe ou décoqui1lqe.. les prodnirs aùts sont : 
- coqc1és immèdiaœmcm 011 maimc:nzs ~ i une tempC:'a

turc ne pc:mC!Wtt pas la c::roissanc: des JC1Des pathoJënes : 
- enueposé:s dam des saIks adéq1wc:s. 

CHAPtTllE V 

~ MfOÙ:IIM 

.~ .. 3:' - :..a sCj)arauon :Dëcmique des U'ëtes doit se :aire sur 
~jace et sans déW apres ie ftiCUle. i ?&l'tir dt: tnatiè:'es j)t'etn.iè:-es 
:xe:nptCS de ~ et re:oJté:s dans de Oonnes conditions d'~y· 
pêne. Si du ?Ou.son :uuer est utiüsC. :i doit :u-e :vi..sc:1'e e! Lave au 
;m:ajable. 

:..::s maèines som at:novè:$ à de :our.s :nte:"-.ùles :! au ::noias 
:OU[CS les de-.l1 leures. . 

:..e pius :aptdeme:tt posslôie aprês sa :aOric:anou. :a pulpe est 
:onge!ée ~u :nc:orporè: cbns un produit destinë i. une :::.onlélauon 
ou un tra1te:Dc:U staeilisatcu:. 

S«tÎOII ! 

c ...... c:oec:a'UM .. ,........ 

An.. 33, - P=cb.nlla procbzctioD et nul leur mise i la consom
llWÏon humaiDc. les poissoas et prod1Iiu de poissons sont soumis à 
lin contrOle ~ CD TUC de la rec:bcrcbc _des pansiœs.. 



La poiaoas ou ~ panics de poiss~ manir~em:nl parasit:s 
sont enlevés et soasuaus de la consommllJOtS humallle. 

Art. ~. - Ccnams poiuons C produits dr: poisso:2$ d:stin:s i 
êtrc consommn Cft rctlt dOt~ ... CD outn:., avaJl! c:cnr: consoll1C2-
tlon. are assainis F cuqélation: ~nm: 1 c:œu:, épie _o~ 
inférieure à - lC.' -C I~liquèr: lU prociui: cru 0-= .u produl: uni 
penclant une période ~aü moiœ vin~.qu&tR beur:!.. 

La iiste ci:s poissons c: pr04UU.! soua:is a =ne ohli,mor: :st 
donllCc en anllexe i. 

Ar .. '5. - Les iaori:an:s èo1'\-enl s·USUl"l::' aue les poissons e: ~:"C
duits d: poissoftS \"1SCS , ïanide precCèem. ou les matières premi::-:s 
èestinèes i ieur ia:,ncation ont suoi. avant la aus: i la coftSOZ!::na
tior .. J'assauussem=: ~ con,èiatioc pr:s--n. 

Ces mémt:$- poissom e: prociuiu doive:zr ... lors d: ieur mise su: ie 
marc:h:. ètr: ac:..-o:npapu:s d·un: attestaùon du iaon::an! indiquan: ie 
~1)': de :.-aitcmen: auqu:! ils on! :té soumis. 

Des arr:tes d: mimstres c:i1arJes de :. açicul:ure et des pé:'"1:S 
mal'Îtim:s : 

- définissent 1:s :nodalitcs ciu contrôle \-tsu:.i ci~ parasites te: ~u: 
pmou i t"arti:i: :: : 
modifient si O:sain 1. list: des poissons et produits soumis à 
l'obliprion cruainissemcm teUe que prévue il :'articie 34 ; 
rlXem les ::iù::::s pc:rm:rtarat de crmsidén::" les traitr:mc:s 
comme suffisants ou insufl"'1SIJUS pour c1étruire les pa.ra.sites~: 

- dëimisscm les moc:ia.iitè:s de rattcsaJioll de traitement telle que 
prévue au ~r:s=: article. 

T1T1lE III 

cO!'\1)mOSS D"HYG~C: 2.ELA ID"ES 
. ~l" PERSO~"?<o.'"EL DES trABUSSOŒ...'"TS 

.-\..~ 36. - 7oU!: ~IlnC ~: dzm ies io=::;:. ci: t:2\":.i -
é· ::l!r:?Osag: dCl: ;>0.-'= l:n: t:nuc a~J)riè:. Le p:rso:mc: ~:)r.. 
::y:ur O:S \'ét:!n::J!! :: c:ilaussur:s dt tra\"2iL ciai.--s :t Proilt'eS. "!l".si 
ou·un: coiffure pro~ en'"Cioypant CO"JDl)letemen~ ia chevelur:. 

50u~ ia r:spocsa:run: ci: r e::l;)io~-=:. j: ,jus pL';a,Ït étaI ci: ~ro
;)m: ~ :X1S~: dt ;z xn dl: ocrsor;n:L DOUJ:lme:l: de c:lui mz:::::u-
iz.::t des ilroèiuits ~ fa ~-=:. sujets ~ comzmiJ:wio~ . 

L: p::soon:! c!c::t a l2. ::anipuiation cies ~roéui:s et des ::ondi
~onnc:n:nts ~ ::Dl: de se iaver ies ::2aÏm lotSOUC c:lies-c: s:n: 
souillées c:. au molm. i. :naouc ~ cil: ::a\-a.il :t apres u.sa;e ci:s 
:a!)iD~.s CfalSan:::" ~ ~i:s.s\:~ aUx %%:ZÙ:S cion':n: ~.re re:ouve:::s 
~c un ?ms:men: ::&.::::t:. $"';:' :st :a.n :.:.sai: é: ;nu. :..-ux-C: ~::l~: 
iaves piusie:.:n fOlS ~ =:ll::'! dl: tra\-ai!.. :...:s ~~ i~..aoies SOD: c=H
ga.:,?ireI:::1: .~~~ ë. ~~_e ~se d~ ~\-a. -:..:s ~~. ~~:iii· 
::.a~les SOIl: nctto~~ :: c:s!::u "-es ë. ta ~ c: ~u: Qeml·.l01!..~e: 
de U'a'ozil. 

Li :s. :me:d~ :i: ==. c;: =:&=::-. ci!- ::>oir: :: ci: m~::~ ézr.! ::! 
io:aux c: ::;a,ü :: :·~ac. a!ns. :r.;.i.1.: =o:::s .l~ ijvra!so~ :: 
O:! :u:ri~uiatio:s ~ ~roà:,ms ~e ~ ~::l:.. 

. ~.. 3~. - ~ ::r:;:i~Y:1!~ p~:n.~=::! ~ut:s :=s ==\!~S [!~sz:.-:s 
pOl!: fair: assure: 1: S1:1'~ =èdi::..j =~ :::~::.::t:!. C:: ::!"'.i:::a: 
:n:di~ cra:r.itud: a ~ ti:::: ::::_à: :s: ::lÏ\n al: :noins :m::l:::i!'· 
m:n:. Son: è:a:-..::! :l: :ra-.û :: d: ~ =-m:ouiation ci~ ;)rodci~ i:! 
:)e:"'Sonnes SUS=:il:t"b::s ci: !~ :;:,n:amm::-. i~<;· .. ::: au~ so:t d::::::::n-
:~ i:u:- :~ti!uce a :~ :ai.~ sans dan~-=.. .. . 

:.on: ci: :·:::lCa:1:::::' (cut: ?e:"'Sor.n.: ::ui S~ a::e:::: au t.~'''2.i: !: 
a ;, Cla.n!PUiatiO::' ces ;:lrociUl:S de lé. ;lé-..:1: :s: :::1ue ci: proU\·:: ;::a: 
:.:n ::::::Ï::a: m::i~~ ~ue n= :le s:oppos: i 50: a.::e::ation. 

DtSPosmoss G~""ER..4. r r, 

.of~ ~ des iuzi;iüsDflDW 

.~ ... 3ê. - Tou: :-:socnsaoie d·un ::.a.oüsse:::Jen: èoit 2ci..-:ss:: O?!.! 

?:-èf:: ·éire:::u: \l~ s::-,;c:s · ... et::'inat..-:s. :1,; cie:)a:-.:m:::1t ~':..:n:)'2r.
:2t:or: ::: :·::abiis.s::ne::L ~: :ie:::a..nci: :·ac:me:l: ·'aian: :ie:::!~
:.tor:.. '::::::: '::!:la::o.: ::!)mpone :~ ~ài::1:.:.ol".s- :;<;ivanles : 

si::~~ ?:._u: ... ~_7.ao·~~.;:;::-';'_:.: •. _:'! .'~. lQ::lUl: :! .: ::ot::.l:.ii!' Ot; :l:::lz.!,oe~= .. -
~- ... . -- _ :ieslt::1ZUOr: :: :2 ~=?osmon ::i:~ ;>ro· 

:luits finis . 
:,. Pou:" ;:~ ;)o::::e::s :n; zrouoe:n::::.! j:: =a:-.l~lj:~: :2 :-::!~!: 

sC'I:::aie, .: Sl:~: :O::::iL. ;ë. ::ùa.iite .::~ m:::·..1tal::. :·:de:lUl: il! ~~~O!;· 
saoi: ci: :2. 50::::: 0:: Ol; l!-o::ne:ne:::... -.... :lësioa:lon e: ;a ::Dm;,,~si. 
:ior:. des ?rodui~ :mlS. - . .. 

:..a o::nande :s: a=om~=, :r. ~u:r:.. ':':.u: :lizr. cfe:'lse::lc:: :J: 
:'cuoiiss:m:nt é :·e::1:Uè cie :.·~oo al: :n;:m:::n:r:: :: ;!'UD~ n;:::~: 
Indiquant: 

- la ciCSC'lption de:ai.lle: des ioc:aux affe:::s i. la re~uor. :: a 
;-entrepOsa,: des mati~ ~ " :. :ntre;>osage des :moa1-
iages e: conéitiOllDeme:ns.. à. la :)re::>L"AUOI: des produiu, ~u 
coaditionne:::tClt e: a ;- ::moaU:r-· â .:. e:l!r:posa,~ oes prod~lU: 
fini1 : 
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la dcscipciOll du matériel cùlin : 
- la capacité de stocka,: c!es lftIficra, ~ ct dC$ produits 

raDis.. ainsi que le tonna;: de la ptt'<lu:tiOIl joa:aaJière prévue. 

La demande doi: éu'e renouvelee Ion de toate modificatiOIl impor
wuc daas J"lDStIllaùon des 10:11:1. leu: amQa~ leur JfOs 
èl:;uipemcm ou leur affc:u:ioc. Lors de sunple ~cnt cf"cxploi
:ant la dc:Dallde ne compone que les indi::aboas lDC:DtÎollDècs aux 
points c ou b précités. 

.~ :9. - 1.: dim:teur dép2nemcntaJ ÔéS se:'\'ÏCCS veterinaires 
aé::ss: :::Ipie ôes demandes d'avcm=nt e: de leur n:DQUvellemcllt al: 
direaeu:- . aCl)artemcntal des alTaires maritimes. pour consultation 
cians i: :JOtMine de ses compCtCftc:s. Il s"assur: oue les ctaoliss:· 
ments ::In:::mes satis! ont aUI dispositions ciu PrCseN 1tT'ë!:.. 

~- .&Ci. - S'iis sont reconnus coaiorm:s. ies etabiisscments son: 
a~:è:s ~a:- 1: ms.nlst:re de rqriculturc. 

ils r:-'.,.::)tve.'1: un numéro craçémen: qui es! communiquc aux :::s
!)ensaOles :.oac::mes et.. pour ini'ormation. au ciireacur dépan.e
:aentai ces affaires mariùm:s conc:mc. 

.~_ "!. - Les établissements rc=nDUS aon conformes peuvent a 
titre dC:optoire éue a;réés par lc ministre de l'apic:u.llute.. s'ils rem
t'iissc:n:. i:s conditions suivantes : 

- ils e:ltcrça.ient leurs aaiviû:s à la date du 31 dëc:mbre 1991 : 
ils :nc:t:D: sur le. rtW'Chè des ;::rodur..! byp:niquem:nt satisiai
sams : 

- ils ::: fOllt la dcmande dllmen: juswié:.. assortie d'un plan .. , 
c!'= ?roçamme de tra\"aUX precisant les cié1ais dans lesquels ils 
pourroDt être mis en conformité. 

Les wr-nc:s définies par le present arrët: e: poavam faire !'ooje: 
d: déroprions sont donnees en annexe tl . 

.~_ ~:. - Les é:aOiiss::nents som ias::'llS sur la iiste amodlc des 
e:.aOÜSSe:nCDts aç::s. l.'ias:iption a unc ciure: ci: qua!.-: 1:1S renou
\':labi: su:- d::na.'1de, saw· ~t a Utre dcropunre ou C2S d: 
illSpCSlon ou d: retrait d"ap-:men:. 

Lors,:;;·:.:ne ou 1'11.:Sieurs des obiiptiGm a\!xquclles :·ap-èm.::1: es: 
ii: ne sc:1t ~i1.:S respea::s ou !1e ie SOD! pas dans ies dé!au 
;:,n\-:::::s :n ~pii:atior: de !"anicie ~ 1. ~ susp=sÏœ o~ i: ret:'21! de 
:.z.;re:n=: som i'ronon~ a~r:s :oasul:aùon au âir::::u:- d=i'r.:
:n:nai d:s a!:a!::~ mar-::imes ciaI:s l: doz::ain: d: ses :om?Ct:nces. 

CHAPr:1tE Il 

CDIItI'Ok SII&ÎIII:in et ~ 
des œlUÜtiDcs u l't'OfÜIt:riIM 

Ar_ ~:;. - ~ ~:-of:uiol\ll:!s e: i~ se:'\;.:::! Cinsne::ioc soume:
::::: i lU: con::ôie sani:air: et i un: s::.-.-:"J'.a:u::: i:S ~ro<iuits de ;z 
~:=: ::stin~ i. 1: consot:UnZIlcn Ï'!un:ain: û:ï$ :œ i;s =.abiiss:
=::lt1. ~u: ies ~:-odUllS 1: c:on=61: es: :l~oie;)aq~: =-_ ie :as 
::!léac:. ::timiqu: :: mi:ro~iololÎcue . 

V_ !.:.. - ~ se:-,;c..-s C"1ll..~::lc:: ... :::1:n: i :: a1:: ::S :-:spon
;~ies ~ ::z:,üss:me:lts ~ tCL~ !~ m:su.~ :le:::ssa.ire~ 
;'l:lll:" :::l:~ a ::lUS 5tad~ d: 1.. orociu::tio:: C::i ~~.s ci: lz oécil:.. 
:~ pr:s~?tiocs ciu pres=:n a.,i..: SOlen: vos:..ve:s.. C~ ::sJ)o:Ïsa!lie! 
~enn= .è :2. dis?osition des inn:::eUf'5: i: ~~m: ~·auto::.:l~
:.~l=:. ~ dèsini:::.ion. d: dé:auS2.!!ot:.. d: 5UI\-: media! :: de :o:-:na
::00 ::Yt::!::uq::: dl! l':..--sor~,ei. 

~ lU:':>c:lr.:r6ies sor.: fond:s s:l: ::5 j)r:::::p:s sun-anLS : 
- ;a::u!fication des points criti:r.Jes ci.z.ru ::s ~.1CÜS:S::n:nLS seior: 

;:~ ;rrocedés de iaori:ation =ilis:s : 
:'::'-:mtion :: mise :n œuvre 0: :n~..hoci:s a: SU1'\·eiHz.n:: .. , d: 
::'.lDt:6ie d: :::s points c:ritiql::S : 
jre;éve:nen~ d·é:.'1antillons :>our a.na.!\'S: ;Uns :: :aooratoir: ci: 
:·~..1oiisse:nen! ou dans un ~ratoire· :xte:ie:r :-e-..:::nnu par i:s 
s:::"',:::s dïnso::::tiot:.. aux fins d: con:rôi: des :D6odes de :le!
:::lyatt: :~ d:Slnfectior: e~ ce verilî:aùoJ: dl! ~ des norrn~ : 

- ::;jcse:'\-ation d'un: ~~ =te ou :n~~ :i:: :acon inci:::
:::ii: -j~ ::su::ats des ciiITê:_:.s ;oDtroies- :: :eru =r::::dems. ::s 
:-:SUi:aLS dOlv:nt ?ouvoi~, ~:::an: deu~ aru ~ ;C1::S. :~~ ::::-~. 
.::::.:s li :ïnspe=tion. . 

;): .~ :-:sultats d:s auto::ont::;i:! 01,; :01.:1: :!l.ior:J:Z::or. ~on: diso(\
>:::: .~ ~ponsaoies des :-.abiisse::lents :":\.:::n1 -::'15-:'::::::: Ol: ~e:
=::::~:l: ~e soup:.onne: :. :mte~:.: ':'",r: ::saue sam~::. :.!s ~ iI::
:::l~ sa!l5 d:jaj ~es s:!'"\,:;:s ve!.::".nz:::s ::. jre:Ul::::: iOUS :::lnt:6i: 
:::i=::: ::s :nesu~s ;?ppropric..~. . 

:..=s ::lodaii~ c'appiiC2tion :.=; auto=::nr6i:s ?=".;\·e~: :!:: ::,.~ 
;>2: ~~: des :::lImstres :h~:s je :' aÇlcutture.. :les :::>é:::lCS :r:a.:;
:zmes :: ~: ;a :.onsommation. 

.-'.r~ :!. - I.=s sen;c:s d·iaspe::iOD etaOÜSSCDt :11: syst:me de 
:::mt:"5ie e!. d: surveillance aux :ms de vC:ific:a:iœ du ::soec: des 
~!'"eS:::1;Y.lons du ~:-:scn: a.rrë:é. .".. IntC'\-alles ~ i; eS: ve:ifié 
au !'UYeZU d~ elaOlissemems que, not.am..tnCn: : 

- :es ::onditloDS d·açement sont tOU10Urs re:n~ : 
- ies produits d~ la ~e 5C'n: ~pujes propr::2e:1: : 



:;;»4.-

_ les lo=.u1. ÏDsallaIioas c: iDsaumcms som ucaoyés correctc" 
ma": 

- l"bypeae du pasoMC: cs: :apc:ce : 
- les marques SOIIt bic appiiquè:s. 

Saas prëjuclice clcs ciisposiUoas. ch: dèac: du :,. ~é~b~ t 9~ 
rnodifiè SU5'isé, UDC ~c samwr= compo1"CUU ! la::SWU::WOI1 ae 
:" étabiissement d" :xpcdia01: des prociuils de la pèQc =s: ~~e: : 

- su: les cmbal1qes c: =ndiuolUlemcms. des p~aUlU ':Ssus. a: 
!" étabüsscment couc::u: :: su: les j)O&SSOtU ae ;::mac :aille 
vendus uadiucmnelie:nc: a l"unitC : 

- ou sur les documenu cr ac:ompalDe:Dcn:. 
~ marque sanitair: dot: ::uupone:- les indi:::auoc.s SW"··al1::S qu: 

soa: emoure:s d'une band: 0\"311: . 

- clans la partie supérieur:" :a majusc::.tles ~"imprimcri:. ia le:tr: F 
ou ic mot France: . 
clans la panie mèdiaa:.. ie uumCro ë' aç:meDt de l' é::ab~e:nen: 
tci quc prévu aux a:-.lc:i~ 40. :: "1: iorme ~u u~m.c:o ~e:21o
pquc du départcmc:. :! UDplaDauoa (nomor: 1 a=x cnl~RSlo 
du aumêro d"ordr: ci: !·étabiisscme:1t tacmbr: i :rois chifi'r:sl 
et des deux lettres p~ :n majuscules d"imprimerie : 

- cians la partie infêrico.it:.. le sille C "E.E.. 
Pour les établisscm:nu ;n:paraat ou U":Il:Sfo~: c::s pro~~ts 

visés par la directive {C :: :: ) uo 9::·5. et les assoc:ac~_ ~ DOI1. ~".a~ 
produits de la pêche. la marque saaiIai.~ est c:Ue dC!Ul1: C! utwse: 
et: appiicuion de c:::t: dir:::iv:. 

CHAPtTR.E II! 

Dispaririov jiatIUs 

Art. ~. - L:s dispositions du prese:t: ar::t: son: l;:pÜcaD:~ .:l 

comote:' de la daœ d: sa ;mbücation. 
L~ =:ablisscmems re=)cnus coniormes SOI!! aç::s ::: appüation . 

à: rarticle 40, au pius ::an:! le le jaavie:- !99;. 
Les ètabliSSemeDU !"eClUlUS DOC I.Oniorm~ a :;~. ::: appli;:ruon 

à: :"a.nicle 41" :st ac::onié uc aç:::ac:: dé:optou: r:-.1V::lt 00::1-
c:e:, d"un délai suppa::nentai:,e" :~pir:t!lt al! ?ius tar!! i: 
3: dëc:mbre !99-S. pou: se cacio::De:- à !·:::se=:'ie ci:s coaéicon! 
c"!.'lypèn: iue:s pa: i: ?~:nt L-:::':. 

.oV"_ 47_ - L°arr:t: :l!; : oaoor= ~9-:'3 ;:lo:-~: ~C1:-..tatiOC :i:s 
::oaditiol1S d1typc: ~pi!:a:::i:s :ans i:! ~ëss:::1::m dans ics
auels sont D~ O\; ::ansfor::1:S des ;:lrodui:s oe :.. ::De:' :: c-::U; 
douœ. est "abroF i. o::pt::' ci: ia da:: c"4ppiicatiOI1 du prèse::: 
a."'T'èté. CClPendaat.. cians :"Ut::1t: c"un arr:r: ~=fi:;ue des m.i;ris.~ 
cilarPs de r:tpicultur: :: d: la consommauoc. r:s= appbc:aol:S 
ies dispositions de :"a.rr:-..: à\; : 0::.00:': !9-:-~ qu! int::-..ssc:m les p-e
DOuilles e: les pst:ropoc:s t~ .:~~ i la ::2DSOmmariCC 
humaine_ 

Ar_ 48_ - L: dir=:::~ C:nc:ai de :. aiimc:atiOl:.. ~: ~:-= 
,éner:ll de b concu.-:==- ci: !a cOl1SoClmati~~ :: ci: ~ repr.:ssior. 
cies fraudes e: 1: dir:-...:-.1r ci:s pëcil:s m.a.. .. UI:nes :: c:es ::::iliu::s 
marines sont c:hanE:s.. :::a;:m e:: :: cr.:: i: o:m==- de r :x:c:tion 
àu pmen: ~ qu: 5::' publi: a\; iourru::i o~ ~ ;.,. R...""ubüo;u: 
française_ 

Fait â Paris" Îe :s cié"=:::lor: !99:' 
Le ministrr (ü ;-~~ 
e! ~ diYdD!1~ rur:U. 

?:JU:- ie minis::": :: ;m- déJé!ation : 
Lt d~nu Intmli fi~ :·aiimmuzlwn. 

~ mln1St~ d~ ricorumu~ e: des }inanas. 
Pou: le ministre ~ ?&.r déiéptior. : 

Le dinctnlr gmn-a.· :ù il: t:Ont:ur'rntc~. 
de 14 CDIlSDtn1fUZtU11:. 

e: de ia ~wr. de /rtZJI.d~. 
C. BABL"SI.-\L'"X 

J.-F. ~t1H~~SS 

!...r st.'==-f!!aIU :: ';:a: .:; j; mf!~. 

?ou: i: se:::-::aire ,:'::at :! ~a: dé:epticr. . 
~ ài~:::f!U:' je piÔ'l~ 'TIannmf!! 

f!~ ,üs ::Ulu!'es manne!. 

C. 3E.RSE:" 

..:...SS:X: 

POISSONS E7 ?ROOL"ITS SOtJMlS A ::OBL!G .... 710r\ 
O·.-\SSA1SlSSë~E~"T PA.Jl LE FROID 

1. - Poisson cievant :-.n consomme c::-.: \lU ;:lrauq~::nent ::'U. ~:i 
que le ttaren, (lDUq:;. 

II, - ?clissoas ciC'o6D:' M tr:lÎtCs pa: ut: :utIU~ l fraie i'enè3n: 
lequel la tempêntUre a a:ur reste in(è:'ieure l - 60 oC : 

- b.an:n,; 
- maquereau: 
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- S1'::at: 
• saumoDS san;a;:s d: :·.-\ùaDn~.Ic :: è:: ~ciiic;ue" 

ill. - Harcc marinè e:.. o\: ~: -lu:mc :: tr.UtClmi subi es: imu{. 
t1saat i'OU: d::nur: les w-::~ ci: ~e::.uoci:$. 

.~ S ~ : XE·:! 

~XI(jE~~ SAS:7.-\1il!! ?'Jt:R :..!S ;:-A.9:.!SSE~E:"-o-:-S
~l'V"!\-:- F:JR! ::OBJE7' :lE. ::>!;tCCi''''710~S ?Jt.O\."tS01~ 

i.. - ... mn".::r~: ,Je 10= C t:t[W!ICfIC:: 
ni malC'l~: :Je naDiWmacw 

~-_ .. -: .. ...". ..... -
.-\ conditioa ~e les pr.lduiu f:.:ris D: ;:lWssen: === =:)a.tamines i'at 

:cs matiè::s ~r::nièr1:! oc :es dé::1~.s. 

t:.. A '::ladi010n que ~: soi soi: IlCl'loy: :: ë:sini:ci e:: ~nsë
qU::1C:: : 

:. A coaéition Qu:ie ;:i:l.ioJlC ~: soi: ;,as = 3Q\:.."'C: ci: conami-
::moa:' , 

d· D:lDS ~U1:S s~ d!spcsitio:s ; 
e· A coaéiuoc que ::s prcè::i:s oe soie: j)aS aite:":S ou =:)nta

:nines pa: ie bu=s. iu:n~ o.i:-.us :: p: à' ~-pe::1= : 
f. A :oadiuoD que ie ?::"So:me: ai: a sa ::is~tic:: ~ - =oy:!lS 

':: se !3.vc:- le! :nains. 

.-\.. -U;:: _' 

t: ::: :: ~ .:onc:::: ;e! ::nat::::ll!.~ l"':s!S'"~: i ~a. :!)~lCr::.. l 
:':JoclluoD ~:.:: ;~ dis;:cs.tis :! ouuls :: :;a .. '3!: 59!;::! :::n.unt:nus 

~ ::: c: ~u: '::Jn=:::-: 
ies ?roè!1i!.S :le ?!!1SS:::: 
~ui::n::lts. 

~:~ :e:::;:1::l~ :1: :: ~Q~ .~ ::J1:cfu:o: ~~~ 
:::-: ::ln:ac!::! ~r ;:! =~:-..s ~t; !:!::.: 

!)ar.s !OU~ S~ aiSpoSlUo-..s. 

.~.mC::: :6 

- :::: au! conc::n: :. ooiia::ioc d: ~ !CS ~roc::ns ::::. u:::n:: 
da.ns la ::iamor= fr,:,id: ~ :'::-..ae1is3e:lÏc:.. a :::mamOt: :u: lcs ~ro" 
:luiu soi en: ~ac:s aut:mt ~u: de ~ ?CC:m:':me ?ènocie :1·e:o:.
~:Ult pas don:: ~e!!~ ~\; ;:!u!ss:Dt :::-: ;:lia~ ~ =te ~:,r: 
:'roicie. c'appane:ua~ ~as .l :':'.aOiissc:::1::n. situe: i. ;:mlX1mÏt:. 

P;::ni~: 1iine:l. l ::>nci::lon :ue ies :n-oàl!::S __ ;:! _-ê-::: ::: =ours 
j- ::lT-:l:1.r;ltiOr. ......... -. __ .. Q~ :1- 50;- ~ u-=---";' ~ :es oper:l-
:l~ris de: i;Ua!; .......... --,. -,.. - - - -. "---

?:'::ni:: .l::n:a. .: :onc:::on :'1.:: :out~ ~r:=::::o::s ->01:::: ;Jr:ses 
;>OU: :vite: JU: ;e! ~r::>d:;lls ~: ;a ~.:::: :::' :;)l!~ ::: ::r::la.-:wor. :u 
::ur:?05CS )OIe~: liT:::!~ ::la: ~~ :':Jm~ 

Arr6té du 2! décembre 1992 portant réfl'ement:ation de • 
conditions d"hygi'ne .ppHcabiu dans les lieux de verrte 
en gros des pt'Oduits de '- pècne 

~CR .aGi:rG32al7A 

Le mlOlStre de !·è-"'..onomle :t d:s :manc::s. i.: :zu:l.ÎSU"C cie :-,uncul
turc e! dl: oC\·eio!)pC:nc:."U rur:t! et !: se::l'eair: ë"~ â la :nc::. -

Vu le ~emCOl (C"E.~i ~ 103.76 chi ;oase:i du 19 janYÏC:' I97C) 
modifié porwu r1.Utiou Ges DOrmes communes de ~OD 
pour œnains poissons frais oa mtiJéris : 



V. 'e r •• lelllea, (C.E.E.) a. 3617-91 da co.~iJ da 
21 .... bre .991 potUSU orpaisadoa COIDIIIUIIC des asardIés cIaDs 
le secICV des pIOCIaiu de la picbe : 

Vu la cIireaiw (c.E.E.) •• 91-43 da coascil da ~ j1Jil1ct 1991 
fbtaa& les rëaIa saaiIaùa réaisam la produClioa cc la mise Jal' te 
lUI'dIë des pncbIia de la pècbe : • . 1 

Va le décrcc .. 11.636 da :1 jaiDcc 1971 pris ~ur r~OD 
des articles :sa.. :9 Cl ~1 da code nn1 cc tâariC i, r-~on 
S&DiIaire cc qaa.lialiw des mimau vivams cc des dCDrCCS mimaJes 
ou croriaiDe aaimale ; 

Va le décrcc ....... 1147 du i décembre 1984. modifié par le dëcm 
U. 91-117 da 19 Cëmcr 1991. polWlt appûc:::uioa ~. ta loi du 
1- aoüt 19O5 sur les fr.aades Cl les falsific:uioas en mancre de pro
duiu ou de setYÎces. :a ce qui coacemc J·étiquetale cc la priscma. 
tioa des denrées alimenaires : 

Vu le décn:t u- S9-m du :6 avril 1919 pol'Wlt 3pplic:u:ioa du 
décret du 9 jaIlvicr 1852 modifié sur l°eurc:ice d~ la pëc:hc ~e. 
en ce qui couceme la première mise en ~c.,dc:s ~ de .Ia 
mer Cl les rè&les relatives aux COa:mu.lDic:::mODS d uuormauoos sz:aus. 
tiques. 

A.rrèu:m : 

AI:t. 1-, - Aux rms da préscDt arrité. OQ entend par : 
- YeIIUt al I"'S: la détemi01l 011 rapositioa.. la ~ CD-~ ~ 

la vcme aux pro(CSlÏoands de produits ~c: la pëc:he ~tes 
dam leur cmbalJqe ctlou daDa leur condiaoanemcnt cr~e. 
saas qu"i1 y ait modificatiOtl du COlUCDUo Dans le cu c:omœre. 
les prociuùs SOIIl rèpmés provaûr crun établissemear : 

-~: ropéraà01l qui rC:alise la protcaÏ011 des pr0-
duitS de ta piche par l'emploi d'1UIC enveloppe ~a cr~ COUle' 
tW11 au comac::t 4irec: des prociuùs cc. ;Jar exteDS'l0D. c::eae CDve· 

lappe ou ce c:omcum ; 
- tmbtJIl4rf!: l'opèr:uion qui coDSisu: a placer dans \ID ~t 

des prociuùs de ia jJéc:he coaditiOlUles ou aon cc. par alCnSlOD. 
ce comenant ; 

- produit th la pit:M: tous ies animaux ou ~es d"~ux 
marins ou dOeau douce. y compris leurs œufs cc ~asta.J:lœS. a 1 ~. 
clusioD dcs mammifères a.auatiques. des JRDouilles et des aJU
maux aquatiques :aisaat ~ ailleurs t'objet d'une ~eme%lta
tian particulière : 

- produit d'~ : poissous 0\1 c:usuc:s :1ës en ~ ou 
captUr'ës i 'rëw ~e dans le :Dilieu 11~ d01lt la ~is
suce est CODU"Oléc par 111ommc. jusqu'a n:use sur le za.arè2é en 
W1t que demë: aiimenta.ire ; 

-~ dt! ~ tUs protiui.u 2 la p«M o~ ~~ 
c:oamadIioa. ~f!IU: taule iDsaJlation et ses umc:xes ou 
ces prod1Iits som préparés. trmSformés. rdriaéré:s.. COIlJ'dés. 
décoa,dés.. coacüticnmf:s. n:c:oadiüoanés ou, enueposc::s. .'! 
compris la e:me;=ëcs fri&orifiques oU som ;xd\iSh~ ~ 
des prod1Iits de ~ pëcbc. Soat =dus de cette dé:fiaùioa les 
locaux crcuaeposace aa.acU:s aux lieux de veme :II pol.. ies 
œmres c:oac:hyIic:oles et les lieux de vente au cI&ai1 : 

- mise svr œ 1fttIIf:itti: ta dëœm:ioa 011 rexpositioD CD vue de la 
vente. ta mise :II vente. la veme. ia Jivraisoa 011 :oaœ awn: 
manière de mise sur ie mard1é. Som exdus de c:cae défiDiàoD. 
ta Vente au ::1é:.ul ré&ie ~ I°urèté interministëriei du 
.i acrobre 19i3 ~ !a .:essioa direct: de petites quamités j)U' :m 
pécheur au consommateUr. sur ies lieux :nèmes de ::ièbarque· 
ment ou mr un marché procile : 

- ~ th 1IIf!r J1I'OPI'r : eau de me:- :lU saumatre rte ~ ;Jas 
de comaminatioa :aicrobioiociqu.c. de substances DOC\o-es eu ou 
de plaac:oa m.ariD toxique. en quantités 5~oles ~'~YOir une 
incidence sur la ~té saniaire des produits de la pcQe : 

- produit .frais: :out ~roduit de la pëchc. entier oa ;x-éparé. '! 
;ompris les produits concütioanës sous vide :II laDospDére 
modifiée.. a' avant subi en vue dc sa conservation 1Uc:un tratle, 
ment awre qÜc ta réfrigérati01l : 

- pt'OthUl ;rtiptui: :Oul produit de !a pëche ayant subi :me opéra
tion modiflant son intégrité matomique. :elle ~e !·~'isc::'arion. 
1· ~.êuge. :e ::raJlé1age. le ffietage. :e llachafJe : 

- ;JtTxiuit !'rifrirm : :out ;:Jrociuit de :a ;Jèc!le dont :a: :::npérature 
:st abaissée j)U' :-:riigeranon ~ ::J.aÎlltc::lue 1U · ... OlSmate de la 
:c:mpéralure dc :a giace foadaate : 

- .!H"Odvit :on~ti :OUt produit de :a ?êcile ayant suoi '.:ne .:onge, 
;ation :)e:"IDettanl j"obtenir une :cnocraturc a .:::-.u j'au 
:naximUÎn - :8 ,ç 1Dres sta.oiiisatioa :heimique : 

- :1f'OduU :ran.sronne: ·:.out oroduit de :a ~e .1yant 3uoi :m :Jro, 
~é ;±Umique JU ~hysique. :el que ;c' cila1l;'Ï3.gC. :e :'':lma.Iè" :e 
salage. :a dessic::::znoll., le :narinage. 1pplique .lUX ?fOClU1tS :-éiri· 
gCres ou :ongclés. usociés ou 110n i d'autreS de::Jre:s ùimen· 
:.aires. .lU 3\loi une combinaison de ;:;s différents ~ 

U:s ;::onciitioDS d~e rqicmemécs par .le ;m:sem ~ sont 
appficablcs. ::son éW)Iisscmems de manipulation des produju de la 
pèche. dans tous les 6cuX où les ~ sous quelque prësentation 
que ce soit. som exposés a la 9C:Dœ.. mis = veaœ ou VCDdus = lfOS 
ou = demi.sros. aoa.am:u:m les lieux de débarqucIDeDt. équipés ou 
aon de balles de aiée. et les 1ieu.x de veDte CD pus Cl marc:bës de 
cros. 
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,o\n. 2. - Pour _ mis sur le asarcbè. la ~ de la pèche ct 
les ~ de raqa.acubrc dc:sriDés l la: -uoa bumaiue 
doiYall DOQm!Mftf uoi:r _ maaipaJés pcada • a4'ris le déhar· 
q1ICIDCDt c:oa!OftDémcDl au CDOdit:ioGs d1Iyp:ac rëclezDeDCées dans 
le priscm arrèté. 

Ouue ca obliptioas. ca prodaùs doPar JWGÙ' été soumis 1 
coutrOle Cl satYeilJuc:e SIDiQircs. 

nTIlE 1-

CONDmONS IYHYCtn."E APPUCULES 
DANS LES tŒtJX DE ~n 1:'1 GJ.OS 

An. 3. - Pour le cWwqaemeat et le déc:ItaIp:wnt des produits 
de la pèdle le awérid uriJisé est caasàtué cr .. ..mau conforme a 
la rè&lcmCDCIIÏ011 sur les ::acê:riau.x au COIUCl des denrées alimen
taires. rësiswtt et racilc i aeaoyer. MaimeDa =a boa éW d"=uetien 
et de ~ il De doic i'U :isqucr de ;cmwiac:t les ~roduits et 
de leur communiquer ;Jropriété aocm: ou ~ motmai-

La c:oaramin,ri01l des produiu est é:pJcmcDI Mée en s'assurant 
que. IJOQIIUDCDt : 

- le débarqucmc:Dr. et le ~ som c:Tec:uès rapidement: 
- les produits SODl lIIIimmas bars COmKl lftC le sol et. jusqu' i 

achemiacmeac Ym des iD:a11ar:ioas de uus,arL de stOCbce ou 
de YCDte ou vers 1111 ~ pI.acis daas UD :nvironne
IDem hyJ;iéDiquc et proœps à ~ reqaise : 

- les èquipemems et les IUDipuJadODS susœ;xibIcs de détériorer 
les panies camesnbles des produitS de la pëàe SOIlt interdits : 

- les déchas sont séparés : 
- les odeurs éYcnt:ueDes som rapidcmem ~ i'U' aération ou 

vem:iJatiOD sutrJSaDtes. saas toutefois ~ Jènc ou insaiu
~ pour Ic voisipp:. 

CH.APtTJlE i-

CaHirio-s ."nïmt'a Ma IG WlG • t:ftft 

,~ .l, - Les j)Wes des !Wles de c:'lëc :ims :csqueiJcs :es ~ro
duits de la ïJèche SODt :nés et ~ à :a VCle SOGt : 

QI De dimensions swTtsaDteS :t i raDri jes :)C)ÜaÙODS. ~ïn -iue :es 
aai~;tè:s proiessioJUleiles ;nzisscnt s'y :xc:rc:: dam des :;:,nc:iitions 
j"bygicc :onve:WJaes ; 

01 Couve:tes :t iJOur:ues ~ murs ~aciies i xnoycr et l jësm
:-ecer : 

c: Pourvues d"un soi impcrmCable. facile à :.ne- et à désinfec-..e!', 
dispose de :açoa à petJDCttre 1111 ëcouJemc:m. fac:ile de !·:2.U et :quipe 
dOun dispositif permea:am wu: énc:uatiOD ~ des :::lUX resi
duaires : 

dl Equipëes d""msafWjoas ~ avec ::ID :!G!Db!l: adéquat de 
!.avabos et de abiDea d"aisaDa: lYeC :hasse crau. L::s :a.vaOos. 
;Hacés prés des caD1nCt5 :t. i1IWJl que de bcsaia. i ?fOximité des 
iicux de travail. sont poamzs de ",..,....,.... 3IXl ::uanueiles. je 
~ de neaoyqc des mams. aiDsi que d"esaâc-mains i usage 
-miquc: 

~I Bien éc:Wrées pour faciIiœ: le c:omrOlc des prociuitS : 
fj ~OQ tJtilisées à d'autre 5:ns el non K:C:SSibJes ~ux ·;e!llC" .. lies 

=eu.am des pz d'éQa~ 1lUisibics. :ars de :"=.posirion ou 
:":n~ des ?fOduits de :a pèche. L.::s 1Dimaux ~l1tres ~uc :es 
~roduits de ia pèche :le doiYcnt ~ ?OUVOU' ;JCCU'er =ans ',cs 
~les : 

~' Rquiië:reme:at llettoyècs. Ut moins l la :m je =!laque -;cnte. 
~ :::ù.sses sont Ilettoyées iU)n:S ::baQuc ·1eDœ.. som :inc:::s !."tteneu
:-ement :t iDtérieun:mem i ':'eau ~ie la ~ je :'eau je me:
;:n'Opre ,uis., si :tèa::ssaire. désinfeclées :t iOlX ~ i !' abri 
des souillures : 

ni ?ourvucs de ::lancartes d-:merdirion j"uriDcr, je :ume:-. je .:73.

:ne:-. je ~ de . manie:- ::t de marche:' ;ur :es =lisses... ;:>iac~ .:e 
:'açon visible : 

ii Equrpèes de dispositifs ~ fc:menm: :t :mmte:lues :'ertnC:5 
:orsque ie service d'inspeaian i"estimc :lC1::::ssaire : 

i} ?ourvues d"une :nsta1larian x:me:tam :-morovisionneme::t.. 
)o~ :m::ss1on et en Juantitè swTuàme. ::l ::ni ,otaoie JU :3U Je 
:::le:- ?ropTe ou :-endue- ;lropt'e ~ 11D ~e :.f~on J.9Propnè, 
:"eau :>ataOlc ou :JroOf'e :st :ttilisèe :>our :e :anae :".. :e ::1.S ~'eant.. 
:>our ;a :-abric:ation de iÏace :: :'aL1mcwion .ie ,usins :lU lqua· 
:,ums d'en~ j"3.lÙmaUX 'l'ivanu. ''':ne :DSUI.1ation :·our.rissant 
je :. eau :lOD ;xltable xut :tre mtarise: l :itre ~onne! ?Our : e 
:efroldissement des :nac:tiacs. ~ :n-ociUc:1OD :le -.~.1r ~ :a : une 
:.ontre :es :nc:endics. a .::anc:ütiOQ ~ :es :oDCiuUes' en >oient ,ic::l 
litTerenc::iées. ~e ;'eau :ùit ?aS d'auues 'JSaS!CS :: ~-eile :Je :1.Sque 
?as de comaminer ies ;lroduits : 

Je: Equipèes de contclcun ~ :mmis je :.oavercie. :tanches.. 
en ::tWériau ilDpUU"esèble :t -:èsiswu ~ !a :.oaasioD ~ :ie:stin~ i 
:eceYott les produits de la pèche im~ i !a ~mmanon 
ilu.maiDc qui seront ~cués Ut lDOÎDS i :-lSS1IC de :haqac .iourDée de 
travail : 

IJ DoUes pour les besoins des scrrices d"i~a d"UDC ~ 
iricorifJqUe. fermant à dé., pour les prodaiIs asil" ës et ~, ~ 
d"un local sufT1SUUDCDl améDqé. Camut i dé ëpfcmc'U equspc 
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da awaid aêcaIaire i r am:ice des coaa6lcs. Cc loc:a.I peut Ge 

pu .. aicë daas la lDCSUfe ai ces scmc:a cfiqtosau de Inn 
pcopra Ioc::aax sur place t'a l prosiaùœ a mêctilre 

Arc. ,_ - Poar rcaaeposap da pcodaia de la pèche qai De soal 
pa. saas daai. GfOIÏS l la ware .. adlcminês vas lai' dadaa
cioa après 1aI&. les lIaDes cIe.c:riêe ., OIalC de dwlabca froides. 
De c:apac:iœ saft" ..... ca dwDbra c:oaq»orœac des sudaca Cacila 
1 1ICOyU. Le sol 1 .. iIIlpaDI.ëIbIc. aisëmal daiaCccr.abJc cc dis
posé de (açoa l pet1DaIIe .. écoalallClll facile de rc:au Ga poama 
de. ctisposidr cIcsâaë l irrac:ucr r .... La mUD y SOIlt lisses. rèsiJ.. 
caaa el ~ lei parees ID lUIâiau iDalIér2blcs.. la ctist»
siriCs cf écJairace el cfétaawioa des baées suft"uaaa. La chambres 
(roides soa.t siaaëcs dam le local de -.cme ou dus ua loc:U aacaam. 

La produits frais doiftDl bt ~ saas pace. a tempên- . 
tun: coaa6léc. et. le è:u êché:Im. les produits coqelés a - 18 oC lU 
pla el la produiI:s rrusCormés 1 la œmpérarure prescrire par !e 
fabriClllL La iftsnDmoas de Cn:rid som muaia dOws mcrmomètte 
auqistreur. La anpbiqucs dOearcaisUeweat SOIlt cWsés par ordre 
du'OaoloJiquc el prdé:s l la dispmOOll du scnice <i"mspeaiOD peu
dut la dur.abiJirë des produiI:s el au moias UII mois. 

An. 6. - ED dehoa des haUes les opératicms aaacxc:s de 1& 'ICDlC. 
tcUes que tnDSi&. ~ el di:poa'pqe.. s°efl'cau.eat sur· UIl ou 
pblsieua em~ léserYé:s. c:oaça ct amëDqés à ca eft'et. 

An. 7_ - La produiI:s aposés l la ~ doiftDt ètR Pacés. Tou
mois. lcmqcae ta œmpiramft ambiame Il'acide pas 10 -C et que 
la produiI:s SODl acfotrmiaës saas reœd.. robliplioa de ~e des 
produiI:s frais de pnmiire 'WCD1e est laissée à rappréc:iarioa du ser
vice d"mspec:tioD. Cac déroprioD semblable peul être ac:ardét: :21 

cu • vaue des produiI:s défi1am sur coavoyeur. 
En rabsace • cUroptioa. les prod1aiIs.. DOIlIIDIDmt les ÏDveadus. 

<ioivem: rapidemem ètR n:m.is sous pace. La pa.cc utilisee poar =te 
opér.uioa est fabriquée à pan:ir .rcua potable ou d" au de :ner 
propre: . die est coascrvë1: hyaiêaiquemeat el Il' ~ pas déjà :te 
employée pour ua Jlaçace mtèricur: dle Ile comporte ~ de more 
ceaux risqwuu d"mimcr les produiI:s: dle :st rëpa.nie de façou i 
pcrmettr1: aae réfriprmoa erlic::aœ et !lomolêne. 

Art. 8. - la coadiriOIlS d"hypèa.e suivames.. dét1aies pout :es 
loa.ux. le matériel el le paso1Uld <ia ëablissemems de :;unipuia
tiOll des j)I"C)d1Iia de 'a pèdte s'appüqueac mx balles oü !es ;nociuùs 
de la pèdle som e%pOSés à la vaœ ou ~ 

En awière de Ioc:mx el de marérid : 
al Les sol.. lIlUD, plaIOacL. doisoas. awëriel et ÙISU'W:IlemS de tra· 

vail doiftlll an rnajmenus ca boa is:at de propmè et d"emn:tien. 
afiu de ac ~ riIqacr de amcnai",. les produits • la pèche : 

b) La dcsu1aaiou de ta werm:iM doit Ce ~ effec
tuée. Les micida, iDsccàcidcs.. cJésiD(ec:.uats et auD'CS sabstaDas 
prëscm;mt 1IDe ce:aiDc tolticiti: doiYeœ iae auroâsés. i'eSi.U emre
posés dus da locaux ou umoircs (amaIIl à de{ et ètR aIiIisés saas 
risque de cmm'ftiner QG crûl"ec:er les produits el riquiprmem : 

CI Les Iif:u de aaftil. outils et lIUIIiriel SOIIlo sauf déroptioa. scu.. 
lemeat ariIisês pov rélabonrioa da produits de la pêche. 

En mat:iëre de persomld : 
III Ua cenifica lIIédic:al cr emba1Ic::M pour la a:uu:ùpuWioD des 

produi1a-est foumi.. qui mcsœ rapàmde i ccae atrecwiOD : 
hl Le suiYi lDédic:ù du pasollllci est repJii:n:mem ass:aR; 
c) Les employeurs écarœut de la, DWIipulaIiOll les peaoa.acs. :us

qu. à ce qu' dIa ac risqaem plus de c:oaœDÏIler la produia ; 
dJ n est iaœrdil UI penoIIDel et à tome perscnme '! ayam accès de 

fumer. au:hcr. boire ou lIWlpl' dus tes locaus de t:raVÜ et ;1' en
.~ Tout comportement suscepable de c:omaminer les ;no-
duits est prohibë : 

el Le pasoanel • IDaIlipulalioa des produia de la pëc:he doit 
rcsœt' propre. se laver les :nains au :xaoins i chaque reprise du travail 
et recouvrir ses blessures apparemc:s <i-m ;r.ansemeat étanche. 

CHAPtTllE II 

GMGzi". qp6mlJn ti.IDa la 1IIIII'dui:s * vœ 
.-\rt.. ~. - U:s :narci1i:s de Jl'OS dans :esqueis des ?roduits :.te :a 
~e SOIlt exposes ~ :01 'lente ou :ntn:'pOSeS sont soumis mx :aénes 
conditions ~ : 

al C~es :m~ ;xlur !es :s.aJles de =1é: par :es ltticies ~. :. ; 
~ 3 ~eats. Toutefois.. le ~DJ1ei lppeié i :aaaipuier des '1"0-
duits de :.a ?èc:1e doit ?Onu .les '/èteme:ntS de nvaii lppropri;s :t 
propn:s linsi ~·;.me .::oilTure propre.. :nveioppam ;ompièteme:u :01 
.:neve1ure : 

31 <;.illes :r:Qposëes j)Our les érablissc:ru:ntS de :aanipuiarion les 
produil:s de la j)èdle ca matière dOllDmqement des locaux :t 
dO~ en awérid : 

- tes :Da.rC:hës ;»ossèdem <!cs dispasiriC, appropriés de proœaioa 
~ les .uùm.aux iDdéSr.abIcs.. tels qu'iDseaa. roqcurs. 
0ISa.U : 

- des éqaipemcms pour le ac:uoyqe et la désiIlCcctiOD des 
~ • tn!IspoIt y SOGt dispxuDlcs. suC si le rqlemcut du 
mardaé prescrit ces opésatioas· dus cIes emplvemcaa panïcu. 
Iicrs. 
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u CDaQCl direcl des caadiJ:ioucmasa CI ....... uec le 101 
est niIé par 1111 c::aiJ)ebaQs Ga GD ~ piIIpIIt «.rde"fC ëqui
qJeat, 

La lires de Yeate ,.. éqaipëcs. si ~ • ~ciCs pet. 
lDCtUDt de ~ les produia cqtOIà _ œmpèmures 
coasëmDes :au ~ du prèsaIl mir&. 

TITI! U 

DISPOSmONS G~ 

CHAnr'RE {-

œca_ EN ., laI:r ....... ,. 

."""- 10 •• TOUl aploiwu oa ~Ie craz aile l :riét: ou 
d'un :D.'ItChé de lfOS de praduùs de la pêche .. ~ lU préfet 
(dim::cur des semas vërériaaira) cm di pa , ( rllDplaaatiou 
une demande d"~ saaiaire qjam diè:lrr:atioa. Cene 
dcm.aacIe compone les Ûldic:moas sai~ : 

- raisou sociale. si.. compasirioa et resp des entités 
proprii:ain:s el des cmités c:haq;ècs de re:q+ ..... : 

- Iisœ des 1IIilisaœan et type de rdaàoa nec ca c.iIés. 
u demande doit CD ouae atte ICC01Ill"'pëe: 
III 0°1111 p1aa des iasa.lJaùoas oU soat :aaIIÏINiis la ,rociuia de 

la pëéc. avec aotice déWUée pour les i:mnIJaÏiGIII ~1UlCS iudi
quam tes liewt et réqaq)emem pour !e aiqe. raF . 'all et ("entre· 
posqe. et pour te Qetto!lle et la \JisiDicciDa da ~c:u1cs. des 
loc:wx et des cmba11.aca- aiDSi que le draric des prodIiI:s destinés ct 
QOQ dcstiDé:s a la coasom m'Q01l : 

hl De la dcsc:ripciou du circuit d"~ptO'_iI' 'N:n en :au :t. 
évemudlemem.·en pace.. et d°élimiaal:ioa às cau :i:sidaircs : 

c: iYulle indic:ltioll de tO:mponuce ~e:mc <ic:s toUDaCes 
iLIlDUN :t :DUimale des :oaaaces :01IrDJJias. ~ i*" les ins
tallations. 

u susdite demande doit ëue :e:IOuveiét: :ors .:ic :Dale :aocilliQ
tiou :ml)Or'W1te des :.nst:aJWioas. des JZ'OS ~ ~ je ~eur 
m=m~ . 

,-\r'.. Il. - le direc:r.u dé'oane:DC:IW des JCn'ic::s. ve:e:iaaires 
couc::::uè adresse copie des demancics d' :::uqisua:nw:::st .i:t de leur 
i"Clouvelleme:n m ctirec::=r >iéparœ:Dcm;ai .:les JfTain:s :naritimcs. 
pour ~ .:Jans le domaine de ses AADF"fI" es n s'usure 
que :cs lieux de veme ::1 JrOS sarisi'om lU ~ du présc::lt 
armé. 

Art. l2. - Süs som reccnmus c:oaiomacs. les 5ai1cs de cië: et les 
mate:Jés de cros SOIIl cwqisués pu !e ZIIiaisœn: de r~ Us 
~ 1111 aumërv d"emepmLWWt ~ famè :le ta leme F 
en majuscule cramprimeric.; du ll1IIIIa'O ~ c du députe
mat cr~ (aombR i deux Qiffres .. da :zamë:o ci'ordre de 
la balle de c::riëe 011 du aarché de lfOS (aa.bR i de:sx c:wTres) :t 
des deux lean:s MP CD majascDles d"'"lIDpcÜDaÏL 

Le ll1IZIléro saaiaire d"cwqisueuw:m est ~ 3UX :espon
sables coacemés et. paal' ialO11llalioa dam te daaIaiDe de . ses :am. 
pëte:1ccs. m direc:ear départemc:m.l des maires :arizimcs. 

."""- 13. • Les banes de crié: :t lWèés je JfOS ~nnus :lon 
~aiormes peuvent i !ÏU'e déropurire :ecnoir :Dl ll1IJDC:'o ;i.e:uqi.s-
:re:nem sauiClire. sils n:mpüsscnt !es \:OIlCfiDoas 51IÏYmœs : 

- :ls aerç:aiCllt lems a.c:tivités avant ~e .: t décaDbn:' 199 t : 
- :ls meu.em Sut !e :narché des produiu ~ent satisiai-

sams ; 
- :Is en fom la dcmaade dûme:n .;ustifiët:. l5IOI'tie jO:m ;lian :t 

j"lUI prosnmme de travaux préésant :cs JéWs dam :esqueis :Ï5 
~urrom ètte mis en conionnitè. 

les exicmces défiJÙes par le préscm llT'êœ ~ j)Ouvant :aire ;'obje: 
de c1é:ropQODS som dODDècs eu 3nDue L 

.~ 14. - les !W1es <le crié: ~ :aarèés de JfOS SODt ~ 
;xlar ane durée de ~ lOS rmouveiable sur :iemtnde saui e:tre
Pstr'ement .i ::itre déroploire et saui luspen.siOUJU ~t j'~:u-e;is
:remem sanitaire. 

!...-Jrsqu'ane :lU ;>iusieurs des .:Joiiptions .uxque!1es ~. ::ll'~tre· 
:nc::lt sanitaire :st :ié :le sout ,iw ~ lU :le :e ~nt ::>as .l3ns 
:es:iéiais .:anvenus :21 lPPÜc:WOU je ';'lltièe :3, :a ~ion lU .e 
:etrait de :'e:l!'eiistremeat lOUt :m3nouœs ltm::S ::n1suitarion ~u 
:1im::eur dépanemew des lITa.iri=s :narnimes' ians :e jomaine .:c 
ses .:ompetences, 

::~ UT'èté des ~nisU1:s cha.rlès je ;'lÇic:1iture. je :':a,nomie =: 
des :UWlces et des ?èQes ::naritirnes défiDit :es :on.è.itiODS ~artlc:.:
:ië:es d'e:uqistrer:nem des lieux de '/e:Jœ ::1 rrnc i :araae:: :lon 
.::oUec:tif. r--



Os s-assarcar qae les npIc-k"'" Cl pstion,,~ mcIIal CIl cnm= , tI} Coau6Ics IDic:rob1o&oliqDes 
cfc boaDcs praIiqMs n,pi:Dc cIaIIS les ÏIIsaID ....... CMDlllancs Cl, Des édImriDoa SOGl prélnés Cl soumis l des euzDCDS pour le 
aacses da lLaIIcS cie criée Cl awdIés de poL c:omrdle des critères microbiolociqaes de SIIIIé pablique. 

AIL 16.. - La ..... pclCÎqIIICI cr1ayJiàIc iaaDb rU CIl pan:jaa. 
1iCI' rCDtlUÏa des Iocau Il .. aaerfrid la me-ipldaâoa des pro
duia. radatil'1CaIÎGIl « la ~ des poiDa criIiq1Ies Cl le prè
live.eat et l·ualyse cS-ida_tillo".. "OtallUllelli de I-eau 
crapprovisiOllllalleDL 
u. perso=c qalUiéc.. bnestie de ramorité Décaairc à CCl effa. 

est c:haqèc de raire rapec:rcr les boaDes pnriqua. Elle tiClll à la 
dispositioa des scnices rasp ec:rioD : ." 

- les pr'OIr.UIUDes lDis CIl place par les p:sriomwres de cnees el . 
lIW'Cbi:s poar la désillf'ecüoaIdénlisarioll. l-cm:raia. la forma- 1 

tioa hYliéaique cba pGSIOaDCl et le sam 1Ilédica1 des qcms 
chaqés de la lIIaIIipaJaIioD des produ.iu : 

- le t"qÎsIn où som coas:icDés les :ësulWs d-u.a.tyscs. ses ~ 
tioDS et les em:qisaeulCtllS thermiques évatt1Jdlemem rcqws. 

La pasoane décriœ ci-dessus prad tour.cs les mesures Qéa:ssaircs 
pour que. à tous tes ades. les prac:ripà0llS du prèsaIt amœ soient 
observées. EDe alen:e les services Yèté:riDain:s sans délai. si les 
résultaIS rt:QIeiJJis ou taaœ ÏlÜOf'.I:I'WÏOIl n:vaau r=islcDc:e Ga fom 
tWtte le soupçoa cr. risqae saaiaùe. 

An. 17. - Les serriczs r1DSpCCtÎ01l êGbIisaeDl. w . *"'" dam 
les lieux de YCme CIl cros des produ.iu de la ~ 1Ul système de 
eomrôle Cl de saneiDmœ au fiDs de YérifiCllioG da respect des 
prescripc:ioas du prisca urti. 

c. sysrème comporre. emre auaa. lUI c:om:r61e des CODdiIioas du 
débarquemcm. du ~ de la ~ de rc:uaeposqc Cl ~ 
t:raJSSpOft. dus les baUes de criée et SUI' les lIIIIIdaés de pos qw 
resœm. dus toutes lcan panics. libres d"ac:ès poar raaspcclioa. 

. -\rt. IL - l.4 sysIèmc de comr6le et de surwiDaDœ préYu à ru
ticle précêdem comporœ :1& outre des comrôIes spécifiques des ~ 
duiu de la pêche. 

les· produiu som soumis uam leur mise à c:oasoaunariou 
humaine à iDspec:tioli par é:dwttill01Ulap 011 SODdqe. eD 'lUe d"une 
évaluazioll orp:DOlepàqDe et d"me recherc:he de pIInSircs YisaDIes. Si 
l·M1ua1i~ orpnoiepcique réYèlc le moiDdre doaœ sur !& ~ 
<ies produits. il peul ëtre fait appel aux collU'6les c:himiques ou 
·microbiolociques. 

11.1 COIlUÔIes orp.DOlcptiques 

La mise sur le mardaé de poissoIls ~ est iJ.Ucrditc,. aown
mem ceux cirés CIl lDDC%e fi du présem arri!ê.. Des a.i&=ces 
détaiUées.J'01II' les espëœs ~ aiDsi que pour les métbodes d"ana
lyse pourl'bm ~ défiDies j)U am:œs du miDisuc char&ë de rqri
c:uku.re Cl du lDÏJ'Iis:ae c:haqè de la mnsmmnmOD.. 

Saas prëjadice des dérop.doIls prë-I'aes par le rqlemcm (C.E.E.) 
â~ U13 .. 16,. chaque lot de produits de la pêche doit àre préseztté aux 
services véœ:tÎDaÙcs au moIIICDt du débatqucmc:m (Xl a'QJIl la pre
mière ~ pour c:om:rôie 0I1111NepciqDe cie .. apcimde à la 
c::oasommmoa Immaine Les produirs qai ICSpe "al maz:iè:re de 
(raicbcur les DOI1DCS CGIiiiIl1UlCS de CUiiiiiiCl' j'finrioa fDécs eD 
çplicatioa du rèP m ..... (c.E.E.). 3617-91. SOIIl caaIidUés c:omme 
remp6ssam les ~ acpDOIepc:iqaes du COIIII'6Ie crapcialde à la 
C::OIlS01lUDalÏOD.. Pour les produirs 1lOIl ham10aisés daas le c::adre de 
ce rèalemem poUiiOii1 iue fiUcs des 110UDCS 01'1 "-pQqaes spéci
fiques. è1"apàtude à la C'ft!!SO"!!!UIt 

Les services ~ peuYCDl mroriser les traD.SYasemCDts i 
quai de produits frais sous ctaœ dus des técipicms dc::sDDé:s i ëtre 
:.xpédiés ÏJDmédiatemem et c:tirectemrm "lUS 1IDC 1aaJJe de criee. un 
établisscmem ou 1Ul marcbë de gros.. à :oaditioa qu 1Js ! soient 
c::omrôlés. le rëœpôcnmaire ~ le service crmspeaiOll compê
tem. 

L'mlwaiOll 0tpD0lepU~ est :-épèrée après la première vemc 
des produits de la pëc:he.. sû s'avën: 1GC ies ~ iDtéressam 
leur byJièae Q'om ?aS =ré :empües ou quand le senic:e d"~ou 
le juse nécessaire. :\prés la ;m:miè:re 'J'CDte.. les produir:s de la pèc:De 
doivem sarisfaire au !DOms aux exipnces de Ïraicbeur minima.les. 
ruées en applicuiOll du rqiemem :10 ;68":"-91 déjà .:ité.. 

31 C.:mtr61es ~ 

Les poissoDS ou :es ~es ù: ?<lISSOns !"'eCOmms :nmiiestemcnt 
parasités :Ot'S du ~lII:r'i;le 'JÙUei som :-etirès ù: :a :onsonmwion 
humaine. 

:: C.mU'61es :!tim.iques 

Des échantillODS som :m:ievé:s et ~ à des :xamem de ia.Dora
coire j)OUr ie com:r6ie dê :-azme ~ 'IfOiatil !OW (A.B. V.T.), de 
:·azote-o:imétl:tyta.me '''S,-n.lA) et :ic ~SQmjne. ?our ;c dernier 
paramèue. le aombœ d-éc:baDa1loas à malYSe:r :t ~es limites d·acx:ep
tabilité som ciomaé:s = umeu II du prë:sait arrèté.. 
. Sans prijucfiœ de la:qlcm I,.joa. rdaIiYC à la jXOteCtÏOIL. la &CS

aon et la ponutioD des eau.. • plm de surveilJaDce est é!abti pour 
le c::omr6ie du tauX cie -1 . tri.aa des produits cie la pëcbe ;.r 
l~ c:ormnrin,ms priscms dans le lIIi6eu aquaDq-ac. tek que les 
lDdaG.X lourds Cl les subaaaces 01'" he'osëuécs 
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tJ Des amra des lIIÎIÙIa'a c:Iaaqés de racriaallve el des pëches 
ZDIritiJDes C. le cu êchêaDI. du IIIÙIÏIU'C cbIqé de la c::oasollUDa
Dot! Cl des lUIra lIIÏDistra ~ poarraa&. en Wll -que de 
bcsoiD. fixer pour la produits de la pèdac : 
- des DCmDCS orpaolcpciqua spëcifiqaa complêmeDt:IÏres : 
- les modaJiIés du coau61e par:uiDire YisacI : 
- tes méthodes d-auJyse à uàlisc:r pov le collaôle des aiter'es 

c:himiques. la pIaDs d"&:1wsall0lllUlp et les doses admissibles 
pour l"homme : 

- les c:rità'a mic:robiolociques. pIaas d-échmtillolUlale et 
méthoda d"malyse. 

Art.. 19, - .. \ dMaut de la marque saa.iWre que doiveDt poner les 
produits proYeUIU des étabiisscmems oa les dacumeDts tes accom
papam et SUIS préjudice da dispositioas du décn:t du -: décembre 
19SA modifië susvisé. les ialomwiOllS saiftDICS doiveDt flprer sur 
les embaflqa ct coaditiOl:lDCmCDIS ou SUl la documem.s : 

- le pays d"~ot! : 
- le zmméro d"e:arqisu1:mem de la baDe de c:riëe ou du rnan:hé 

de lfOS tel que pmu à ranide 12. 

CHAPITRE III 

D&, .... ji..Ja 

.~ :0. - Les dispositions du prèscm arrClé som appiiClbles à 
compter de la claie de sa pubiiC3tiOIL . 

Les lWles de criée el marchés de P'OS recoaJ1US collÎormes sont 
~ par le a:ûDislère de {·qriaùture :n appiicarioQ de l'ar
:icie ::. au plus wd le 1er janvier 1993. 

L:s lWla ct lDI.I'dlés rec:oanus aOIl coaiormes i qui. en appüca
tion de ranide 13. est accordée me déropàou j)Cuvent bénCficier 
d'lUI délai suppl~ :.xpir.mt au i'Ïus W'é ie 31 déc:c:Dbre 
199!. pour se coaformer i l'ensemble des coaditioDS dllygième 
Cuè:s au pré:seal umé. 

.~ :1, - L'armé du 3 oaobn: 19i3 ponam rqiemenw:ioa des 
c:oaditioas cfbYJiène appücables dans les lieux de ve:ne en gros des 
prociuiu de la mer el cfau douce est abrosé i :ompter de la date 
d°appiicll:ioa du préscat urèté. 

.~ :::!.. - Le dim:teur Jéné:r.ù de ralimenariOD.. ie direceur 
~ de la c:œc:um:DCe. de la COIlSOIDDWioa et de la répression 
des fr.wdes. le dirr:acur des pèches lIW"irimcs et des cultures 
mari:ües som ~ c:haam en ce qui le c:oaœme. de l"exècutioa 
du ;riscm umé. qui sera pabHë au JtIVIfIIIi oflicjIi de !a République 
f'raDçme. 

Fait à Paris. le :9 déc:mbn: 1992. 
u~tùra~ 
ft a di~IIDlt rvral, 

?our ~e :DÏDÎS1n: :t oar délégation: 
u dint:mu ~ ;U t~tation. 

l·F. GL-rHMA. ... ""N 

Le 'tIini.stn de rit::tmDtnie n tUs [l1tII7II%S. 
?our le minisIre el par déléptiOl1 : 

Le :Jinacr rWraJ tù la ~ 
de la CDIISOIMtIUitm 

n de la ~n des jrr:nuiJ!s. 
C. BABCSlAL'X 

Le ~ d·E:at ci :a .TIO. 

Pour le sec:l:Uire d'Etal :t yU jéléprion : 
U dirrt:mtr dG p«Ms ."NUtIimes 

et ie :uilJ.rrc'ftt1nnc. 
::. 3E'R.."iET 

:::SDmONS REUTIVES AL"X :...oc.~cx ~ '.tA:-ERlE!.. :)ES :.rE'L-X 
JE ·IE~'"TE =':!'l GROS ?QCVANT :=.oilltE ::OBJET :)E :)EROGA
":"!ONS ?ROVlSOfRES 

,. A. coadition que les murs soiem =t!ajnrenns ?rOpres.. 
:. A condition que ie sol soit ncaoyê ~ ~e ·'ente. 
i: ?reuùère pbr.ise. . . 
/; ?rem.ière phrase. i COaditiOll que .lc:s produits coDW1l1l1es ?al" 

les pz cféchappemem soient retirés du :DaIàlès. . 
è; ." coraditioa que les produits iuqxopies De j)Qisscm :oawnmer 

œm de CODSOIIIJIWÏOIl. iii ëue méIaDcé nec eu.. 
l, Dam toates ses dispositioas. 
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P3 .. X Poudre 

Avantages 

- Produit à usages multiples (fond de cale, ballast, 
compartiment-moteur, pont, ligne de flottaison, 
double fond, cuve réservoir ... ). 

- Très détergent, élimine les salissures dérivées du 
pétrole, les huiles végétales et animales classiques. 

~ VV.)I VV.) 

- Applicable sur tous métaux y compris les pièces peintes 
et les plastiques_ Nettoie et passive le métal. 

- Rinçage facile. 
- Par son pouvoir auto-cassant, facilite la mise en con-
formité avec les normes de rejets. 

- Emballa,ge pratique et écologique (baril de 7,5 kg). 
- Compatible avec les surfaces en contact avec les den-

rées alimentaires. 

Description 

Poudre atomisée, à dissolution très rapide même en eau 
froide. Est efficace quelle que soit la qualité d'eau. 
· pH à 1 % : 10 +/- 0,2 
· Mouillants biodégradables à plus de 90 % 

Mode d'emploi 

· Préparer une solution entre 0,5 et 10 % suivant les types et la 
qualité des salissures. 

· Applications du produit: 
- soit manuelle (éponge ou balai) 
- soit pulvérisation et rinçage haute pression ou têtes rotatives 

· Température de l'eau: de 20°C à 80°C 

--------------------------------------------------.. -------.-----~--------------------------~---------
Pour tous renseignements complémentaires, s'adresser à : 

Henkel Chimie des Métaux - 161 rue de Silly - 92100 Boulogne Billancourt - France 
Tél: (1) 46.84.90.00 42 Fax (1): 46.84.90.66 
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~eptin~ige ® Plus' 
»" S}'$t~ DlVERFOAM 

04tergent désinfectantautomouss.nt neutre 
pour toutes surfaces en industries alimentaires 

tg'-!!!!!!$!!ffl~i 
• Aspect : ~u6de IncolOre ... 

- DH à 1% : 7.6 .. ~ 
- Masse YOUnique : 1005 kgim3 à ~. C.' 

• Miscible à reau en toutes ~ions: 
- Riche en tensio-adIfa et agents moussants. 

SEPTtNElGé PlUS posSède de bonnes oroQOétés 
moussantes. détergentes et mcuiBantn. 

- EfflCaC1lé bactéftclde sek)n normes . 
AFNOR NFT 72 151. ~-' 

AFNOR NFT 72 171, ~ 4 

(eau à 30- TH + 1 % prctéInes). 

• ~~S aeruginosa 0.4% 

• Esd\er1CNa col O.'''' 
• StaphylocQCCUS aureua 0.7% 

• StrepfoCOCCt as faedum 0.8% 

- Hornotogué sous le n' as 00 703 {POAIPOV} par 

ra Ministère de r Agriculure en tant que bac!én

cide à 0.7%. 

. SEPTlNSGE ?t.US est recor'.'Ia.1Oé oour le 

nettoyageldéslnfection. en méthode mousse ou 

manuellement. des surfac8s. murs et matiwiefs de 

:outes :es industries (boissons. :aIL 'iianoe. 

lo4ail~. çons~s. salal$OOs ... ; • .an oartJc:.J11er 

;etSes où on trouve <les sunaces en ter. aluminium. 

CIvet MY s.A. 
Avenue Maurice Chevaüef. 6P 19, 71S31 OzOlr-~-~mère Gadex 
TéL (1)'64 43 18 <43 • Tefex: 694. 556 F . Fax: ~') ~ 43 18 ~, 
SeMce-1etatIons clentèle Tél: {1} 64 43 1919· Fax: (1) 64 431990 ,. 
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- Produit cantonne à la Ié;tsWUon relatIVe au 
nettoyage du matér1e. pouvant se trouver au 
contact des denrées aür'nentalres 

- Rincer après emp'o" 

- PrOduit cantonne. ta légil&atlon reWitJve 

il la biodégradabMé diss détergenlS. 

- Ne pal Ingérer. 
- PQft de gants et de lunettss de protection. 

- En cas de contact avec la peau ou lei yeux. 
Laver inmédIatement et abondamnent a ieau 

- et consulter si néc8ssaJre un spédaJIs(e. 
-, Ne pas uUUser avec les produitS acldes (dégaqen'lent 

de gaz toxique). 

- Oangereux. respecter '" précautions ctemob. 

. StocKer le contenant 1en'né à racn dlget et 
de la cnaMtur. 

: ... , .' - , . . . ", ~ l '. , ~. t . ...,;'.. -.' • .• .' : •• =::-: --
- Emballage piastJQUe de 28 kg. ~Qe 2e 

)rrycana. soft 728 'cg. 
- E.~b8l1aQe piastJque de 250 !cg. ~. a8 :: 

;.n-ycaRi. lOCt seo kg. 
. Container je *0 lI(g 

La ,mise en plac8. la fonnaUOn de 'IOO'e per$OOnei et Je suM de rutmsanon dU CHL:RINE:Gë DO 

IOnt assuré$ par VOO'8 Q)nHfIler ï ec:t~ OIVE.~Sev . 

..,. La flene de Données de ~ 18 nos proouets peut ~ CQWJItée ~UOO 'jf)l8n~ 

par ie ieN9Ur téJémaUque DIESE 
M"'rTEl N· ~T : J6 05 00 99 

ClfLOMœlO~ '. 212 
1411""~«""",11"",,,~ 



FICHE TECHNICUE 

~ S _____ C_h_lorineige ® 30--..0 _ 
~ SystémeOIVERFOAM 

Détergent liquide a/c~lIn chloré inhibé auto moussant pour 
le tlettoyage de toutes les surfaces alimentaires. 

- Aspect: liquide de ccuAeur !8Une ;>ale. 

• MlsCbkt à reau en DiJtes ?rcpoc1ions 
• pH à ~% (viv) . ~2.4 

- Masse '1OlumiQue : ~2~ ~ l(g/m3 à 20· :: 

- P-Juvoir ::lXydant : 2.5% dn chiera ac~11 a :a 
~bricadcn. 

• CHLCR!NE1GE JCO ~tlen( des agents ant1· 
:;crrcsicn =>our la :Jfct,ec!jcn de rajwninlum. 

• AepilcatJon sur souillures Œganiques ~tc!18S. 

- Ublisaoie sur :cutes ~ su~s : !aoies. 

ptastiQues, métaux légers. 
- Nettoyage des rads de :ranstert. cadres. :-Clls. 

:naçnm.,s à maténaux mates. 

- s'utmse en canon à :noosse JET MATlC ou en 
~ntraie SCAN FOAM. 

- G~ntraUon d"utJtlsaUon de 2 a ~'!'o 
- T emos de contact de 5 à JO minutes a 

:e~a(ur8 amoaants. 
'Jn ,'1nÇage ~Olet e! scJÇne est necaS5a1r8 afin 

'je ç;:;-rtservef ·.rctre 'Tlatériei en ;,arfatt etat 

Dlversey S.A. 
~ven\Je ~aunœ ·:hevaJier. 3P ·9. ~~ :'ZOtr"'a·r~nère:dCe.x. 
-éf .. (1 i 64 4.3 1843 • Tetex: S94 55ô F • =ax: ., i 54 43 ~8 .• 
SeI"V1C9 rat3UOOS c:iemète Têt.: ! .. ~ 54 43 • 9 • 9 . Fax: Î. ~) ô4.i3 . 9 30 
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- Produit conforme • la législation relative au 
nettoyage du matértef pouvant se trouver au 
contact des denrMs alimentaires 

- Rincer apr61 Impiet. 

- Produit conforme ,la IéglstatJon retatJve 
à la bJodégradabilllé des détergents. 

- Ne pas Ingérer. 
- Port de gants et de lunettes de protactJon. 
• En cas de contact avec la peau ou Ie& yeux, 

laver mmédlatemant et abondamment à reau 

~t consuIer si nécessaire un apédaila18. 

- Ne pas uUUser avec les produb addes (dégagement 

de gaz toxique). 

- Dangereux. respecter les précautlon$ d'emploi. 

- stocker le contenant tenné a rabrt du get et 
de la chaleur. 

• Emballage pUtique de 28 kg, palette de 2ft 

jenycana.1Oft 728 kg. 

- Emballage ptastlque de 250 kg. palette de 2 

jenycana. 10ft 500 kg. 

- Container de 950 kg 

la mise en placet ta formatIOn de votre personnet et la lUNt de rutlllatlOn dU. CHLOR~ElGE 300 
sont assurés par von Consemer Tedi~ OIVERSEY. 

La FJche de Données de SécUr1té de nos prodUb peut 6n conaulée et/ou ootenue 
par le serveur télémaUqua OIESE 

CHI.OIUNElOE )00 r. 21% • 

I~ZIM~,,"""''''''''''''
CTAIWAMQfI 

MINITEL N· VERT : 36 05 00 99 
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OBJECTIF DE L'ETUDE 

Après avoir défini les ressources disponibles en Polynésie en identifiant les espèces 
potentiellement valorisables, le rapport s'attachera après présentation de la filière des produits 
de la mer en métropole à décrire chaque procédé de transformation et à proposer des pistes (et 
des idées) de valorisation des produits Polynésiens. L'aspect "poisson matière première" sera 
d'abord succinctement évoqué. 

L'avenir de la filière des produits de la mer en Polynésie passe par l'adjonction de 
valeur ajoutée au produit débarqué, aussi ce rapport tente de ne négliger aucune piste en 
évoquant toutes les techniques actuellement pratiquées. L'objectif final étant que ces procédés 
suscitent des motivations chez tous les acteurs de la filière produit de la mer en Polynésie. 

A ce moment, nous serons à leur écoute pour les renseigner, les guider, et leur apporter 
les compléments d'information et l'assistance nécessaire à la mise en route d'un projet. 
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ANtER 1ère Partie: Contexte Polynésien 

1. CONTEXTE POLYNESIEN 

1.1. Panorama de.la flotte 

Unités de 25 m : Armé en congélateur, pêche à la ligne de traîne. 

Espèces concernées: Thon blanc (décembre à avril), reste (9 mois), palangre dérivante : 
Thon (> 20 kg) avec en pêche accessoire : Marlin, Espadon, Saumon 
des dieux 

Ce type de pêche est en expansion. 

Unités de 16 à 20 m: Marée en frais (glace) 

Unités de 13 à 14 m: Petites marées 

Espèces concernées: Germon, big eye, yellow fin, marlin, espadon, voilier et divers 
(requin ... ) 

Pêche artisanale: Marée du jour sur de petites embarcations (5 à 7 m). Il s'agit des "poti 
marara" et des "bonitier". Ce type de pêche alimente le marché en 
frais. Les espèces débarqués concernent la bonite, le yellow fin, la 
dorade coryphène et éventuellement l'exocet. 

1.2. Ressources. 

3 hypothèses peuvent être retenues : 

a. Pêche au sud du 12ème parallèle 

Essentiellement du thon avec pour répartition 50 à 60 % de thon blanc (germon) pêché 
à la palangre et d'un poids moyen de 18 à 22 kg. Le reste des prises est constitué pour 
l'essentiel de thon rouge, de thon jaune, de thon obèse, de marlin et d'espadon. 

b. Pêche au nord (Marquises) 

- 70 % des captures concernent le thon rouge (yellow fin ou big eye). 

- 30 % le marlin et l'espadon. 

Accessoirement à cette pêche 15 à 20 % de requins sont capturés : 

Actuellement seuls les ailerons sont récupérés pour un tonnage global rejeté de 400 
tonnes (1995). Les espèces considérées sont pour l'essentiel du renard, du peau bleu et du 
requin à nageoires blanches pour un poids moyen unitaire estimé à 60 kg. 
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AMER 1ère Partie: Contexte Polynésien 

c. Pêche dans la zone des 40ème sud (fin décembre à avril) 

Il s'agit essentiellement d'une pêcherie de petit germon de surface d'un poids moyen de 
7 à 10 kg et pêché à la traîne. Le tonnage des prises par bateau est très variable et peut fluctuer 
des 30 tonnes par bateau à 80 tonnes. Les prises sont rarement débarqués à Papeete. Le 
volume est estimé sur une plage de 4 à 8 000 tonnes et ce produit est vendu soit pour les 
conserves à Pago Pago, soit aux îles Fidji ou en Nouvelle Zélande (conserves de marques 
STARKIST). 

Autres espèces pouvant être débarquées : 

Les espèces ne font pas l'objet d'une exploitation particulière mais constituent des 
captures annexes à ces pêcheurs. De ce fait leur quantité est conditionné directement par les 
zones de pêche et liée à la présence de haut fond océanique, aux abords d'atoll ou d'îles hautes 
par exemple. Les principales espèces concernées sont: 

- Dorade coryphène 

- Thazard 

- Carangue 

- Saumon des dieux 

Ces espèces ne posent pas de problème de commercialisation et sont écoulées sur le 
marché local. 

1.3. Observations 

On constate que peu de variétés sont débarqués s'agissant pour l'essentiel de thons. La 
qualité des produits est excellente et dépasse celle qu'on a l'habitude de voir dans les criées de 
la métropole. Cependant des problèmes commencent à se poser concernant la 
commercialisation de ces produits et qui sont liés pour l'essentiel aux trois points suivants: 

- Augmentation du nombre de jours de pêche. 

- Augmentation du nombre de bateaux 

- Augmentation du rendement grâce à l'amélioration des techniques de pêche. 

En dehors de ces espèces, un volume de "by catch" constitué pour l'essentiel de requins 
n'est pas exploité en dehors des ailerons. 

Jusqu'à ces dernières années, le marché local absorbait une grande partie de la pêche. 
Seul le germon du sud était expédié à la conserverie "Star Kist" de Pago Pago et le thon obèse 
vendu en frais sur le Japon (Sashimi). 

L'ensemble de la filière actuelle est décrite dans le tableau de Bruno ROZIER (rapport 
EVAAM 1993). 
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Filière de' commercialisation des poissons de haute mer: Tahiti 
Bruno ROZIER (1993) 

COMMERCES 
POISSONNERIES 

230T. 

HOTELIRESTAURANTS 
COLECTIVITES 

300T. 

CONSOMMATEURS 
2582 T. 

FUMOIRS 
10 T. 

MARCHES 

700T. 



&"ER 1ère Partie: Contexte Polynésien 

Enfin, dans le but de compléter la problématique locale, il est important de fixer les 
conditions de vente/expéditions en détaillant le prix d'un produit à l'arrivée sur son site de 
réception: thon blanc frais 0+8 au débarquement) emballé en carton, double polystyrène avec 
"gel pack" 

- Exemple d'un produit destiné à l'Europe: (prix au kg en francs francais) 

· Achat au pêcheur: 15,40 

· Emballage, stockage aéroport: 3,85 

· Avion 

Total: 

- Exemple d'un produit destiné aux USA: 

· Achat au pêcheur : 

· Emballage, stockage aéroport : 

· Avion 

Total: 

9,90 

29,15 

13,75 

3,85 

4,95 

22,55 

Ces exemples montrent l'effet "éloignement" des zones commerciales et démontre qu'il 
est important pour amortir ces coûts de développer au maximum la valorisation des produits 
localement. 

1.4. Objectif du rapport 

Les propositions de valorisation qui vont être détaillées dans ce rapport doivent 
prendre en compte la situation de la zone de production, c'est à dire l'éloignement par rapport 
aux marchés potentiels et les conditions climatiques. Pour être un jour opérationnelles, ces 
opérations de transformation doivent rester simple et faire appel au maximum à des 
technologies "rustiques". Enfin un autre point important et c'est celui par lequel nous 
aborderons ce "screening" des procédés, concerne les contraintes d'hygiène liées à l'industrie 
de la transformation et particulièrement quelques règles élémentaires concernant la matière 
première. Auparavant, nous établirons un rapide état des lieux de la filière dans l'hexagone. 
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AMER 2ème Partie: L'état de la filière des produits de la mer dans l'hexagone 

2. L'ETAT DE LA FILlE RE DES PRODUITS DE LA MER DANS 

L'HEXAGONE 

Avant de détailler les différentes possibilités de valorisation des produits Polynésiens, 
il peut être intéressant à titre d'information de se faire une idée de la situation et des tendances 
dans notre pays (qui reflètent celles de nos voisins européens et dans une certaine mesure celle 
des pays industrialisés). 

2.1. Un marché en progression constante 

En 1990, très globalement, la consommation de poisson en France, toutes 
présentations confondues, représente 1 200 000 tonnes. 

Une rapide analyse comparative de la consommation de poisson et de viande en France 
dans les quinze dernières années, montre qu'en indice de consommation, la courbe du poisson 
a dépassé la courbe de consommation de la viande de boeuf et suit une pente comparable à la 
courbe de consommation des volailles. 

Indice en volume base 100 - 1970 
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Parallèlement, dans les trois dernières années, la distribution du poisson frais en 
France a subi une profonde modification, puisque les grandes surfaces ont poursuivi leur 
progression. En 1990, elles ont commercialisé 40,4 % du poisson frais consommé dans notre 
pays. 
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2.2. Une limitation technique des apports 

L'analyse des règlements et contraintes imposés au niveau de la capture illustre la 
profonde évolution que va subir le marché du poisson en Europe. 

Après le plan d'orientation pluriannuel, l'instauration des permis de mise en 
exploitation, la gestion des quotas, le plan Mellie directement imposé par l'Administration 
communautaire ont réduit les espoirs de développement des captures de poisson frais, de telle 
sorte que l'on peut être certain que le tonnage débarqué sur l'ensemble de nos côtes restera, 
pendant encore quelques années, très voisin des 390 000 tonnes annuelles. 

2.3. Une balance commerciale déficitaire 

L'ensemble des débarquements de poisson frais sur les côtes françaises a représenté 
390 000 tonnes. 

La consommation globale de poisson frais, en France, pour la même période, peut être 
évaluée à 650 000 tonnes, soit un manque structurel d'approvisionnement en poisson frais de 
l'ordre de 40 %. 

Le déficit commercial global de la filière pêche en France a été, en 1990, très 
légèrement inférieur à 10 milliards de francs, soit, à titre de comparaison, près de 25 % du 
déficit global du commerce extérieur français de 1990. 

2.4. Synthèse 

a. Le marché de la commercialisation du poisson, toutes présentations confondues, est 
en progression constante. 

b. Le marché français du poisson frais, comme les autres marchés des douze pays 
d'Europe, est sous-approvisionné de 40 %. 

c. Le recours à l'importation est massif et se développe d'autant plus que les grandes 
surfaces augmentent leur capacité de commercialisation et leur part globale, en pourcentage, 
dans la vente des produits de la filière. 

2.5. Quelques repères 

La France est le 19ème producteur mondial pour la pêche : 1,2 million de tonnes de 
produits de le mer sont consommés en France, dont 556 700 tonnes de frais, 285 000 tonnes 
de surgelés et 188 600 tonnes de conserves. 19 kg par an et par habitant sont consommés, 
situant notre pays en 3ème position en Europe derrière le Portugal et l'Espagne. Considéré 
autrefois comme denrées de pénitence du vendredi, le poisson par ses vertus diététiques et 
grâce aux progrès technologiques de la filière de transformation a connu un engouement 
important. Jusque dans la décennie 80, la production nationale suffisait, mais avec la 
diminution de la ressource et les incertitudes du volume débarqué, les industriels de la 
transformation ont importé de plus en plus de produits. La mondialisation du marché et 
l'ultralibéralisme, ajoutés à la raréfaction des captures françaises sont à l'origine de la crise de 
la filière française. 
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2.6. Consommation et distribution (voir synoptique) 

2.6.1. La consommation du frais réfrigéré 

Elle domine avec 52 % des volumes, les conserves représentent 22 %, les produits 
congelés: 21 % et les salés-séchés-fumés 5 % (chiffres en 1992). 

En 1993, pour la quatrième année consécutive, la consommation de poisson frais est à 
la baisse (surtout entier: -5 %) tandis que les filets et dames se maintiennent plutôt bien. Le 
poids croissant de la grande distribution et le développement de la restauration hors foyer sont 
les tendances actuelles de la commercialisation. 

2.6.2. Le marché des produits transformés 

Il est en forte croissance. En matière de produits élaborés, la France enregistre le plus 
fort déficit du commerce extérieur. 

Les produits utilisés par l'industrie sont à plus de 60 % d'origine étrangère. Les 
produits traditionnels les plus consommés sont les conserves, avec 260 000 tonnes en 1990. 
La répartition des produits est la suivante : 

Espèce Tonnage 

Thon 110 000 tonnes 
Sardine 43 500 tonnes 

Maquereau 31 200 tonnes 
Plats préparés 12 000 tonnes 

2.6.3. Les produits congelés/surgelés 

Ils représentent 150 000 tonnes. Les espèces les plus consommées en entier sont les 
soles, les sardines, les merlus et plies pour les poissons et les crevettes, les langoustes et les 
homards pour les crustacés. 

Concernant les filets, il s'agit du cabillaud, du lieu noir, du merlu, de la lotte et du 
saumon. Ce segment très demandeur de produits d'importation, a connu un regain de 
croissances de 16 % en 1993 (volume). 

Deux axes d'innovation se dégagent: 

Les espèces nouvelles (hoki, empereur, grenadier, dorade, sébaste) et l'adjonction au 
produit d'une sauce en sachet, positionnent le produit vers le plat cuisiné. 

Enfin, toujours sur le marché des plats surgelés, les poissons panés représentent 50 000 
tonnes et les plats cuisinés 45 000 tonnes. 

2.6.4. Le marché des produits frais/réfrigérés transformés 

Il est dominé par le fumé avec 25 000 tonnes de produits finis dont 13 000 tonnes de 
saumon et Il 000 tonnes de hareng. La truite fario de mer d'aquaculture fait son apparition sur 
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le marché du fumé et en 1995, c'est un objectif de 2 500 tonnes de produits finis fumé qui est 
visé en France. 

Les produits salés/séchés, dominés par la morue est estimé à 18 000 tonnes, celui des 
marinades à 18 000 tonnes. 

2.6.5. Autres produits transformés 

Quatre marchés de taille modeste se partagent le reste des produits transformés frais à 
savoir : le préemballé (8 000 tOlmes), les plats cuisinés (6 000 tonnes) les pâtés (5 000 tonnes) 
et les salades (3 500 tonnes). 

2.7. Perspectives de croissance 

Le léger accroissement de la demande par individu associé à l'augmentation de la 
population peut permettre d'estimer une progression de l'ordre de 2 à 3 % par an. Les 
perpectives des marchés des produits surgelés et les préparations élaborées sont bonnes. 

2.8. La transformation des produits de la mer en France 
(voir fiche sectorielle) 

391 entreprises ont des produits (225 464 tonnes en 1991) générant 8643 emplois. 

La production s'est beaucoup diversifiée ces deux dernières années. Parmi les 
nouveautés, l'arrivée du surimi avec, en 1994, 4 unités produisant 15 000 tonnes. 

Circuits de distribution du poisson, 
de la production aux industries de la transformation 

• Pêche fraîche 

Circuit du poisson POISSON FRAIS ~ (Artisanale et 

/ frais l 
industrielle) 

• Aquaculture 

Salaison, fumaison ~ Conserveries 

r 
Industrie ~ 

Entrepôts frrOrifiQUeS de la surgélation 

• Grande pêche et 
POISSON CONGELE ~ pêche thonière 

• Aquaculture 
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3. LE POISSON, MATIE RE PREMIERE 

3.1. Facteurs généraux influents sur la qualité des produits débarqués 

Le poisson, comme toute denrée alimentaire, présente une qualité variable. 

Les raisons en sont multiples, mais il est possible de les classer en deux ensembles: 

- L'influence du milieu naturel de vie: 

· du milieu: 
· du mode de vie: 
· du stade de vie : 

température, salinité, qualité micro biologique ... 
sédentarité ou non, alimentation 
âge, saison ... 

Les conséquences de cette influence naturelle constituent l'hétérogénéité biologique : 

- L'influence de l'intervention de l'homme: 

· Méthode de pêche et préparation du poisson. 

Cette influence est à l'origine de l'hétérogénéité technologique 

3.2. Composition chimique 

La composition chimique moyenne de la chair du poisson dépend des espèces, des 
individus, du mode de vie, du cycle sexuel. On peut classer le poisson en trois catégories 
selon leur composition. 

Tableau (Jacquot, 1961) 

Catégorie Eau 010 Protéines 010 Lipides 0/0 Cendres 0/0 

Poisson gras 68,6 20 10 1,4 

Poisson semi gras 77,2 19 2,5 1,3 

Poisson maigre 81,2 16,4 0,5 1,3 

3.3. Contraintes de la filière pêche 

- liés à la technique de pêche : 

Il existe de nombreuses techniques de pêche et les matériels utilisés ne sont pas 
équivalents quant au stress subi par le poisson. La pêche industrielle occasionne fréquemment 
de lésions cutanées qui sont autant de points de passage privilégiés par la flore microbienne 
présente en surface. ' 

15 



AMER 3ème Partie : Le poisson, matière première 

D'autre part, si le poisson se débat lors de sa capture, il épuise ses réserves en 
glycogène. après la mort, l'acide lactique est alors produit en plus faible quantité, et le PH 
ultime atteint est plus proche de 7 que de la normale. Les micro-organismes se trouvent en 
milieu plus favorable rendant un tel poisson fragile à l'altération plus rapide. 

- liés au travail du poisson à bord : 

Le poisson qui arrive à bord doit être préparé puis réfrigéré pour être conservé dans de 
bonnes conditions jusqu'au déchargement. 

L'éviscération est importante : les poissons ne jeûnent pas avant la capture et les 
viscères sont pleines et fragiles. Pour éviter la décomposition auto lytique par action des 
enzymes digestives, il convient d'assurer une éviscération complète suivie d'un rinçage très 
abondant. 

Selon les cas, les poissons peuvent être ensuite étêtés uniquement ou bien filetés. 

Les poissons ainsi préparés peuvent être conservés sous glace ou congelés. 

3.4. Qualité des produits débarqués 

Les poissons entiers et les filets conservés sous glace présentent une qualité 
microbiologique variable qui dépend: 

- de la température de conservation: variable dans les cales de la plupart des bateaux. 

- de l'écrasement du lot: les poissons situés dans les niveaux inférieurs sont soumis à 
l'écrasement et sont en contact avec l'eau de fusion, très contaminée, venant des 
étages supérieurs. 

- de la durée de conservation sous glace: à contamination initiale égale, les poissons 
péchés en début de marée seront plus contaminés que les poissons péchés en fin de 
marée. 

- de la qualité de la glace: la glace inutilisée de la marée précédente est bien souvent 
réutilisée pour la marée suivante. Un poisson stocké dans de la glace très contaminée 
s'altère plus rapidement: la durée de conservation peut être réduite de 2 à 4 jours au 
delà du 7ème jour (Campella, 1980). 

Dans le cas de poissons entiers ou filets congelés en mer, on a affaire de nos jours à la 
meilleure qualité. Les techniques de préparation et de congélation à bord des navires sont très 
performantes. En général, il ne s'écoule guère plus de 60 minutes après la pêche et le moment 
de la congélation et ce, dans des conditions idéales. 

3.4.1. Le traitement à terre 

Le débarquement est l'occasion de ruptures de la chaîne du froid, pour les poissons 
conservés sous glace et de manipulations brutales qui le fragilise encore plus. Ainsi, il peut 
rester jusqu'à 10-12 heures à température ambiante en contact avec du matériel dans des 
locaux porteurs de milliers de germes. 
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3.4.2. Congélation 

Le poisson supporte sans variation notable de qualité une très large zone de vitesse de 
congélation, mais il ne faut pas descendre au dessous de 0,3 cmlH (front de glace). La vitesse 
de congélation dépend : 

- des caractéristiques thermiques de la substance 

- des dimensions et des formes 

- de l'écart des températures 

- des coefficients d'échange de surface 

L'ambiance du local doit être au moins à -20°C. 

3.4.3. Stockage congelé 

Le poisson congelé se conserve dans des chambres maintenues à la température 
de -18°C à -30°C. 

La durée de conservation est plus longue si la température est plus basse et selon que 
le poisson est maigre ou gras (Tableau "durée de conservation"). 

La perte de poids par déshydratation est d'autant plus grande que la durée de 
conservation est longue et que la température de stockage est élevée (Tableau "perte de 
poids"). 

Durée de conservation 

TOC -5°C -IO°C -20°C -30°C 

Poissons 
l2j 24j 60j 6 mois 

gras 

Poissons 
2lj 40j 75j 8 mois 

maIgres 

Perte de poids après 1 an pour des plaques de poissons 

TOC -10°C -20°C -30°C 

Pertes 30% 12 % 5% 

A un niveau de la chambree, on recherchera: 

- Une température basse et constante: isolation, système de dégivrage efficace, rideau 
d'air froid devant l'entrée. 

- Une hygrométrie élevée 
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- Une proportion convenable d'air par rapport aux stocks : trop d'air = pas de volant 
thermique, trop de marchandise = surchauffes locales. Le ratio idéal est de 250 à 
300 kg de produit par m3. 

- Une gestion du stock en appliquant la règle: "premier entré - premier sorti" 

Au niveau du produit, on veillera à le protéger contre le phénomène de dessiccation au 
moyen d'un emballage étanche ou en utilisant la technique du "glazurage" (trempage dans 
l'eau quelques secondes après la congélation pour former une pellicule de glace). 

3.5. Conséquences pour l'industrie de transformation 

L'origine des produits utilisés par l'industrie de transformation nationale est à 60 % 
d'origine étrangère. 

Les raisons essentielles sont les suivantes: 

Manque de matière première débarquée par nos pêcheurs et très grande hétérogénéité 
en qualité. 

Coût trop élevé par rapport aux pays d'importation: 

D'autre part, cette matière première est souvent pré-travaillée (poisson découpé en 
filet) dans des pays à main d'oeuvre bon marché. 

Par conséquent, l'industrie de transformation utilise presque exclusivement des 
produits congelés quand ils sont issus de la pêche. Dans le cas de poissons d'élevage, les 
proportions s'inversent. Ainsi sur les 86 000 tonnes de saumons importés, 56 000 tonnes le 
sont en frais. 

Les raisons essentielles sont la connaissance pour l'industriel de "l'histoire" du produit 
avec entre autre la date d'abattage. 

En résumé, on dispose pour la consommation en frais des produits débarqués par la 
pêche française. La qualité sur ces produits est très variable selon qu'il s'agit de pêche 
hauturière (bateaux de 60 m pour des marées de 15 jours), de pêche semi industrielle (bateaux 
de 20 m pour des marées de 12 jours) et de pêche artisanale (petites unités de pêche côtière 
pour des marées de 1 à 2 journées). L'aquaculture fournit aussi une part de plus en plus 
importante du "rayon poisson". Les produits phares sont bien sûr le saumon "salmo salar" et la 
truite de mer, mais aussi de plus en plus le bar, la dorade et le turbot. La truite "portion" quand 
à elle, aura représenté plus de 50 000 tonnes en 1993 (production nationale). 

Pour l'industrie de transformation, la matière première est exclusivement du congelé, à 
l'exception des produits d'aquaculture. 
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3.6. Contraintes légales liées à la transformation et à la distribution 

- Produits de la mer 

La note de la Direction des Service Vétérinaires du 17/10/89 précise les conditions de 
distribution des produits transformés en fonction de l'état d'origine des produits (congelés ou 
frais). (Tableau filières). 

Cette directive vise à limiter les congélations multiples, nuisibles à la qualité du 
produit fini. 

- Locaux 

Les conditions d'hygiène, applicables dans les établissements dans lesquels sont 
préparés ou transformés des produits de la mer, sont définies dans l'arrêté du 15 novembre 
1973. 

D'autre part, la norme européenne est applicable depuis le 01/01/92 et se substitut aux 
règles propres à chaque pays membre de la CEE. Des délais sont accordés pour se mettre en 
conformité ainsi que des aides d'accompagnement. (J.O. dans le rapport P. CHANTREAU du 
10/10/96). 
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Filières autorisées en distribution en fonction de la matière première 

Décongélation par 
méthode autorisée 
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Etapes de la 
transformation 

Etapes de la 
transformation 

DLC: Date Limite de Consommation 

DLUO : Date Limite d'Utilisation Optimale 
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/lFÏ'lEIIER à la consommation directe en frais 

4. TECHNIQUES DE VALORISATION DES PRODUITS DESTINES A LA 

CONSOMMATION DIRECTE EN FRAIS 

4.1. Présentation des divers procédés 

Depuis un certain nombre d'années, les professionnels de la production de poisson 
frais ont été amenés à rechercher de nouvelles méthodes de présentation du poisson, et cela 
pour plusieurs raisons: 

- La distribution du poisson sur l'ensemble du territoire français se heurte à des 
problèmes logistiques importants dus à une mauvaise couverture géographique des 
transporteurs. La densité des poissonneries traditionnelles est faible dans certaines 
régions éloignées des grands marchés nationaux et les transporteurs rentabilisent 
difficilement les lignes desservant ces points. 

- La prolifération des magasins de proximité de type libre service limite, en raison de 
leur petite taille, l'implantation des rayons poisson frais traditionnels intégrés. 

Pour répondre aux difficultés de livrer des points isolés géographiquement et 
disséminés un peu partout, des solutions ont été trouvées qui se résument à d'autres grands 
types de conditionnement possible: 

- Le conditionnement sous vide, en emballage souple 

= Le conditioILf}ement sous atmosphère contrôlée, en emballage souple et en emballage 
rigide 

- Le conditionnement grande contenance, sous atmosphère contrôlée 

- Le conditionnement sous film étirable ou rétractable en atmosphère naturelle 

Le point commun à toutes ces techniques est de vendre le poisson avec un délai de 
conservation plus long que la normale. Du coté pratique, il y a pour le consommateur une 
garantie de fraîcheur (date limite de consommation) et d'hygiène. 

D'autre part, la présentation permet un transport commode et une grande facilité de 
préparation culinaire. 

Enfin, il faut distinguer deux grandes familles de produits de la mer à conditionner: 

- Les produits souples tels que les filets de poisson, les poissons entiers 

- Les produits durs tels que les crustacés et les coquillages. 

Il est évident que ces deux types de produit, ne peuvent être traités par les mêmes 
méthodes de conditionnement. 
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Cas des produits souples: 

Un poisson entier ou un filet peut être placé dans pratiquement tous les contenants 
existants. On peut cependant dégager les contraintes suivantes : 

- Un emballage hydrophobe 

- Un emballage rigide ou semi-rigide 

- Un emballage plat mettant en évidence le produit 

- Un emballage long pouvant s'adapter à la forme typique des poissons qui sont 
beaucoup plus longs que larges 

- Un emballage sous vide ou sous atmosphère naturelle ou contrôlée. 

Enfin, il faut noter que les poissons sont généralement humides, quelques fois gluants, 
et qu'ils soient transformés ou présentés avec leur peau, laissent des traces sur les surfaces en 
contact. 

Afin de faire ressortir au maximum la connotation de fraîcheur associée au poisson, il 
est souhaitable et même indispensable de montrer le produit à l'acheteur, plutôt qu'une photo. 
Par conséquent, l'emballage peut-être définit de la façon suivante: 

- Au moins une face doit être transparente, compte tenu des risques d'aspect "souillés" 
sur le film de surface, il faut préférer un film en contact permanent avec le produit. 

- S'agissant de portions, les dimensions sont rarement supérieurs à 30 cm pour la 
longueur et 10 cm pour la largeur. 

- Dans les cas de rôti de poisson ou de queues de grosses pièces la hauteur dépasse 
rarement 4 cm. 

Un poisson quel qu'il soit "exsude" en cours de stockage et il est pratiquement 
impossible d'éviter l'écoulement de cet exsudat, aussi l'emballage doit en tenir compte. 
Sa partie supérieure doit être opaque et pour limiter son apparence, il y a deux façons de 
procéder: 

- On peut empêcher l'exsudat de sortir du produit en faisant subir au filet de poisson un 
saumurage en saumure saturée de quelques secondes (7 à 15 secondes) ou aspersion à 
l'eau glacée salée à 10 % pendant 1 minute, puis séjour en chambre de ressuage 
(tunnel ventilé) pendant 2 heures à O°C (technique CRYOV AC). 

- On peut absorber l'exsudat qui est sorti en utilisant des tampons d'ouate de cellulose. 

Dans ce cas, il y a obligation de pouvoir disposer d'un support ou d'une partie basse 
opaque. 

Cas de produits rigides: 

La définition type d'un emballage pour ces produits correspond aux critères suivants : 

- hydrophobe 

- rigide 

- creux 

- fond opaque et dessus transparent 

- mécaniquement très résistant 
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4.2. Contraintes sanitaires et normes 

Les entreprises désirant se positionner sur ce marché prennent la précaution 
élémentaire d'utiliser une matière première du tout premier ordre au niveau aspect et fraîcheur. 

Les normes micro biologiques sont celles concernant les produits standards du marché, 
à savoir le poisson frais vendu à l'étal sur glace : 

Flore totale mésophile à 30°C moins de 100000 germes/g 

Califormes fécaux moins de 10 germes/ g 

Staphylococus aureus moins de 100 germes/g 

Anaérobies sulfito-réducteurs 

Salmonelles 

Clostridium perfringens 

Clostridium botulinum 

moins de 10 germes/ g 

absence dans 25 g 

absence 

absence 

Des normes CEE concernant l'ABVT définissent la qualité des produits. 

L'ABVT (Azote Basique Volatile Total) est le produit de dégradation des protéines 
d'un animal, sous l'action combinée des enzymes et des micro-organismes croissant en 
nombre dans le produit analysé. 

Les normes de la CEE pour les poissons autres que les sélaciens sont les suivantes: 

inférieur à 25 mg/l 00 g excellente qualité 

De 26 à 30 mg/lOO g bonne qualité 

De 31 à 40 mg/100 g qualité médiocre 

Supérieur à 40 mg/l 00 g retrait 

Il faut remarquer que ces contraintes sont severes pour un poisson emballé, les 
produits résultant de la dégradation protéique restent dans l'emballage ou dans le produit, alors 
que ces normes, à l'origine, sont destinées aux produits à l'étal, qui quelque soit leur 
présentation sont lavés par l'eau de fusion de la glace, entraînant l'exsudat. 

4.3. Contraintes logistiques générales 

Les critères microbiologiques et le niveau de seuil de l'ABVT imposent des méthodes 
très précises pour l'exploitation de tels procédés de préemballé de poisson frais. La base de ces 
méthodes se trouvent dans l'application des règles sanitaires CEE. 

Concernant la matière première, les produits pêchés par les chalutiers effectuant des 
marées de 14 jours doivent être éliminés du choix d'approvisionnement. 

Concrètement pour résumer les actions, on doit agir sur 4 paramètres fondamentaux : 

- structure de bâtiments 

- hygiène du personnel 

- propreté du matériel 

- approvisionnement 
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On peut définir l'approvisionnement comme étant la période au cours de laquelle le 
produit passe de la cale du chalutier jusqu'au stockage amont à l'entrée de l'unité de 
production. 

Doivent être exclus : 

-les produits lavés au cours du débarquement avec l'eau du bassin 

- les produits présentés en criée non réfrigérées 

- les produits transportés en véhicules non isothermes ou sans glace 

En résumé, pour la technologie du pré-emballage, seuls les poissons issus de marées 
courtes « 8 j) peuvent être utilisés avec aussi comme conséquence que les ateliers doivent 
être aussi près que possible des lieux de débarquement et non sur les lieux de consommation. 

4.4. Présentation des différentes technologies (voir synoptique) 

Jusqu'à l'apparition de ces nouvelles techniques, seule la stabilisation par le froid était 
utilisée faisant appel à la glace hydrique comme élément de régularisation de température. 

Le but poursuivi des nouvelles techniques est de prolonger la durée de vie de 6 à. 8 
jours à la vente et de faire circuler ces produits sur un autre réseau que le circuit traditionnel 
de vente du poisson frais. 

Un autre but, est de présenter un produit prêt à CUIre ne nécessitant aucune 
manipulation. 

- Le conditionnement sous atmosphère naturelle: 

Ce type ce conditionnement n'a pas pour but d'allonger la vie du produit mais d'offrir 
une forme de présentation pour un produit frais. 

Au niveau technologique, il y a cependant une différence importante, puisque le froid 
n'est plus assuré par de la glace mais par du matériel frigorifique. Par conséquent, le séjour en 
étal ne pourra dépasser un jour ou deux et le taux d'ABVT sera plus élevé qu'un produit en 
glace en raison de l'absence de lavage dû à la glace fondante. 

En général, cette technique est utilisée au niveau de chaque magasin de vente. 

- Le conditionnement sous vide: 

Cette technologie arrête temporairement le développement des micro-organismes 
aérobies, mais reste sans grande incidence sur les Anaérobies. En fait, c'est la conjonction du 
froid et du vide qui permet une stabilisation du produit pendant une durée légèrement 
supérieure au stockage en glace. 
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- Le conditionnement sous atmosphère contrôlée: 

C'est le moyen le plus efficace de conditionnement du poisson frais. Un dosage 
rigoureux des gaz à l'intérieur d'un emballage étanche assure à la fois le blocage des microbes 
aérobies et des Anaérobies. 

Ensuite, la présence de C02 est un facteur de conservation important par dissolution 
du gaz dans les liquides intercellulaires et exsudat, raison pour laquelle les emballages 
présentent une certaine dépression après 1 ou 2 jours de stockage. 

- Exemples d'utilisation: 

. Filets de morue : poisson maigre. La durée de stockage possible est de 9 jours sous 
vide contre 12 jours 1/2 sous atmosphère (à 0 + 1°C) . 

. Filets de harengs : poisson gras La durée de stockage peut être la même que pour un 
poisson maigre mais des phénomènes d'oxydation des lipides (goût rance) apparaissent avant 
l'altération bactérienne. 

Synoptique des technologiques de conservation dans la filière 

Conditionnement sous air, 
film étirable PVC, barquette 
polystyrène avec buvard 

DLC: 2 jours 

Poisson frais : 

1 
Préparation : 

1 
Ressuage: 

< à 6 jours 
Pêche = qualité artisanale 

Immersion: 360 g/INaCI --> 15s 
Aspersion: solution saline à 10 % --> 1 mn 

Tunnel ventilé 0° +2°C --> 2 h 

Conditionnement sous atmos
phère modifiée: barquette avec 
caillebotis perforé + buvard 

Conditionnement sous 
vide Procédés Vacuum 
skin Darfresh 

DLC : jusqu'à 12 jours DLC : 6 à 8 jours 
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4.5. Conclusion 

En conclusion, l'emballage-conditionnement constitue un facteur important de 
développement de la filière produits frais de la mer: l'existence et la conception d'emballage
conditionnements parfaitement adaptés tant au point de vue technique que marketing 
permettront: 

- d'augmenter la durée de conservation de ces produits 

- de garantir leur aspect fraîcheur et leur qualité 

- de rendre ces produits beaucoup plus attractifs vis-à-vis du consommateur malgré le 
coût ou surcoût dû à l'emballage 

Mais ceci implique un impératif absolu: la maîtrise de l'hygiène et l'optimisation de la 
qualité du produit tout au long de la filière avant emballage. Des initiatives intéressantes ont 
été prises telle la création à CONCARNEAU d'un label qualité "pêche fraîche". Cette 
démarche doit être amplifiée et généralisée. 

Par ailleurs, la valorisation de ces produits (notamment concernant le poisson) passe 
par une transformation plus ou moins poussée : 

- au niveau de la première transformation : poisson éviscéré, fileté, dames, tranches, 
etc ... 

- au niveau de la seconde transformation : rôtis, paupiettes, brochettes, saucissons, 
tranches farcies, etc ... 

La valeur ajoutée augmente avec le degré de transformation et répond au goût du 
consommateur qui souhaite un produit frais de qualité, original et prêt à l'emploi. 

L'exemple des autres filières (viandes, légumes, ... ) montre que l'imagination et la 
créativité garantissent le développement d'une filière. 

4.6. Application à la Polynésie 

Ces technologies, qui rencontrent un vif succès dans la grande distribution en Europe, 
permettent un large éventail de possibilités de valorisation des produits de la pêche. 

Compte tenu du développement du système de libre service à Tahiti, ces technologies 
peuvent permettre d'augmenter la valeur ajouté. Ainsi, les préparations de poisson cru peuvent 
être conditionnées par le biais d'une des trois méthodes présentées dans le synoptique, 
autorisant jusqu'à 12 jours de date limite de consommation (DLC). On peut aussi envisager 
d'utiliser ces techniques pour une vente en "première transformation" : darnes et longes de 
thon, d'espadon, tranches de saumon des dieux, ou autres espèces commercialisables. 

En seconde transformation, les parties nobles ou les chutes de ces espèces peuvent être 
valorisées sous formes de rôtis, brochettes, paupiettes, saucisses, filets farcis ... (voir chapitre 
"charcuterie de poisson") 

Certains squales pourraient trouver, sous formes de longes ou darnes prêtes à l'emploi 
une forme de valorisation permettant leur commercialisation. 
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Au delà de ces produits, on peut imaginer d'utiliser ces systèmes pour proposer de la 
"viande hachée" de thon ou d'espadon (ou d'autres espèces) ou du "carpaccio" de ces mêmes 
produits. 

En conclusion, l'emballage/conditionnement participent au maintien de la qualité 
originelle des produits et à ce titre, à la promotion de cette qualité auprès de la distribution 
grâce à une rénovation technologique, impulsant une dynamique commerciale aux produits de 
lamer. 

Dans cet esprit, ces méthodes peuvent être intéressantes en Polynésie ou sur les 
marchés de cette région du monde. 
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5. LES PLATS PREPARES 

5.1. Les plats préparés réfrigérés 

5.1.1. Définition 

Il s'agit d'unités conditionnées (préparations alimentaires) dont la consommation est 
différée dans le temps et/ou l'espace, dont le délai (DLC) est prorogé par réfrigération à 
température positive (0 à +3°C) 

Il peut s'agir de produits intermédiaires ou à consommer en l'état. 

Les produits peuvent être cuits ou crus. 

La cuisson peut être réalisée sous vide ou non, dans le conditionnement de vente ou 
non. 

5.1.2. Contraintes liées à la technologie des plats cuisinés 

Ces plats ne subissent qu'une faible cuisson, de manière à supporter la remontée en 
température au moment de la consommation, la stabilisation bactérienne est par conséquent 
faible. 

La durée de consommation et la qualité finale du produit sont liées au respect de la 
chaîne du froid. 

Le plat cuisiné héritera de la population microbienne de ses matières premières à 
laquelle se sera ajoutée la contamination des manipulations due aux opérations de fabrication. 

5.1.3. Durée de consommation 

Les plats préparés réfrigérés relèvent de l'arrêté du 26/06/74. La durée de conservation 
des plats cuisinés à l'avance, réfrigérés entre la fin de cuisson et la consommation doit être 
inférieure ou égale à six jours. 

5.2. Les plats cuisinés stabilisés par la technique de cuisson sous vide 

5.2.1. Présentation 

Les produits sont présentés soit avec l'accompagnement, soit en "kit". Dans le cas du 
poisson, cette dernière méthode est souvent pratiquée afin d'optimiser les types de cuisson. En 
effet les paramètres de cuisson des légumes sont différents de ceux du poisson. Cette cuisine 
d'assemblage connaît un réel succès. A titre d'exemple une société normande "Les Toques 
d'Europe" (2 000 plats/jour), propose la carte suivante: filet de sole sauce normande, poisson 
beurre blanc, les légumes pouvant consister en épinards à la crème, mousseline de céleri etc ... 
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5.2.2. Définition 

Les produits cuits sous vide sont uniquement ceux qui sont placés crus dans 
l'emballage et dans lequel ils subissent la cuisson. La définition du cuit est variable selon les 
produits. 

La notion de sous vide signifie qu'on est en absence d'oxygène dans l'emballage. Cette 
technique a été rendue possible grâce à l'apparition dans les années 60 des machines à 
thermosouder sous vide et aux progrès réalisés depuis sur les films plastique. La présence de 
"gaz neutre" réinjecté est possible et autorise l'appellation. On peut noter, qu'il n'y a pas 
actuellement de seuil de teneur en oxygène résiduel défini. 

5.2.3. Objectifs et principes du procédé 

L'innovation essentielle de cette technique réside dans le fait que l'aliment est placé cru 
dans son conditionnement final pour y être cuit en absence d'oxygène. Le conditionnement 
sous vide accélère le processus de cuisson : l'air est un isolant qui ralentit le transfert de 
chaleur. D'autre part, le poisson garde son eau favorisant les échanges thermiques. On évite 
ainsi la recontamination au moment critique que constitue le conditionnement après cuisson. 
L'absence d'oxygène limite l'oxydation du poisson, particulièrement le poisson gras, pendant 
le stockage mais, et c'est le revers de la médaille, induit des risques en cas d'éventuelle 
présence de bactéries Anaérobies, et ce au même titre que les semi-conserves emballées sous 
vide. La maîtrise parfaite du procédé est indispensable pour éliminer ce risque. Dans le cas 
des semi-conserves, les traitements de transformation ont des effets plus ou moins inhibiteurs. 
Ainsi la combinaison du salage-séchage-fumage permet à un filet de saumon conditionné sous 
vide d'obtenir généralement une DLC (à 3°C) de 4 selnaines et dans le cas du pré-étanché de 3 
semaines. 

En cuisson sous vide, le seul traitement est l'action de la chaleur qui a un effet 
destructeur sur les micro-organismes. La qualité initiale, les conditions d'hygiène et le 
traitement thermique sont les 3 éléments qu'il faut connaître et maîtriser dans ce procédé. Il 
faut assurer la cuisson idéale du produit, mais aussi un traitement thermique à effet 
pasteurisateur plus ou moins prononcé selon la DLC souhaitée : il y a là une certaine 
incompatibilité entre les objectifs de la cuisson et ceux de la pasteurisation. Le traitement 
visera à préserver au maximum les qualités organoleptiques du produit et à assurer une 
réduction suffisante de la population microbienne: c'est l'optimisation par l'étude d'un barème 
de cuisson/pasteurisation. 

5.2.4. Contraintes 

S'agissant d'un traitement thermique de faible intensité, la matière première doit être de 
qualité irréprochable. L'expérience des entreprises utilisant cette technique montre que seul le 
"congelé mer" répond aux exigences du procédé. Un autre apport de matière première, peut 
être les produits d'aquaculture, à condition de disposer d'éléments permettant de constituer 
l'historique des poissons. 
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5.2.5. Organisation du procédé de cuisson sous vide 

Evaluation de la qualité 

- Tests sensoriels 
- Analyse microbiologie réduite 

Matière première 

en glace à -3°C 
fileté exclus 

-18°C 
"congelé mer" 

Stockage à -20°C 

(-30°C souhaitable) 
1 mois poissons gras 
3 mois poissons maigres 

- emballage obligatoire 

Stockage à + 2°C ~ _____________ C_O_n_g_él_a_ti_on ____ p_ro_h_i_bé_e ____________ ~1 ~1 ___________ D_é_C_O_n_gé_l_at_io_n ______________ ~ 
- renouvellement de la glace 
- rinçage' à l'eau courante avant 

traitement 
- stockage::;; 48 heures selon la qualité 

- retrait rapide des déchets 

- pas de poubelle dans ce local 
- pas de courants d'air 

SALLE DE RECEPTION 

Tri du poisson : poste de déballage 
matériel de décongélation évacuation 

des emballages 

SALLE DE PREPARATION 

Matière première présentant une 
contamination réduite 

Préparation du poisson 
(Eviscération - filetage Zone 1) 

Conditionnement (Zone 2) 

- rinçage à l'eau des filets 
.- -égouttage 

- stockage des sachets en local propre - pesée et mise en sachets 

- moteur de pompe à l'extérieur si 
possible (bruit + échauffement de l'air 

- contrôle des soudures en contenu sur 
chaque sachet 

Contrôle: 

Mise sous vide (Zone 3) 

- contrôle du vide par hublot 

SALLE DE TRAITEMENT 

- propriété des installations 

Aspersion d'eau ou air pulsé 
- hygrométrie saturée 
- tO programmée en ~t par rapport au 

produit 
- maîtrise du temps 

- local climatisé à + 12°C 

- hygiène du personnel : gants, masques, 
coiffes, bottes, tabliers, états grippaux 

ou bronchites exclus 

- hygiène des locaux : arrêts désinfection 
fréquents 

- cadence rapide et respect de la marche 
en "avant" des produits 

- bonne résistance mécanique des 
sachets 

- bonne imperméabilité au gaz 

- Contrôle fréquent des paramètres du 
réglage: 

· durée du vide 
· temps de soudure 

- contrôle de l'état: 
· barres de soudure 
· propreté de la cloche 
· niveau d'huile 

évacuation du barème vérifiable à 
chaque fabrication (sonde à coeur + 
ambiance) ~~ __________ C_U_IS_S_O_N ________ ~~-

maîtrise du temps à la minute et de la 
température au degré 

- traitement immédiat après 
conditionnement sous vide 

- maximum d'attente : 14 à + 12°C 

- température initiale des produits 
toujours identique 

- appareil de cuisson/refroidissement =-----1 REFROIDISSEMENT ~ -
· pas de manipulation .--- I~. _______________ -J! 

P > 10°C en moins de 2 heures 

· contrôle parfait du cycle 
· répétabilité des opérations 
- automatisme 

Autocontrôle régulier 

- immédiat pour bloquer la cuisson 
- indispensable dans le même appareil : 

DLC : selon matière 
première et valeur 
pasteurisatrice 

Délai de congéla
tion ::;; 2 heure 
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5.2.6. Applications au poisson 

La note vétérinaire du 31 mai 1988 concernant le protocole pennettant d'obtenir les 
autorisations de prolongation de durée de vie des plats cuisinés à l'avance précise que: 

"Les plats cuisinés portés à coeur à une température au moins égale à 65°C, avec 
application d'une valeur pasteurisatrice au moins égale à 100 (genne de référence 
Streptococcus fecalis) ont une durée de vie placée sous la responsabilité du fabricant de 21 
jours". 

Cependant une dérogation peut être accordée pour des traitements thenniques plus 
faibles. 

En général les traitements appliqués en cuisson sous vide du poisson visent à préserver 
au maximum les qualités organoleptiques, et c'est l'intérêt de cette technologie. En 
conséquence la pasteurisation se fait souvent à basse température (70°C en ambiance et 65 à 
68°C à coeur) et la valeur P10/70 dépasse rarement 10. Au-delà de cette valeur, il y a 
rapidement un changement de la qualité caractérisé par une texture plus sèche et une 
augmentation de l'exsudat ainsi qu'un début de brunissement. C'est le cas par exemple pour le 
cabillaud, la lotte, le merlan, le flétan, etc. 

Les courbes 1 et 2 sont l'exemple de barèmes pratiqués dans l'industrie. 

On constate qu'il y a une marge importante entre le barème préconisé par les services 
vétérinaires Pl 0/70 = 100, une étude IFREMER (1989) Pl 0/70 = 24 et les barèmes de 
cuisson/pasteurisation généralement appliqués P10/70 = 10. 

- Dans le premier cas, il s'agit de barème de "sécurité" limitant les risques chez les 
fabricants non spécialisés ou mal équipés, et ne connaissant pas la durée et la nature 
du circuit commercial en amont et en aval des produits. Dans ce cas, la responsabilité 
de la détennination de la durée de vie autorisée jusqu'à 21 jours est placée sous la 
responsabilité du fabricant. 

- Dans le deuxième cas, il s'agit d'un barème de sécurité possible optimisant 
cuisson/pasteurisation applicables aux produits de la mer chez les industriels 
maîtrisant parfaitement leur approvisionnement en matière première, leur procédé de 
traitement et la filière de distribution. Dans ce cas, une demande de dérogation pour 
une autorisation de DLC à 21 jours doit être faite confonnément à la note vétérinaire 
du 31/05/88. 

- Dans le troisième cas, on privilégie d'abord la cuisson en appliquant un barème de 
faible valeur. Cette procédure nécessite une maîtrise parfaite de l'approvisionnement: 
pas d'achat de poissons filetés et stockage réduit de la matière première. L'atelier de 
filetage doit être pratiquement stérile (salle blanche). 

Le délai d'attente après conditionnement sous vide ne doit pas excéder 1 heure en salle 
climatisée à 15°C afin de limiter l'altération par les bactéries Anaérobies. 

Le matériel de traitement doit permettre de maîtriser la cuisson en température au 
degré près et le temps à la minute près, compte tenu de la très faible valeur pasteurisatrice 
appliquée au produit. La demande de dérogation pour une DLC à 21 jours est identique au 
deuxième cas. 
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5.3. Les plats cuisinés stabilisés par la pasteurisation 

5.3.1. Présentation 

La pasteurisation est un procédé de destruction partielle par la chaleur de la flore 
microbienne, assurant une conservation de plusieurs semaines aux produits, à condition de 
respecter certaines règles au niveau de la température des stockage (O°C/+ 3 OC) et des barèmes 
de traitement thermique. 

! Température oC Courbe de cuisson et refroidissement à l'eau 
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/ 

SYSTEME ARMOR INOX 
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10 
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v
,;' ,f 

, .. \ 
lOt" /,,/ J "--
ol~ ____ ~/_/~:.,_. ___ o~l __ ~ ______ ~ ______ ~ ______ ~ __ ~ 

'0 %0 JO 

femps en minutê's 

Courbe de cuisson à la vapeur et refroidissement à l'air 

j
' ! ~ : ; 
----------------~----------------~----------------~----------------~ 1 ! 1 : 

1 1 ; 
1. • 
: : Cuisson sous vide : 
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.N'--/-~------------'----------------~--------~-----~-----------------
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Il existe deux catégories de préparations culinaires pasteurisées à base de produits de la mer : 

- les charcuteries de poisson représentées essentiellement par les terrines. 

- les plats cuisinés à l'avance destinés soit à la consommation familiale, soit à la 
restauration collective. 

Dans ce dernier cas, on assiste à une nouvelle évolution avec l'apparition de la cuisine 
d'assemblage. Elle consiste pour les restaurants à recevoir séparément les différents 
composants du plat principal (poissons, légumes, sauces) sous forme précuite. 

5.3.2. Aspect législatif 

La note DGAL/SVHA numéro 8106 du 31/05/88 définit le protocole permettant 
d'obtenir les autorisations de prolongation de durée de vie des plats cuisinés à l'avance. 

Il faut remarquer que s'agissant d'une date limite de consommation DLC celle-ci ne 
pourra être supérieure à 42 jours. 

5.3.3. Distinction par rapport aux produits cuits sous vide 

Dans le cas présent les produits peuvent être précuits avant de subir le traitement 
thermique. D'autre part, la température de pasteurisation est en général voisine de 100°C. 

5.4. Les plats cuisinés surgelés sous vide 

5.4.1. Présentation 

Le stockage de produits surgelés offre une grande souplesse d'utilisation. En effet, ces 
produits, immédiatement surgelés après cuisson et emballage sous vide offrent d'excellentes 
garanties de qualités. 

L'utilisation de plus en plus courante de fours à micro ondes pennet un réchauffement 
de ces plats dans de très bonnes conditions (dans ce cas, il convient de percer des trous avant 
réchauffage). 

5.4.2. Contraintes 

Au niveau des contraintes d'approvisionnement et du procédé de fabrication, on 
retrouve les mêmes que celles propres à la préparation des plats cuisinés sous vide ou 
pasteurisés. Dans le cas présent, il faut veiller à ce que les films plastiques utilisés supportent 
l'écart thermique très important (-35°C à +1 OO°C) et la dilatation du produit pendant la 
congélation, celle-ci pourrait atteindre 8 %. 
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5.4.3. Diagrammes de fabrication et de préparation 

Préparation du filet de saumon 

~v1atière première congelée 

4h 

D' lI' Air pulsé econge ahon 

Fiietag~pelage 
hygrométrie saturée 

6h 
. l 

Proporhonnage manuel : 115 g 
(gril éventuel) 

l 
Conditionnement sous vide Salle +10°C 

l 
Mise sur chariot 

l 
Entrée tunnel congélation TO : -35°C 

(mécanique ou cryogémique) Temps: 90 mn 
1 h 

l 
Encartonnage 

l 
Stockage: -18°C 
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-----------------------------------.~";""~, 

Nettoyage à l'eau chaude ......... t-_ 

entre 2 fabrications et 
désinfection le soir 

Fabrication de sauce 

Elaboration de la sauce en marmite 

l 
Transfert[ar pompe 

Dosage et ensachage par machine 

TO rOOC 

2 H ml d'attente 

Mise en tunnel derOngélatiOn - 35°C 

Stockage 

20 mn de montée 
à 100°C 

La fabrication de la sauce est synchronisée de telle manière qu'elle soit conditionnée en 
même temps que filets de poissons pour entrer en tunnel simultanément. 

On trouve généralement deux catégories de sauces accompagnant les plats : 

- des sauces à base de légumes, genre sauce champignon, sauce provinciale, sauce 
bordelaise. 

- des sauces à base de poisson, genre sauce langoustines, sauce crevettes, extrait de 
moules. Ces sauces sont réalisés à base d'hydrolysats de poissons ou de crustacés. 
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Procédé de fabrication 

- Plats cuisinés pasteurisés, surgelés ou en conserves 

Légumes 
lavage 
parage 

Poissons 
étêtage 
vidage 
filetage coupe 

blanchissement 

~ p1es 
t 

CUISEUR 

Barquettes ~ 1 DOSEUSE 

alu, thermoformées 

Refroidissement 
rapide 

CD 

~ 
Pasteurisation 
eau 100°C 
85°C à coeur 

+ 
Refroidissement 
rapide (1) 

~ 
Mise sous film 

l-------I~ Mise sous carton 

+ 
Etiquetage 

+ 
Stockage entre 0 et +5° 

CD Produit pasteurisé DL V 6 jours 

Viandes 
dénervage 
parage 
coupe 

Cuve simple 
~ Cuve double enveloppe 

Cuiseur broyeur 
Ex: STEPHAN 

~ Boîte métal, verre, 
bocal 

SURGELATEUR STERILISATEUR 

1 

- 18°C à coeur 

Stockage à -18°C 

1 
Refroidissement 
séchage 

Stockage à 
température 
ambiante 

~ Produit à DL V de quelques semaines (semi-conserve) 

® Produit appertisé conservation 2 à 4 ans 

(1) Descente de + 65°e 
à + IOoe à coeur en 
moins de 2 heures 
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5.5. Applications 

Tous les produits de la pêche débarqués en Polynésie peuvent être valorisé par ces 
technologies. Ici, comme dans les autres méthodes de préparation la matière première doit être 
de première fraîcheur. Avec un peu d'imagination au niveau de la conception du plat cuisiné 
(assistance d'un cuisinier), en essayant de s'appuyer sur les recettes locales (notion de terroir) 
et en assurant la promotion en utilisant le label "Tahiti", ces techniques devraient permettre 
d'atteindre des marchés dans les pays industrialisés (Japon, USA, Europe, ... ). 

Un exemple de préparation pourrait concerner le germon, avec une mise au point d'un 
plat cuisiné typique de la Polynésie (ou à inventer !) suivi d'un conditionnement en barquette 
de type "Dynopack". Cette préparation pourrait faire l'objet soit d'une congélation pour les 
marchés hors Polynésie, soit d'une pasteurisation avec une DLC de quelques semaines en 
respectant la chaîne de froid à +2°C. 
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6. CONSERVATION PAR LE SALAGE-SECHAGE 

Cette action de préservation concerne spécifiquement et presque exclusivement les 
produits carnés et les poissons, elle utilise le sel. 

Le salage se définit comme "l'action d'imprégner de sel une denrée (périssable) 
viande, poisson pour favoriser la conservation". 

6.1. Action du sel 

Son rôle est "bactériologique" inhibiteur selon la concentration: 

- A partir de 5 % il inhibe la plupart des bactéries Anaérobies et les pseudomonas, et 
ralentit la croissance des aérobies. 

- A partir de 10 % il inhibe la croissance de nombreux germes, ce qui constitue son 
pouvoir conservateur (dosage non réglementé). 

Le pouvoir inhibiteur est lié à sa concentration en phase acqueuse. 

Il a également un rôle d'agent de sapidité par apport du goût salé. 

6.2. Qualités organoIeptiques 

Les propriétés sensorielles des produits salés et séchés différent significativement de 
celles des produits frais et congelés. Ils peuvent être utilisés soit en consommation directe, soit 
en préparation de type "brandade" par exemple. 

Le schéma type de production de produit salé/séché est le suivant: 

- Arrivage du poisson - qualité "marée courte" 

- Etêtage 

- Tranchage (filetage) 

- Salage en couche superposée au sel sec (gros sel) (tO = 12°C) 

- Séchage : filet sur chariot, disposés à l'unité avec ventilation très élevée. 

6.3. Caractéristiques des produits 

Morue légèrement salée: 

La quantité de sel nécessaire pour 100 kg de morues est de 10 à 14 kg. La teneur en 
eau du produit fini est de 42 % pour le marché Européen et de 48 % pour les USA. La 
technique consiste à empiler dans des bacs en fibre de verre en plastique des couches alternées 
de sel et de filets jusqu'à une hauteur de lm environ. La durée du salage est de 3 à 6 jours 
selon la taille du poisson, de sa fraîcheur, de sa texture. A la fin du salage les teneurs en sel et 
protéines sont respectivement de 6 et 20 %. Le rendement global est de 60 % par rapport au 
poids de la morue éviscérée et non étêtée. 
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Après cette phase, intervient l'égouttage : celui-ci est réalisé en empilant les filets sur 
une palette jusqu'à une hauteur de 60 cm. La température doit rester inférieure à 15°C et la 
durée de l'opération est d'environ 24 heures. 

Le séchage s'effectue en séchoir en plusieurs étapes: 24 à 30 heures à 22°C et une 
vitesse d'air de 100 rn/min. avec une hygrométrie de 65 %. Une étape de 12 heures avec une 
hygrométrie de 55 % et une dernière étape en chauffant un peu plus sans dépasser 22°C à 
coeur du produit. 

Morue fortement salée: 

Le salage diffère au niveau de la quantité de sel, la méthode d'application, la durée et 
la teneur finale du produit, 35 à 40 kg de sel sont nécessaire pour 100 kg de filets. La durée du 
salage et d'environ 21 jours et peut aller jusqu'à 28 jours. A titre indicatif les teneurs en eau, 
sel et protéines sont respectivement de 58,18, 24 %. 

Le séchage est plus court que dans les cas de la morue faiblement salée, la teneur en 
eau étant réduite par le salage. La température en séchoir est de l'ordre de 28 ° C pour une 
humidité ne dépassant pas 50 à 60 %. 

6.4. Entreposage 

Si l'humidité relative est importante, il est primordial que l'emballage soit étanche afin 
d'éviter une réhydratation. Le stockage doit se faire à 2°C. 

6.5. Séchage par immersion: une nouvelle technologie 

Principe CA. L. W ACK, 1991) 

Le procédé de deshydratation-imprégnation par immersion (DU) également appelé 
"déshydratation osmotique" ou "déshydratation par osmose directe", consiste à immerger des 
produits alimentaires solides, entiers ou découpés en morceaux (frits, légumes, viandes, 
poissons ... ) dans des solutions fortement concentrées (sucres, sels ... ). 

Représentation schématique des transferts de matière (A. L. W ACK) 

Solution concentrée 

EAU 

SOLUTE(S) 
formant initialement la solution, et 
ci-après désignés simplement par le 
terme de "solutés". 

Solutés propres de l'aliment (acides 
organiques, acides aminés, sucres, 
sel minéraux ... ). 

Produit 
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On peut ainsi, sans changement de phase, à température modérée (30 à 500 e), à l'abri 
de l'oxygène, et simultanément: 

- extraire jusqu'à 70 % de l'eau du produit (en g/100g de produit initial) 

- "incorporer dans le produit des quantités contrôlées d'agents dépresseurs de l'activité 
de l'eau, d'agents cryoprotecteurs (pour les surgelés de viandes, poissons, caillés de 
lait. .. ), ou de toute autre soluté à finalité fonctionnelle ou nutritionnelle" ... 

La DU est, actuellement, utilisée en général comme prétraitement post-récolte, avant 
d'autres traitements comme la pasteurisation, l'appertisation, la congélation, le séchage, 
l'enrobage, l'addition d'agents de conservation (antifongiques par exemple). Elle intéresse 
aussi l'extraction de jus, la réduction en purée ... 

L'intérêt de l'étape de prétraitement par DU dans un procédé classique de stabilisation 
(étape finale de conservation) est double: 

- obtenir des produits de qualités organoleptiques supérieures 

- réaliser de considérables économies d'énergie. 

On peut ajouter que c'est là un exemple type de procédés de conservation mixtes (ou 
combinés) : obtenir l'optimum de qualité des produits conservés, au meilleur coût. 

6.6. Application locale 

Les technologies du salage/séchage sont parml les plus anCIennes méthodes de 
conservation. 

Le séchage seul est peu pratiqué à l'exception de certaines parties du monde (Afrique 
et Asie). 

L'association des deux techniques l'est plus. En Europe et dans de nombreuses régions 
du monde elle trouve des applications. 

Dans le cas de la Polynésie, on peut envisager de valoriser la chair de requin en 
utilisant une méthode pratiquée au Mexique de façon traditionnelle, mais également 
industrielle : des longes de chair de 20 à 30 cm de longueur et n'excédant pas 3 à 4 cm 
d'épaisseur sont salées, puis séchées à la manière de la morue. Elles sont commercialisées soit 
dans l'état, soit en lamelles pouvant entrer dans l'élaboration de plats cuisinés locaux. La 
conservation de ce produit peut se faire à température ambiante, seule l'hygrométrie est à 
surveiller (emballage en sac plastique ajouré). 

La DI! peut être également intéressante dans le sens ou elle permet de "préstabiliser" 
les produits sur les lieux de collecte, ce qui autorise une conservation du produit en attendant 
une opération finale de transformation sur un site approprié. Dans le cas de produits locaux, 
elle peut être envisagée sur les "chairs" d'huîtres perlières avant transformation à Tahiti 
(séchage total ou fumage ou marinage, etc.). Le requin peut faire aussi l'objet d'un 
salage/séchage par cette méthode, suivi ou non d'une étape de transformation de type fumage 
ou séchage total. 
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7. LES CONSERVES DE PRODUITS DE LA MER 

7.1. Définition 

Dans l'industrie des conserves alimentaires, la conservation et la transformation du 
produit destiné à l'alimentation sont le plus souvent obtenues par le procédé de l'appertisation, 
du nom de son inventeur APPERT (1749-1841), Il s'agit du procédé alliant la stérilisation 
pour détruire les micro-organismes qu'il contient et sa conservation dans un récipient étanche 
à l'abri des contaminations extérieures. 

La stérilisation est le plus souvent obtenue par la chaleur à des températures comprises 
entre 85 et 125°C, plus généralement à 115-116°C. 

La conservation est assurée par l'emploi combiné de deux techniques (Décret nO 55-
241 du 10 février 1955 publié au Journal Officiel du 9 juillet 1982). 

- Conditionnement dans un récipient étanche aux liquides, aux gaz et aux micro
organismes à toute température inférieure à 55°C; 

- Traitement par la chaleur, ou par tout autre mode autorisé, ayant pour effet de 
détruire ou d'inhiber totalement les enzymes, les micro-organismes et leurs toxines 
dont la présence pourrait altérer la denrée considérée ou la rendre impropre à la 
consommation. Ce traitement qui doit cependant préserver la valeur nutritionnelle et 
la saveur organoleptique du produit, est défini après. 

Il y a donc une certaine incompatibilité entre les buts recherchés. 

Il faut déterminer le traitement thermique assurant la stérilité du produit et la 
préservation des qualités physico-chimiques. C'est le but de l'optimisation des barèmes de 
stérilisation. Afin de calculer ce barème, il faut connaître la cinétique de destruction thermique 
des micro-organismes et la vitesse de pénétration de la chaleur dans le produit. 

Par extension, on utilise souvent le terme "stérilisation" (traitement thermique) pour 
celui d"'appèrtisation" (conditionnement étanche suivi du traitement thermique). 

Il est important de bien faire la différence des produits issus du procédé de 
l'appertisation: les conserves et d'autres produits, tels les marinades 1 qui bien que présentés 
en récipients étanches n'ont pas subi un traitement thermique suffisant pour assurer 
l'élimination totale des micro-organismes, et ont donc une durée de conservation limitée. 

1 Camille KNOCKAERT, 1989. Les marinades des produits de la mer. Coll. Valorisation des produits de la mer. 
IFREMER, 78 p. 
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7.2. Technologie de la conserve de produits de la mer 

La transformation du poisson en conserverie, peut se faire selon une infinité de 
diagrammes différents. 

Opérations préliminaires Ecaillage-Lavage 
Etêtage 
Eviscération 
Saumurage 
Parage - Filetage 
Engrillage 

/ 
ou 

Appertisation 

-. Système TOCQUER 

Cuisson ( à l'huile ) ... ~r-----

Système FLASHCOOKER 

Emboîtage à cru 
( à l'air chaud ) 
( à la vapeur )-----1 •• 

t (merlu, congre, ... ) 
Cuisson en boîte clinchée 

( à four radiant ) 
couveture Gutage) ( air chaud + fumage) 

Emboîtage après cuisson 
~ (filets, grondins, chinchards) 

Couverture Gutage) 

.1 
SertIssage 

~ • Préchauffage • Serti+sage 

Lavage des boîtes 

~desboîtes 

Stérilisation 
- à pression ordinaire 
- surpression + (continu) 
- Etiquetage 

Cependant, il existe deux systèmes principaux qui se distinguent par le déroulement de 
leurs phases d'appertisation. Dans un cas le poisson est emboîté à cru (système Flashcooker) 
et dans l'autre, il subit une cuisson avant emboîtage (système Tocquer). (Diagrammes selon 
MICHEL et Al., 1972). 
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7.2.1. Exemple de procédés de fabrication du thon 

L'emboîtage à cru est utilisé en France pour le thon au naturel. 

La technologie décrite correspond à celle la plus développée en Europe et au Japon 
(cuisson avant emboîtage). 

En utilisant cette ligne de production, il est possible de produire une variété de 
conserves de thon : entier, miettes, à l'huile, en sauce, en saumure (au naturel), 
conditionnement dans les boîtes de différentes fornles (rondes, rectangulaires, ovales, ... ) et 
formats divers. 

Trois grandes phases de traitement du thon peuvent être distinguées (voir diagramme 
de fabrication) : 

-les opérations préliminaires (pré-traitement) 

-l'appertisation proprement dite 

- les opérations finales (post-appertisation) 

7.2.2. Conserves de sardines à l'huile 

L'appellation sardine est réservée à l'espèce "sardina pilchardus"2 pour l'Europe et 
l'Afrique du Nord. D'autre pays donnent ce nom à divers clupeidés, posant ainsi des 
problèmes sur le marché. 

Procédés de fabrication 

L'approvisionnement se fait au Maroc ou en Italie en blocs congelés. La méthode de 
décongélation la plus utilisée est l'eau, soit en bac à renouvellement constant, soit en bain 
statique. L'étêtage et l'éviscération sont mécaniques. Les sardines sont alors cuites soit: 

Sur grilles (cuisson préalable) 

. en saumure 

La cuisson se fait à la température d'ébullition de la saumure: 7 à 15 minutes à 108°e 
(7° Baumé), et pose certains problèmes pour les sardines maigres . 

. à la vapeur 

Dans ce cas, les sardines ont subi en général une immersion en saumure préalable. 
Après égouttage, elles sont placées sur des chariots qui sont introduits dans une étuve où elles 
restent environ 15 minutes à une température de 102 - 105°e. 

2 règlement CEE n° 2136/89 du 21 juin 1989 
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Technologie de la conserve du thon 

APPORTS PHASES DU TRAITEMENT RESIDUS 

RECEPTION DU POISSON CONGELE 

1 PRE-TRAITEMENT 1 

1 1 

POISSON CONGELE 
EAU ~ DECONGELATION .. EAU SOUILLEE 

DECOUPAGE .. QUEUE, DECHETS DE CHAIR 
EAU • LAVAGE • EAU SOUILLEE 

1 
PRECUISSON 

1 

VAPEUR • PRECUISSON A LA VAPEUR ~ EAU DE CONDENSATION 
REFROIDISSEMENT + SECHAGE 

1 APPERTISATION 1 
1 1 

1 
CONDITIONNEMENT 

1 

PARAGE • ARETES, PEAU, 
CHAIR SOMBRE 

NETTOYAGE • EMBOITAGE 
BOITES VIDES .. SALAGE (option) 
SEL SEC • REMPLISSAGE .. RESTE D'HUILE OU DE 

SAUMURE 
FERMETURE 

COUVERCLES • (sertissage) 
VAPEUR COUVERTURES D'HUILE 

(option) • EAU + HUILE 
VAPEUR, EAU • LAVAGE • EAU SOUILLEE 

1 
STERILISATION 

1 

BOITES DANS PANIERS 
VAPEUR, EAU • STERILISATION SOUS PRESSION --. EAU SOUILLEE 

DECHARGEMENT PANIERS 

1 OPERATIONS FINALES 1 
1 1 

VAPEUR, EAU, AIR • LA V AGE + SECHAGE • EAU SOUILLEE 
DES CONSERVES AIR CHAUD 

CARTONS • EMBALLAGE DANS LES CARTONS 
ENTREPOSAGE PROVISOIRE 

1 
CONTROLE DE F ABRICA TION 

1 CONSERVES 
INSPECTION • ENDOMMAGEES 

PALETTE • ENTREPOSAGE DE MANUTENTION 
CONDITIONNEMENT EN EMBALLAGE 

INDIVIDUEL .. CARTONS ENDOMMAGES 
COLLE • HABILLAGE 
MATERIEL ETIQUETAGE ET IDENTIFICATION 
D'IDENTIFICATION CARTONS DE 100 BOITES PAR EXEMPLE 

LIVRAISON 
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. à l'air chaud 

(Les risques d'oxydation des matières grasses sont grands). 

Il s'agit de tunnel d'une quarantaine de mètres de longueur avec un gradient de 
température : 60°C ---- 140°C (250°C) et séchage en fin de cuisson . 

. Par infrarouge et micro-onde 

Procédés nouveaux. 

En boîte (emboîtage à cru) 

L'intérêt est la réduction de manipulation et la mécanisation possible d'un procédé à 
caractère continu. (Flashcooker - Continuous fish Cooker IMC). Les boîtes sont fixées sur des 
grilles et peuvent ~ventuellement être inversées pour l'égouttage du produit après cuisson. 

La cuisson à l'huile n'est pratiquement plus utilisée (2 à 5 mn à la température de 
120°C), la clientèle préfère des produits moins riches en huile pour des raisons diététiques. 
D'autre part, cette technique exige un renouvellement fréquent des bains d'huile, augmentant 
ainsi le coût de production. 

7.2.3. Soupe de poisson et bisque de crustacé 

La composition de la soupe, qui varie suivant les ateliers, comporte trois catégories de 
produits: 

- la matière première poisson, qui fait intervenir la plupart du temps du congre, du 
chinchard, du grondin, de la sardine ... ; 

- la partie légumes : carottes, oignons, pommes de terre, poireau, ... ; 

- les ingrédients: huile, sel, poivre, concentré de tomates, thym, laurier, fécule de 
pommes de terre, farine, ... 

7.2.4. Traitement thermique 

La valeur stérilisatrice à appliquer à ces types de conserve est très variable selon la 
qualité de la matière première. 

L'approvisionnement est souvent varié et la composition de ce type de produit fait 
appel à de nombreuses espèces d'origines diverses: poissons de roche, poissons pélagiques, 
crustacés ... 

Dans tous les cas de figure, elle est supérieure ou égale à 8 et il est impossible de 
donner un couple temps/température standard pour un format donné, compte tenu des 
observations faites ci-dessus et aussi à cause de l'incorporation de liant qui change d'un 
fabricant à l'autre (0,5 à 2,5 %) ainsi que la teneur en sauce tomate et vin blanc influençant le 
pH. 
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Diagramme de fabrication de soupe ou bisque 
Recommandations Précautions 

EtêtagelEviscération 

Ebullition minimum 2 h - - - - - - - - - cUiton - - - - - - - - - Marmite avec couvercle 
pour éviter l'évaporation 

Homogénéisation de la soupe - - - - - - - - - Broyage - - - - - - - -
à l'aide d'une "Girafe" ~ 

Démonter et nettoyer la 
centrifugeuse à chaque usage 

Tank à lait par exemple 
(avec agitateur) 

TO à la fermeture> 70°C 

Préchauffage de l'eau: 
80/90°C 

Transfert - - - - - - - - Pompe inox 
Nettoyage fréquent 

S
, . ~, . 
eparatton mecanlque - - - - -

par centrifugation 

~ 

Définir l'épaisseur de la 
soupe en dehors des liants 

__ Stockage en bac chauffé __ Double paroi : eau chaude 
si possible ou vapeur 

~ 
Dosage par gravité - - - - - Bac placé en hauteur 

Surveiller la régularité du 
remplissage 

- - - - - - - - - Capsulage - - - - - - - - Vide vapeur (180°C) 

~ 
Remplissage tes paniers__ Plateau tournant 

- - - - - - - - Autoc~laVage - - - - - - - Attention, choc thermique 
dans le cas de bocaux 
écart maxi = 60°C 

Retrait après refroidissement 
jusqu'à une TO 40°C 

~ 
SéChagr à l'air 

Etiquetage 
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7.3. Applications locales 

Seuls des plats cuisinés faisant appel à la gastronomie locale pourraient être 
intéressants à étudier. La conserve signifie aussi une grande souplesse dans la distribution, 
permettant d'atteindre des marchés variés. Enfin, si le boîtage métallique n'est pas très 
valorisant, d'autres types de conditionnement existent: barquettes plastiques, sacs plastiques, 
bocaux, pots en plastiques, etc. 

Des recettes de soupe de poisson (il en existe en Polynésie) pourraient trouver par cette 
technique des créneaux commerciaux locaux ou à l'étranger. En métropole, il existe de 
nombreuses conserveries qui exportent dans le monde entier des soupes de poissons et 
crustacés. En terme de conserverie de produit de la mer subsistant en métropole, l'essentiel de 
la production est réalisée sur ces préparations. 

Ici aussi, il faut faire preuve avant tout d'imagination culinaire, la conserve autorise 
beaucoup de recettes que ce soit par les soupes ou les plats cuisinés. 

Enfin, il faut savoir que les squales sont interdit de mise en conserve (présence d'urée 
se modifiant sous forme ammoniacale à la stérilisation). 
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8. LE FUMAGE DU POISSON 

8.1. Contexte 

Parmi les secteurs de la transformation des produits de la mer, l'industrie du fumage 
est l'un des plus dynamiques (50 entreprises). En 1993, c'est plus de 13 600 tonnes de filets de 
saumons fumés qui ont été fabriqués impliquant la transformation de quelques 25 000 tonnes 
de matière première confortant la France dans sa place de leader mondial. Le hareng fumé 
reste stable en quantité (10 000 T) mais pourrait connaître à nouveau une progression dans les 
années à venir, ce produit étant bon marché d'une part, et d'autre part bon nombre de fumeurs 
de saumon cherchant à diversifier leur production s'intéressent à ce produit. Les autres 
fabrications comme la truite, l'anguille, l'espadon ne sont que des compléments de gamme et 
représentent environ 500 Tian. 

Pour répondre aux nouvelles exigences de production et de réglementation, le matériel 
disponible sur le marché permet de mécaniser la production sur les points sensibles du 
procédé, mais leurs principes généraux sont les mêmes depuis 30 ou 40 ans. 

Aujourd'hui, le but du fumage n'est plus tant d'assurer une longue conservation du 
produit (au moins dans les pays industrialisés) que de donner une couleur et un goût 
particulier au poisson traité. Le traitement complet comprend trois phases qui ont chacune leur 
importance dans la future durée de vie du produit: le salage, le séchage et le fumage. 

Pour des raisons diététiques et organoleptiques, la tendance actuelle est de saler de 
moins en moins les produits alimentaires. Sur le saumon fumé, on observe des valeurs de 
NaCI de l'ordre de 2 à 2,5 %. La combinaison du salage, de la déshydratation (10 %) et du 
fumage léger (2 mg pour 100 de phénols totaux) assurent à un poisson fumé à froid, emballé 
sous vide et stocké à 2°C, une durée de vie de l'ordre de 3 à 4 semaines. 

Contraintes concernant l'approvisionnement et la matière première 

Depuis le 1 er janvier 1990, le DSV impose des règles de distribution concernant les 
semi-conserves qui prennent en compte l'état congelé ou frais de la matière première en entrée 
usine (note n0130 du 17/10/89). Cette réglementation a pour objet d'éviter les trop nombreuses 
congélations et décongélations subies par les produits jusqu'alors. Ces nouvelles mesures sont 
résumées sur le synoptique présentant les filières autorisées en distribution en fonction de la 
matière première. 

8.2. Techniques 

Au niveau de la technique de fabrication, on distingue le fumage à froid et le fumage à 
chaud (voir organigramme). L'essentiel de la production concerne la première méthode, c'est
à-dire sans cuisson du produit. L'autre technique n'intéresse que les productions de truites, 
anguilles, maquereaux soit à peu près 400 tonnes. 
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8.2.1. Application du fumage 

Le fumage, comme le salage, s'applique en principe à la plupart des poissons. Son 
action est bactériostatique et antioxydante, cependant les effets sont plus ou moins prononcés . 
selon le degré de traitement. Du point de vue organoleptique le fumage à une action sur la 
coloration, l'arôme, la saveur et la texture. 

Différences entre types de fumage : 

- Le fUlllage à chaud: 

Où c'est surtout la chaleur qui détruit les micro-organismes. Dans ce cas, le produit 
final est cuit et la durée de conservation peut atteindre selon les cas 15 à 21 jours en 
emballage sous vide à + 2°C. 

- Le fumage à froid: 

C'est la fumée qui joue le rôle essentiel. Deux produits issus de la dégradation du bois 
par pyrolyse, le formol et les phénols sont les conservateurs les plus actifs. 

Dans le cas du fumage à chaud, la température du four peut atteindre 85°C tandis que 
dans le cas du fumage à froid, la température dépasse rarement 30°C. 

8.2.2. Remarques concernant le fumage 

Le fumage est un procédé qui peut être très personnalisé. Si quelqu'un soumet une 
recette de fumage à dix personnes différentes, il y a de fortes chances diavoir· dix produits 
différents au lieu d'un seul possédant les mêmes caractéristiques. L'un peut être un peu plus 
salé, l'autre un peu plus fumé, un troisième sera différent par sa couleur, un quatrième aura 
une teneur en eau plus élevée donc une chair plutôt molle, etc. Chacun reproduit ses propres 
goûts et l'appréciation est également différente auprès des autres personnes. C'est une des 
raisons qui justifie l'utilisation des fumoirs mécaniques. Ils ont la capacité de reproduire les 
mêmes conditions d'opération d'un lot à l'autre, et d'en garantir l'uniformité. Cette garantie 
n'est quand même pas parfaite puisque la matière première peut varier: la teneur en gras peut 
être différente d'un lot à l'autre, le degré de fraîcheur et la qualité sont rarement constants. 
Cependant les variations ne seront pas dues aux paramètres d'opération mais plutôt à la 
matière première dont le contrôle échappe parfois au responsable de la production. 

8.2.3. Conseils utiles pour le fumage 

Ce paragraphe comporte un résumé des points techniques à connaître ou à mettre en 
oeuvre lors des opérations de fumage. La majorité de ces recommandations s'appliquent dans 
tous les cas, mais il est possible que certains points ne conviennent qu'à des cas particuliers: 

- l'opérateur doit apprendre à mesurer les quantités de sciure ou de copeaux de bois en 
fonction de chaque essai pour éviter qu'il reste de la sciure humide dans le fond du 
réservoir après fumage. La sciure humide est propice à la prolifération des 
moisissures si elle n'est pas utilisée rapidement; 
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- pour le saumurage des filets, il est préférable de se procurer un bac troué contenant 
les filets qu'on trempe dans un bassin de saumure. Cette procédure permet de retirer 
tous les filets en même temps du bassin de saumurage. Ainsi, l'absorption de sel est 
beaucoup plus homogène et l'uniformité de la production est grandement améliorée ; 

- il est important de calibrer les produits selon l'espèce, le poids et la taille pour 
déterminer les temps de saumurage et de fumage ; 

- il est essentiel de contrôler la force de la saumure régulièrement car la perte d'eau 
provenant du poisson et l'absorption de sel dans celui-ci la dilue. Il faut augmenter la 
concentration au besoin, l'idéal étant d'utiliser une saumure saturée (360g/I); 

-les produits fumés à chaud exigent un temps de saumurage plus court que ceux fumés 
à froid, ils perdent plus d'eau lors du fumage; 

- la température et le temps de fumage dépendent du poisson, du matériel utilisé et des 
caractéristiques recherchées ; 

- à la fin d'un cycle de fumage à froid, la température peut être haussée de quelques 
degrés pour provoquer une apparition d'huile qui donnera une apparence brillante et 
agréable à la surface des filets. Si le poisson est suffisamment gras, le suintage de 
l'huile en surface peut apparaître à des températures ne dépassent pas 30°C (86°F) ; 

- la sélection de la matière première est un critère essentiel pour obtenir un produit de 
bonne qualité ; 

-les rendements à chaque étape du procédé doivent être connus et maîtrisés; 

- les températures de fumage doivent être respectées; 

- il est préférable d'attendre quelques jours avant de consommer un produit afin que ce 
dernier puisse développer une meilleure saveur de fumée. Il est également nécessaire 
d'ouvrir le sachet et de mettre le produit en température ambiante quelques minutes 
avant la dégustation. 
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CAS DU 
FUMAGE A 

CHAUD 

Procédés de fumage 

MATIERE PREMIERE PRESENTANT UNE 
CONTAMINATION INITIALE REDUITE 

PREPARATION DU POISSON 
(Eviscération, filetage ... ) 

CONDITIONNEMENT 

salle +12°C 

CONGELATION ET 
STOCKAGE A -30°C 

DLC : 3 semaines conseillées 
après décongélation 

STOCKAGE A +2°C 

en emballage sous vide 

DISTRIBUTION 

Absence de rupture de froid 
pendant le transport 

Sel sec 

Saumure 
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8.3. Applications 

La plupart des poissons se prêtent au fumage, mais de façon plus ou moins heureuse. 
Dans le cas de la Polynésie, toutes les espèces peuvent ainsi être valorisées, mais les plus 
intéressantes sont d'abord: 

- L'espadon voilier et l'espadon swordfish 

- Le germon 

- Le marlin 

- Le thazard 

Des essais pourraient être effectuées sur d'autres espèces comme la dorade coryphène 
et la carangue. 

Enfin, signalons que le poisson volant se prête au fumage après avoir été fileté 
(technique appliquée en Martinique). 

Dans un autre domaine, les huîtres peuvent être fumées et consommées soit en l'état ou 
après avoir été mises à macérer dans de l'huile végétale. Les principaux pays consommateurs 
de ce type de produit sont les USA et le Canada, ainsi que les pays de l'Est. Bien souvent le 
produit final est stabilisé par la stérilisation ce qui en fait une conserve. Nous pensons ici à 
une forme de valorisation de l'huître perlière. 
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9. LES MARINADES DE PRODUITS DE LA MER 

9.1. Définition 

La définition générale des marinades coïncide avec celle des semi-conserves : "Le 
marinage est l'opération qui consiste à immerger des animaux marins dans une marinade 
chauffée ou non, pendant un temps suffisant pour substituer une partie de leur eau de 
constitution par du vinaigre ou par un acide organique autorisé en application du décret du 15 
avril 1912". 

"Une marinade est constituée par une saumure légère, éventuellement aromatisée ou 
sucrée, acidifiée par le vinaigre ou un acide organique autorisé à usage alimentaire. Elle est 
utilisée pour le marinage ou comme liquide de couverture du produit fini". 

"Sont dits marinés les animaux marins ou parties d'animaux marins qui ont été soumis 
à un marinage ou qui sont conditionnés avec une couverture de marinade" (Journal officiel du 
9 juillet 1982) (Annexe 1). 

Le marinage confère au produit des qualités de saveur particulières et lui assure une 
certaine durée de conservation. 

Il existe plusieurs types de marinade : marinade à froid, à chaud, en friture, en gelée. Il 
existe également des conserves pourvues de sauce "à la marinade", c'est-à-dire des produits 
auxquels il a été conféré une stabilité illimitée par un traitement thermique suffisant. C'est le 
cas, en France, des conserves de maquereaux marinées au vin blanc. Ces produits ne sont pas 
des marinades. 

Les marinades se différencient des conserves par le fait que le produit n'a pas subi, 
dans un récipient hermétiquement clos, un traitement thermique pour assurer l'élimination 
totale des micro-organismes. Dans le marinage, la durée de vie du produit est limitée et varie 
de un à plusieurs mois de stockage à +4 oC. 

Il faut distinguer les marinades d'autres produits à conservation limitée, dont la matière 
première est du poisson salé ou du poisson qui a subi une macération dans du sucre et des 
aromates, telle saumon mariné d'Ecosse 3. 

Le marinage est surtout pratiqué dans le Boulonnais et l'Est de la France. 
Actuellement, il ne présente qu'une quantité négligeable par rapport à d'autres semi-conserves, 
tels que les produits fumés. 

3 "Le fumage du poisson" par Camille KNOCKAERT, 1986 - Rapport IFREMER DRV-86-01Np, Nantes, 
Edition IFREMER, 175 p. 
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On distingue divers procédés: 

- marinades "froides": trempage dans un bain acide puis conditionnement en milieu 
acide; 

- marinades "à chaud": cuisson directement dans la marinade ou cuisson à la vapeur 
ou à l'eau, puis conditionnement en milieu acide; 

- marinades "en gelée" : trempage en bain acide puis conditionnement dans la gelée; 

- marinades "frites" : friture du poisson et conditionnement en milieu acide. 

9.2. Un exemple de marinade à froid: les rollmops 

Les rollmops sont une semi-conserve préparée à partir de harengs étêtés, éviscérés, 
désarêtés et équeutés, qui ont subi un saumurage plus ou moins prononcé, et sont présentés 
dans une sauce vinaigrée et aromatisée additionnée ou non de sucres. Le poisson est enroulé 
autour d'un condiment (oignon, cornichon ou tomate), la peau vers l'intérieur. Le tout est 
maintenu par une baguette de bois. 

On obtient aussi de bons résultats avec du maquereau de teneur en lipides de 8 à 12 %. 

L'étude d'une centaine d'analyses de rollmops fabriqués en France, effectuées par le 
service des Contrôles de IFREMER, nous fourni la moyenne de données suivante: 

pH de la couverture 4,2 à 4,3 g 

acidité en g/100 g de liquide de couverture 1,6 à 2,2 g 

eau en g/100 g de chair 60 à 67 g 

chlorures en g NaCI/100 g chair 3 à 4g 

DLC à 3 mois 

9.2.1. Procédé de fabrication 

Pour obtenir un produit acceptable, il ne faut utiliser que du poisson de bonne qualité, 
si possible non congelé. Une teneur en graisse de 10 % convient pour ce type de marinade 
traditionnelle. 

Deux méthodes peuvent être appliquées à la réception du poisson avant de procéder au 
bain de macération. 

1 ère méthode 

Lavage-écaillage 

Etêtage-éviscération 

Filetage 

Rinçage-égouttage 

Immersion en saumure légère salée, aromatisée et vinaigrée. 
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2ème méthode 

Poisson entier 

Salage en saumure saturée pendant environ 10 jours 

Dessalage à l'eau courante pendant environ 15 jours 

Etêtage/ éviscération 

Filetage : cette opération peut être pratiquée avant le dessalage 

Immersion en saumure légère vinaigrée et aromatisée. 

9.3. Applications envisageables 

S'agissant d'une technologie "rustique" elle peut être facilement mise en oeuvre et peut 
s'appliquer à pratiquement tous les poissons, excepté les squales. A titre d'exemple, des semi 
conserves de dès de poisson (germon, saumon des dieux, espadon) pourraient être réalisés 
dans un conditionnement de t~pe verrine. La recette peut être la suivante : 

Cette recette commerciale est dérivée d'une ancienne recette traditionnelle. les filets de 
poisson sont épiaulés, coupés en dés, rincés et salés au sel fin pendant 30 minutes. 

Après le rinçage, les morceaux sont cuits légèrement à feu doux puis mis à macérer 48 
heures au frais dans une solution préalablement préparée dont la composition pour 4,5 kg de 
chair est la suivante: 

- 1 1 de vinaigre à 6° Ac., 

- Il d'eau, 

- Y2 tasse d'huile d'olive, 

- 1 tasse d'oignons hachés, 

- quelques feuilles de laurier, 

- du poivre blanc, des grains de moutarde, 

- du poivre noir, des clous de girofle. 

On aura pris soin de faire revenir les oignons dans une friture à l'huile d'olive. 

Après macération, on conditionne les morceaux dans un pot de verre en ajoutant une 
rondelle de citron, une d'oignon et une feuille de laurier. 

Le jus, filtré, sert à recouvrir le poisson. Stocker au frais immédiatement. 

Si le pH est inférieur à 4,2, la DLC peut atteindre 2 mois à +2°C. 
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10. VALORISATION DES SOUS-PRODUITS ET CO-PRODUITS 

10.1. Contexte 

Actuellement, seulement la moitié des sous-produits font l'objet d'une valorisation. 
Parmi eux, les chutes de filetage, têtes, viscères, peaux, restes de parages qui représentent 40 
% du tonnage débarqué. 

La sous-valorisation porte également sur: 

- les espèces de faible valeur marchande : espèces sous ou sur dimensionnées (grosse 
sardine par exemple) 

- les espèces pêchées involontairement (by catch) et, rejetées à la mer: exemple de la 
pêcherie de Guyane avec un tonnage de 60 000 tonnes/an de rejet. 

La valorisation de ces produits n'en est qu'à ses débuts, mais déjà des filières se 
développent: 

La mise au point des machines adaptées a permis de récupérer les chairs de poissons 
pour en faire de la pulpe. Celle-ci est mise en plaques calibrées et surgelées. 

Cette pulpe, en tant que produit semi-fini, est utilisée pour la fabrication de quatre 
grandes catégories de produits finis : 

-le surimi 

- les produits panés surgelés (croquettes, bâtonnets, bouchées) 

- les plats cuisinés surgelés 

- les terrines, les mousselines et les flans de poisson. 

10.2. Définition 

Le Codex-Alimentarius propose, pour la pulpe de poisson, la définition suivante: 

"chair de poisson obtenue par séparation mécanique de la chair du poisson, des arêtes 
et de la peau ou par déchiquetage entraînant une perte de la structure intégrale". 

La pulpe de poisson est connue sous l'appellation de "chair hachée de poisson" au 
niveau commercial et sous l'appellation de "chair de poisson hachée préparée par séparation 
mécanique" au niveau administratif et juridique. 

10.3. Contraintes liées à l'utilisation de pulpe 

10.3.1. Contraintes techniques 

Le plus gros handicap rencontré pour la filière française concerne la qualité de la 
matière première. Ces sous-produits sont particulièrement fragiles et l'organisation de leur 
transport et de leur collecte posent de nombreux problèmes. Un autre problème est lié à la 
couleur foncée de produits à base de lieu noir ou sardines par exemple. 
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10.3.2. Contraintes légales de fabrication et de commercialisation 

Les modalités de fabrication et de commercialisation de la pulpe font l'objet, dans la 
plupart des pays industrialisés, de prescriptions techniques et juridiques rigides. 

Ainsi, dans les pays de la COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE, les 
entreprises fabriquant et/ou commercialisant de la pulpe doivent être des entreprises 
spécialement agréées et obtenir, à cet effet dans chaque pays, une autorisation spéciale, 
délivrée le plus souvent, par le Ministère de l'Agriculture. 

La pulpe ne peut être fabriquée qu'à partir d'une seule espèce de poisson à la fois. 

Elle ne peut être produite qu'avéc des espèces de poissons autorisées. 

En France, par exemple, la liste des espèces de poissons marins, dont la transformation 
sur le territoire national, ou dont l'entrée sous forme de pulpe est autorisée, s'établit comme 
suit à fin 1989. 

Eglefin Melanogrammus aeglefinus 

Lieu noir 

Lieu d'Alaska 

Merlan bleu 

Merlu commun 

"Autres" Merlus 

Morues 

Pollachius virens 

Theragra chalcogramma 

Micromesistius poutassou 

Merluccius merluccius 

"Autres" du genre merluccius 

genres Gadus arctogadus 

Boreogadus et Eleginus 

D'autres espèces de poissons peuvent être utilisées, mais les industriels doivent 
obtenir, au préalable, une autorisation des autorités compétentes 

Elle doit satisfaire à des critères microbiologiques pré-définis. 

Elle ne peut être commercialisée que congelée, etc ... Pour des raisons juridiques et 
commerciales concordantes (les utilisateurs exigent des produits finis qui soient homogènes 
dans la texture, la couleur, etc.), la pulpe, ne peut être commercialisée que par espèce de 
pOlsson. 

Les principaux poissons utilisés pour la fabrication de la pulpe commercialisée dans 
les pays de la C.E.E. sont: la baudroie, la sardine, la castagnole, le hareng, le lieu noir, le 
merlan bleu, le merlu, les morues, le saumon, le sébaste, les poissons d'eau douce. 
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10.4. Obtention de la pulpe 

10.4.1. La pulpe (voir schéma) 

Poisson entier 

Filets Chutes de filetage 

/ ~ 

Filets entiers avec 
ou sans arêtes 

Principe de fonctionnement 
d'extraction avec courroie 

et tambour mobile. 
D'après Faria, 1984. 

Arêtes centrales 

Séparation mécanique 
de la chair 

Pulpe 

Rouleau 
de tension 
de la courroie 

Poisson éviscéré et étêté 

/' 1 

Rouleau 
de pression 

Autres (Vcuts ... ) 
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Lors du désarêtage mécanique, la chair du poisson est soumise à des pressions qui lui 
permettent de traverser un "tamis" séparant les parties plus rigides du muscle. La pulpe est 
donc constituée de fragments de chair. 

A la sortie de la désarêteuse, les protéines constitutives gardent en grande partie leurs 
propriétés fonctionnelles (pouvoir émulsifiant, solubilité, capacité de rétention en eau, de 
coagulation, de gélification). 

Toutefois, la surface de contact substrat-milieu est beaucoup plus importante que dans 
la chair en filets. Les structures muscuiaires sont en partie détruites et peuvent libérer des 
substances dénaturantes, telles que les enzymes contenues dans les Lyposomes. Le hachage 
entraînant également un mélange du produit, la présence de parties riches en éléments 
dégradants peut provoquer la contamination de l'ensemble de la pulpe. 

Les risques d'évolution de la chair hachée, tant au niveau biochimique que 
micro biologique, sont plus importants que ceux de la chair intacte. Sa courte durée de 
conservation fait de la pulpe un produit instable, même à l'état congelé. 

10.4.2. Principe de la séparation mécanique de la chair 

Le principe est basé sur la séparation sous pression chair-non chair au travers d'un 
filtre perforé. Plusieurs types d'appareils existent. 

Le système le plus rencontré en France et en Europe est constitué d'une courroie et 
d'un tambour rotatif perforé. Les filets ou déchets sont pressés par la courroie contre le 
tambour. La chair traverse ainsi les perforations et est récupérée à l'intérieur du cylindre tandis 
que les parties plus rigides (peau, arêtes ... ) sont évacuées. On peut comparer l'opération à un 
broyage grossier. 

C'est le cas des machines BAADER (694 et 695) ainsi que BIBUN que l'on rencontre 
surtout en Amérique du Nord et au Japon. 

Dans le séparateur PAOLO, la courroie est remplacée par un cylindre concentrique. Ce 
type d'appareil est surtout utilisé dans l'industrie de la viande. 

Enfin, la récupération peut être provoquée par une vis d'entraînement qui presse le 
produit brut sur un cylindre perforé ou rainuré. C'est le principe des machines BEEHIVE ou 
LIMA. Lors de la séparation, la pression appliquée est importante; avec les systèmes à 
courroie, elle est plus faible. La combinaison pression-rotation se traduit par un effet de 
cisaillement de la chair tandis que les perforations permettent sa séparation des arêtes. 

Compte tenu des grands risques d'évolution de la pulpe: 

- les espaces morts ont été réduits au minimum partout où le poisson est en contact 
avec la machine; 

- l'utilisation d'acier inoxydable et de matériaux non métalliques permet d'éviter une 
contamination par le fer qui favorise la dégradation oxydative des lipides; 

- la conception des appareils permet un nettoyage facile, en théorie. 
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10.4.3. Facteurs de variation de la qualité de la pulpe 

Elle dépend du matériel de séparation et de ses caractéristiques: 

Outre son effet sur la texture de la pulpe, la taille des perforations qui permettent la 
séparation de la chair est en corrélation (directe) avec la teneur en arête et en peau de la pulpe. 

10.5. Incidence de la matière première sur la qualité de la pulpe 
(voir synoptique) 

La qualité de la pulpe dépend avant tout de la matière première que l'on utilise. 

Température et durée de stockage sont les facteurs essentiels de la qualité de la chair 
de poisson: des températures relativement élevées (autour de 20°C) favorisent le 
développement microbien et l'altération biochimique de la pulpe. 

On a mis en évidence la thermo-instabilité des protéines myofibrillaires de cabillaud; il 
a été également constaté une chute de l'extractabilité des protéines solubles 24 heures après la 
mort du poisson sur différentes espèces. 

De plus, lors de la rigor mortis, les sarcomères du muscle se contractent partiellement: 
la résistance de la chair au cisaillement est alors accrue, de telle sorte que les traitements à ce 
stade endommagent de façon importante les structures musculaires. 

Il est donc souhaitable de conserver le poisson à basse température (autour de O°C) 
avant traitement, pendant une durée aussi courte que possible en "post rigor" afin d'obtenir 
une matière première de qualité. 

Si la chair hachée est constituée essentiellement de muscle blanc, elle peut inclure 
d'autres tissus qui sont mélangés lors de la séparation mécanique, tels que: 

- le muscle sombre, riche en TMAO et enzymes; 

- les viscères (reins, intestins) renfermant de nombreuses enzymes de dégradation 
(lipases, estérases, lipogènases, protéases) et bactéries (coliformes); 

- les vaisseaux et le sang dont les constituants (myoglobine, hémoglobine) catalysent 
des réactions de dégradation non enzymatiques, et colorent la pulpe; 

- les arêtes, contenant des fluorides, toxiques à forte dose; 

- la peau: elle participe à la coloration de la pulpe par ses pigments et contient des 
substances pro-oxydantes. 

Certains de ces éléments sont responsables de nombreuses dégradations des structures 
myofibrillaires pendant le stockage de la chair hachée. La qualité finale de la pulpe dépend 
donc de son degré de contamination. 

Plus la taille des trous est importante, plus le nombre d'arêtes et de particules de peau 
est grand. Les orifices du tambour sur les séparateurs type BAADER 694 et 695 ont un 
diamètre de 1 à 5 mm. La surface de séparation influe également sur la teneur en corps 
étrangers. 

La propreté de l'appareil est une condition nécessaire à la qualité microbiologique. 
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Condition de stockage 

Contraintes et facteurs de variations 
de la qualité de la pulpe de cabillaud 

Mode d'incorporation des 
cryoprotecteurs 

Composition biochimique 
de la pulpe 

Contamination de la chair Caractéristiques 
du séparateur 

1 Paramètres de congélation 
et de stockage 

Etat du poisson 

~ 
Qualité de la 

matière première 

Législation 

Lavage et grattage Cryoprotecteurs 

Technique de 
séparation 

~ 

FACTEURS DE VARIATIONS 

QUALITE DE LA PULPE 

- microbiologie 
- teneur en arêtes, peau 
- propriétés organoleptiques 
- propriétés fonctionnelles et 

technologiques 

CONTRAINTES 

~ 
Conservation 

Produit élaboré 

~t~ 
Qualité Qualité Coûts de 

organoleptique nutritive production 
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Les effets de la pression, de la taille, et du nombre de trous du séparateur sur la qualité 
de la pulpe sont le résultat du choix et du réglage des différentes parties de la machine; elle 
doit fonctionner dans les conditions optimales de rendement et de qualité. 

La pulpe obtenue avec les BAADER 694 et 695 (équipées de tambour à orifices de 
5 mm de diamètre) est relativement fibreuse; elle a l'aspect de la chair grossièrement hachée, 
la couleur n'est pas homogène. 

Par contre, des trous plus petits (2 mm) et des pressions élevées donnent une pulpe 
plus uniforme, mais non fibreuse, correspondant à un broyage fin. 

10.6. Le surimi 

Le surimi est une gelée des protéines homogènes, dans la composition de laquelle 
entre la chair hachée de poisson et à partir de laquelle, est fabriqué un large assortiment de 
dérivés, surtout au Japon qui est le premier producteur de produits de base de surimi et aux 
USA. En France, c'est surtout sous forme de bâtonnet aromatisé au goût de crabes qu'on le 
commercialise. 

Environ 15 000 tonnes de surimi frais et surgelés ont été produits en 1991, plaçant 
notre pays en leader Européen de cette activité. 

10.7. Adaptation de la pulpe de poisson à la transformation charcutière 

10.7.1. La difficulté d'obtenir un produit fini constant provient de l'hétérogénéité 
de la matière première 

La valorisation des surplus de la pêche porte sur des espèces très diverses: environ 20 
espèces se prêtent à un transformation charcutière. 

Plusieurs caractéristiques de la pulpe sont variables: 

-la texture 

- la teneur en eau 

- la teneur en acide gras, propices au rancissement 

- le pH : au-dessus de 7,5 le poisson n'est plus consommable 

- le degré d'altération des protéines, qui conditionne leurs propriétés fonctionnelles 

10.7.2. Disponibilité de la matière première 

Toute recette charcutière impose des proportions définies de diverses pulpes. La 
saisonnalité de la pêche contraint l'industriel à réaliser des stocks de pulpes par congélation. 
Lorsque ces stocks sont insuffisants, ils sont décongelés juste avant leur transformation 
charcutière. 
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10.7.3. Maîtrise de la texture des produits 

La transformation de la chair en pulpe s'accompagne d'une baisse des propriétés 
fonctionnelles. Ceci a une influence défavorable sur texture du produit notamment pour des 
pulpes décongelées : les pouvoirs de liaison et d'émulsification sont médiocres. De plus, les 
pertes sont importantes lors de la cuisson et il y a risque de séparation des gras et de l'eau. 

Pour éviter ces effets peu souhaitables dus aux pulpes, on limite le taux de pulpe à 
60%. 

Les liants (blanc d'oeuf, guar ... ) permettent de limiter les pertes d'eau; les émulsifiants 
empêchent la séparation des phases lipidiques et acqueuses. 

En fait, on a recours au mélange de pulpes, certaines palliant les déficiences des autres. 
On est toutefois obligé d'utiliser une certaine proportion de filets pour améliorer la texture 
globale du produit. 

Le choix de la teneur en pulpe dans la formulation du produit est un compromis entre 
la recherche d'une qualité organoleptique optimale pour un coût minimal. Ainsi cette teneur 
varie entre 45 et 55 %. 

10.7.4. Maîtrise de la flaveur 

La flaveur (saveur, odeur) est amoindrie dans les pulpes congelées. Pour y remédier, 
on peut rajouter à la pulpe: 

- des filets de la même espèce 

- des extraits aromatiques de poisson 

Cependant certaines saveurs désagréables pouvant apparaître, on utilise le gras de porc 
ou d'amidon pour les atténuer. De même, le traitement thermique modifie la flaveur (goût de 
cuit, caramélisation). Pour cela, on mélange les pulpes à goût prononcé (type sardine) avec les 
pulpes à goût moins prononcé (type poisson blanc), afin d'obtenir l'arôme voulu. 

L'appellation du produit fini dépend des proportions respectives de chaque poisson. 

Les exhausteurs de goût, comme le glutamate sont employés. Il faut toutefois veiller à 
ce qu'il n'apparaisse pas de saveurs désagréables (acides ou amères). 

Un conditionnement approprié permet d'optimiser la pasteurisation et la préservation 
de flaveur. 

10.7.5. Maîtrise de la couleur 

La couleur de la matière première d'origine conditionne la couleur du produit fini. 
Néanmoins, il peut apparaître des modification indésirables de la couleur, ayant pour origine: 

- la transformation de la chair en pulpe 

- la dilution de la couleur par l'eau et les ingrédients 

- le traitement thermique : il y a atténuation des pigments du poisson et brunissement 
en présence de sucres apportés dans la recette (réaction de maillard). 
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Une couleur foncée du produit fini peut avoir pour origine la présence de sang dans la 
pulpe (si l'arête centrale du poisson n'a pas été enlevée lors de la transformation des chutes en 
pulpes) : on peut alors laver la pulpe, mais cela entraîne une perte de l'ordre de 20 %. On 
utilise également des peroxydes et des citrates pour blanchir la pulpe. La combinaison des 
procédés employés pour éviter un produit fini trop foncé est la suivante: 

- l'addition de pulpe de couleur clair 

- la réduction de la teneur en sucre 

- l'utilisation d'un acidifiant 

- le conditionnement sous vide 

Une couleur rose (exemple pour des produits à base de saumon) est obtenue soit en 
ajoutant: 

- de la chair de crustacé 

- du concentré de tomates 

- des épices tinctoriales ou de colorants autorisés 

Les pulpes de poissons et de crustacés représentent une source importante de protéines 
intéressantes du point de vue nutritionnel (faible teneur en lipides). Les possibilités de 
valorisation de ces pulpes sont nombreuses comme nous montre la diversité des recettes de 
transformation charcutière. 

10.8. Utilisation de pulpe de poisson 

a. Exemple de l'exocet en Martinique 

Organisation des productions congelées 

Les "accras" sont des préparations traditionnelles dans la gastronomie martiniquaise. 
Ils sont faits à base de morue salée, de crevette, de légume, de poisson ou même d'oursin. 
Dans l'unité de transformation halieutique, les "accras" se font à partir de la "pulpe" provenant 
de poissons volants d'une taille inférieure à 20 cm. 

L'ensemble de cette matière première est étêtée, éviscérée manuellement puis traitée 
dans une machine séparatrice afin de récupérer la pulpe. Celle-ci est systèmatiquement 
congelée en plaque et stockée plus ou moins longtemps avec toutes les précautions nécessaires 
à sa bonne conservation (respect des températures, conditionnement, utilisation éventuelle 
d'antioxydants). La congélation systématique dè la "pulpe" permet d'avoir un produit 
intermédiaire constamment homogène. 

Les "accras" sont des mets frits mais la fabrication à l'usine s'arrête à des produits de 
type pâte formée en boulettes qui sont surgelées et prêtes à frire. 

Un rendement de 50 % à la séparation de la chair est un ordre de grandeur. 

b. Autres applications: 

Tous les restes de filetage issus de la préparation du poisson peuvent être récupérés de 
cette façon et mis en valeur par les techniques utilisées en charcuterie (voir chapitre Il). 
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Schéma de production d'''accras'' de poisson 

Réception - Pesée et tri 
du poisson frais < 20 cm 

Etêtage - Eviscération 

Récupératiol de la pulpe 

Congélation en plaques 

1 

Stockage - 20°C 

DéconJélation 

Stockage court 

Préparation de la pâte 

1 

Formage des "accras" 

1 

Congélation 

1 

Conditionnement 

1 

Stockage court ________ 
- 18°C Expédition 
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Il. LA CHARCUTERIE DE POISSON 

La charcuterie de poisson était jusqu'à présent le fait de quelques restaurateurs et 
traiteurs ... Elle fait aujourd'hui l'objet de fabrication dans quelques industries alimentaires. 

Ses premiers pas sur le marché montrent que le consommateur lui réserve un accueil 
favorable; son avenir semble donc prometteur. 

Il.1. Perspectives de développement 

La gammes des produits de charcuterie de poisson susceptible d'être produite est aussi 
vaste que celle de la charcuterie à base de viande; certains ont déjà fait leurs premiers pas sur 
le marché; cette première expérience peut déjà nous laisser présumer de leur avenir. 

11.1.1. Les produits actuellement commercialisés 

De plus en plus de nombreux sont les restaurateurs, traiteurs et entreprises alimentaires 
qui proposent à leur clientèle divers produits de charcuterie de poisson. 

On trouvera dans le tableau de la page 71, une liste des principaux produits 
commercialisés par les entreprises; elle nous amène à faire les observations suivantes: 

a. Il existe 2 grandes catégories de produits 

- La première est celle des beurres et des crèmes surtout destinés à garnir les toasts 
pour apéritifs; ils sont conditionnés en petit format (60 g à 80 g); ils constituent 
actuellement 70 % des produits de charcuterie de poisson fabriqués au niveau 
industriel. 

- La deuxième est celles des mousses, mousselines, terrines, rillettes ... destinées à être 
consommées comme hors-d'oeuvre; ces produits plus nouveaux semblent promis à un 
grand développement; on leur reproche quelquefois de ne pas avoir toujours un goût 
de poisson prononcé. 

b. Les produits de la mer utilisés sont des produits "nobles" 

On trouve crustacés, thon, saumon... produits qui jouissent d'une bonne image de 
marque gastronomique. 

c. Le prix de vente est élevé 

Il se situe en général entre 100 et 150 F. le kilo, donc beaucoup plus cher que la 
charcuterie de viande; ceci s'explique en grande partie par le coût de la matière première mise 
en oeuvre. 
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On peut citer comme produits : 

- le boudin blanc de poisson 

- la saucisse de poisson, le pâté de carpe, le steak de poisson 

- la saucisse et le beurre de sardine 

- le feuilleté de langoustine, le pâté de poisson en croûte, le poisson en brioche 

- la quenelle de poisson et de saumon 

Cette présentation suffit à montrer que la liste est longue et que le fabricant peut offrir 
une gamme de produits variés à tous les prix. 

11.1.2. Les perspectives de développement 

Outre les problèmes liés à l'approvisionnement des produits de la mer, il est certain 
que le développement de la charcuterie de poisson reste tributaire de l'accueil que lui 
réserveront les fabricants possibles, les canaux de distributions et les consommateurs. 

Qui peut fabriquer? 

Comme son nom l'indique, la fabrication de la charcuterie de poisson nécessite 
d'associer la connaissance du poisson et savoir-faire de la charcuterie. 

11.2. Mode de préparation de la charcuterie de poisson 

11.2.1. Composition 

Les produits de charcuterie de poisson sont composés : 

- de chair de poissons, crustacés ou coquillages qui apportent leur goût 

- de gras qui améliorent la texture 

- de bouillons, fumet et ingrédients divers qui apportent la liaison, la coloration et 
l'aromatisation. 

a. La teneur en chair de poisson 

Les produits de la mer ont un goût très fin qui risque d'être masqué par les autres 
composants; ainsi, ils devront être utilisés en quantité suffisante; la teneur en chair de poisson 
se situe en général de 40 % à 60 %. 

On pourra utiliser une ou plusieurs espèces; ainsi, il est possible d'associer un poisson 
"peu coûteux" (merlan, lieu, sardine) à une autre espèce plus noble qui personnalise votre 
produit (langoustine, rouget, queue de lotte, saumon, etc.). 

b. La teneur en corps gras 

C'est celui qui apportera l'onctuosité du produit. On pourra utiliser: soit un corps gras 
qui apporte avec lui un goût particulier : crème, beurre, gras de porc; dans ce cas la dose 
d'incorporation devra être modérée de façon à ne pas masquer le goût du poisson; soit un 
corps gras à goût plus neutre: huile végétale, margarine. 
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c. Les ingrédients 

- Les agents de liaisons 

On utilisera des agents émulsifiants pour lier les gras Oeune d'oeuf, isolat de soja, 
lactoprotéines ... ) et des ingrédients pour lier la phase acqueuse (lait, blanc d'oeuf, amidon, 
farine). 

- Les agents de coloration 

A notre avis, il n'est pas toujours nécessaire de colorer les produits de charcuterie de 
poisson; la chair de poisson est blanche, laissons-lui sa couleur naturelle et ne cherchons pas à 
imiter la couleur rouge des produits de charcuterie de viande. 

La coloration peut être utile si les animaux marins utilisés sont naturellement colorés 
(ex. : saumon, langoustine ... ); dans ce cas, on pourra faire usage d'épices tinctoriales, de 
concentrés de tomate, ou de colorants autorisés. 

- Les agents d'aromatisation 

C'est au fabricant de donner le bouquet à son produit grâce à une composition 
aromatique judicieuse; il existe sur le marché des arômes poissons ou crustacés qui permettent 
de renforcer le goût de poisson, lorsqu'il est insuffisant. 

11.2.2. Mode de préparation 

Le mode de préparation de la charcuterie de poisson obéit aux mêmes règles que la 
charcuterie à base de viande. 

a. Préparation de l'émulsion à la cutter 

Elle pourra se faire à chaud (35°-40°C) ou à froid (loo-15°C); le travail à chaud 
permet d'obtenir une texture plus souple (produits à tartiner) qu'à froid (produits à trancher). 

b. La cuisson 

Le poisson est produit fragile qui supporte mal des températures élevées; la cuisson 
doit donc être conduite avec prudence; une cuisson à 72°C à coeur est en général suffisante. 

c. Le conditionnement 

Le produit peut être conditionné : 

- sous boyaux, en terrines; dans ce cas, il est souhaitable de les emballer sous-vide. 

- en semi-conserves, conserves fer blanc ou verre. 

d. La conservation 

Les produits de charcuterie de poisson se conservent moins bien que les produits de 
charcuterie de viande. 
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Il n'est pas fait usage de sel nitrité qui exerce une action bactéricide et bactériostatique. 

La matière grasse poisson rancit facilement. Aussi les produits cuits non stérilisés 
doivent être entreposés au froid, le plus près possible de O°C, pendant un temps court 
(quelques jours à quelques semaines). 

Il.3. Conclusion 

Grâce à la diversité des produits de la mer et des modes de préparation, la gamme des 
produits de charcuterie de poisson susceptible d'être produits est aussi vaste, pour ne pas dire 
plus, que la gamme des produits de charcuterie de viande. Certains ont déjà fait leurs premiers 
pas sur le marché : l'accueil que leur a réservé le consommateur montre que leur 
développement peut s'affirmer sous réserve que les produits soient de qualité satisfaisante et à 
un prix de vente accessible. Ceci est évident, et on pourrait penser qu'il suffisait pour cela 
d'associer la mise en oeuvre de poisson de qualité et le savoir faire du charcutier; en fait, la 
transformation des produits de la mer pose plus de problèmes que celle de la viande; on peut 
citer notamment un certain nombre de contraintes : 

- coût plus élevé et variable 

- disponibilités en fonction des périodes de pêches 

- durée de conservation à l'état frais très courte 

- goût facilement masqué par les corps gras et la préparation. 

L'élaboration de la charcuterie de poisson nécessite donc la mise en oeuvre d'une 
composition en poissons, corps gras et ingrédients appropriés et d'un savoir faire charcutier et 
culinaire, ce qui n'est pas sans incidence sur le prix de revient. 

La carte mérite cependant d'être jouée car le développement de la commercialisation 
de la charcuterie de poisson offrirait beaucoup d'avantages, il permettrait en outre: 

- au secteur de la pêche de mieux valoriser son potentiel matière 

- aux professionnels de la transformation de diversifier leur gamme de produits 

- aux consommateurs de trouver de nouveaux produits de haute nutritionnelle et 
gastronomique. 

Si les professionnels de la charcuterie et les traiteurs semblent être les mieux placés 
pour les fabriquer, le poissonnier, le restaurateur peuvent quant à eux trouver auprès 
d'entreprises alimentaires des produits de qualité. 
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La charcuterie de poisson produits actuellement sur le marché 

CLASSIFICATION OBSERVATIONS EXEMPLES DE PRODUITS 

- Beurre de langoustine 
- Pour toasts - Beurre de saumon 
- Corps gras: beurre - Beurre de homard 

BEURRE - Vendu en conserver (petit format) - Beurre de crabe 
- Actuellement: 70 % du marché - Beurre de crevette 

- Mousse au beurre de crabe 

- Crème de saumon fumé 
- Pour toasts - Crème de truite fumée 

CRE ME - Hors d'oeuvre - Crème d'anchois 
- Corps gras: végétal - Crème de sardines au whisky 

- Crème de sardines 

- Suprême de homard 
- A consommer froid - Suprême d'anchois 

MOUSSE - A tartiner - Suprême de coquille St Jacques 
- Suprême flambées au whisky 
- Suprême de saumon fumé 
- Suprême de crevette 

MOUSSELINES - A consommer chaud - Suprême de langoustines sauce armoricaine 

- Terrine de saumon fumé 
- Terrine de saümon fümé à la cïème 
- Terrine de saumon fumé au curry 
- Terrine de crabe 
- Terrine de homard 

TERRINES - Produits à trancher - Terrine de langoustine 
- Corps gras: gras de porc - Terrine de fruits de mer 

- Terrine de coquilles St Jacques 
- Terrine de poisson 
- Terrine de lieu aux poivrons 
- Terrine de brochet à l'estragon 

- Rillettes de thon 
RILLETTES - Corps gras : gras de porc - Rillettes de thon aux amandes 

- Rillettes de saumon 
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Procédé de fabrication: charcuterie de poisson 

POISSON: chairs, 
filet, 
pulpe 

~----------~ ~ 
POUSSOIR 

1 
mise sous boyaux 

CUISSEUR A EAU 

'--------1.....------' ~ 
(1) ~ 

.---------''----------1 / 

- 18°C à coeur 

Stockage à -18°C 

(1) Pasteurisation: 70°C à coeur 

Ingrédients additifs 

CUITER 

~e 
~r--D-O-SE-U-S-E-~~ 

mise en moule ~ mise en 

Cellule de refroidissment 

ETIQUETAGE 

l 
Stockage entre 0 et +5°C 

l 
Expéditions 

verrine bocaux boîte métal 

CAPSULEUSE SERTISSEUSE 

STERILISA TEUR 

Refroidissement 
séchage 

Stockage 
à température ambiante 
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11.4. Exemples de fabrication 

Procédé de fabrication d'un produit de charcuterie de poisson: 

Terrine de poisson et de langoustine aux petits légumes. 

Composants de base: 

Pulpe de lieu noir: 18 % 

Pulpe de langoustine : 1 ° % 
Filet de hareng : 14 % 

Filet de lieu noir: 14 % 

Matières grasses végétales : 15 % 

Eau: 15 % 

Echalote : 1 % 

Haricots vert surgelés : 1 % 

Poivron rouge : 1 % 

Agent de texture: 

Caséinate de sodium: 

Jaune d'oeuf: 

Blanc d'oeuf congelé: 

Amidon de maïs: 

1% 

1% 

3% 

2,5 % 

Agents d'arûinatisatiûn et de coloration: 

Vin blanc: 

Sel fin : 

Poivre blanc: 

Marjolaine: 

Concentré de tomates : 

1% 

1,5 % 

0,2 % 

0,02 % 

0,8 % 

Saucisse de poisson type Francfort (avec graisse végétale) 

Poisson (de mer) 43,52 

Graisse de palme 22 

Eau 22 

Blanc d'oeuf 6 

Gélifiant (trimulsion ME) 1,5 

Isolat de soja 2 

Plasma (boeuf) 0,5 

Sel ordinaire 1,8 

Epice poisson 0,5 

Glutamate 0,15 

Cathaxanthine 0,03 

----------
100 
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Technologie - travail à froid 

Emulsion: au cutter l'eau à 60°C + le gélifiant et l'isolat de soja pour former un gel 
protéique: introduire progressivement la graisse à 55°C, sur la fin de l'émulsion saler à raison 
de 15 grs/g prélevés sur la quantité prévue dans la formule sortir du cutter et refroidir en 
chambre fraîche. 

2ème phase: au cutter le poisson, le sel restant + l'assaisonnement. Le blanc d'oeuf et 
le plasma sanguin après un léger affinage, réintroduire l'émulsion grasse, finir d'affiner. 

Température de fin cutterage 15°C maximum. 

Traitement thermique: immersion en bain à 80°C jusqu'à atteindre 75°C à coeur de la 
saucisse. Retrait et refroidissement en chambre froide à +4 oC immédiat. Ensuite, quand la 
température est de +4 oC à coeur, celles-ci peuvent être emballées sous vide et stockées au 
froid. 
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Crème de poisson "traiteur" 
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Crème de poisson "pasteurisée" en verrines "twist off' de 50gr. 
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AilER llème Partie; La charcuterie de poisson 

Dans les deux types de traitements thermiques appliqués, l'homogénéité du chauffage 
et du refroidissement seront très importants. Le respect de la rapidité du refroidissement, en 
tout état de cause inférieur à moins de deux heures pour atteindre une température inférieure à 
10°C à coeur, est fondamental. 

On remarquera que le traitement thermique des pots "traiteur" de 40g est maintenu 60 
minutes à 70°C, comme les pots de 110g, ce qui entraîne une valeur pasteurisatrice de l'ordre 
de 40, sans détérioration de la qualité organoleptique. 

Déclaration d'ingrédients: 

Nature 

Crème fraîche, filet de poisson fumé (28 %), farine de blé, protéines de lait, sel. 

Crème fraîche, filet de poisson fumé (28 %), farine de blé, protéines de lait, sel, safran. 

Paprika 

Crème fraîche, filet de poisson fumé (28 %), farine de blé, protéines de lait, sel, 
colorant: extrait de paprika. 
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br 12ème Partie : Transposition des système industriels en modèles 
/IiREliER de taille artisanale ou semi-artisanale 

12. TRANSPOSITION DES SYSTEMES INDUSTRIELS EN MODELES DE 

TAILLE ARTISANALE OU SEMI-ARTISANALE. 

12.1. Résumé des contraintes 

12.1.1. Apport matière première 

Quels que soient les types de produits envisagés, il est possible de travailler de la 
matière première fraîche ou congelée. Dans les deux cas de figure, il faut avoir la garantie de 
disposer de produits de qualité. Plusieurs facteurs sont nécessairement définis pour obtenir la 
qualité en entrée d'atelier de production: 

- Fraîcheur du produit: dans le cas du frais, seuls les poissons ne dépassant pas 6 jours 
en glace peuvent être transformés. Dans le cas du congelé, les produits l'auront été 
dans un délai ne dépassant pas 24 heures après la pêche. 

- Homogénéité de taille: c'est un facteur très important, à prendre en compte, même 
pour une petite unité : quel que soit le type de transformation, la durée de chaque 
traitement prend en compte la taille du filet ou du poisson et son poids. 

- Composition chimique : celle-ci doit être le plus standard possible par rapport à un 
produit de référence. Les variations de % de lipides doivent être connues sur un cycle 
annuel et l'écart d'un même lot ne doit pas dépasser quelques pour cent! 

12.2. Présentation de la matière première en réception d'usine 
(voir synoptique 1 : circuits de distribution) 

12.2.1. Etat de la matière première 

Cas du congelé : il faut pouvoir disposer soit de produits congelés individuellement 
(IQF) soit de plaques standards. La méthode de décongélation sera soit le douchage, ou l'air 
calme à 4°C, soit l'eau courante. Le douchage (aspersion légère et continue d'eau) est une 
méthode peu onéreuse, relativement efficace pour une petite entreprise. Elle permet 
d'optimiser le temps de décongélation, tout en préservant la qualité microbienne. Le seul 
inconvénient que l'on peut noter avec cette méthode est le fait qu'elle occasionne un léger 
lessivage du produit lorsque le douchage est trop abondant. 

Cas du frais: les poissons entiers doivent être présentés en caissettes de polystyrène 
accompagnés de glace. Ils doivent être éviscérés et le rein gratté. Au moment du décaissage, il 
faut effectuer un rinçage abondant. Ils doivent être transformés au maximum 6 jours après la 
capture. 
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12.2.3. Etapes de la transformation 

Techniques traditionnelles: 

Fumage: 

Cette activité peut s'exercer sur la base de petites productions artisanales. Dans le cas 
de produits de la mer, il existe de nombreuses petites installations fonctionnant avec un 
personnel très réduit (entreprise familiales). 

Bien souvent, il s'agit sur les très petites productions (70 kg/j de produits finis) 
d'activités complémentaires visant à occuper des périodes creuses ou à valoriser directement 
une production. 

Le matériel nécessaire (hors laboratoire aux normes) est très réduit : plans de travail en 
inox, couteaux, fumoirs à fumée directe, sous videuse, étiqueteuse. 

L'investissement en matériel peut s'estimer à 200 KF pour une production pouvant 
atteindre 100 kg par jour de produits fumés au maximum. Pour doubler cette quantité, le 
matériel devient plus onéreux et plus "industriel". 

L'investissement atteint rapidement 500 KF. Dans ce cas de figure, le procédé est plus 
reproductible et permet une meilleure maîtrise de la qualité. On peut dire que dans le premier 
cas, le matériel est adapté à la vente en rayon traiteur avec une faible duré de vie (15 jours 
maximum en conditionnement sous vide à 2°C), tandis que dans le deuxième cas,il est 
possible d'envisager une DLC égale à 4 semaines. 

Conserves: 

De nombreux restaurateurs de stations balnéaires élaborent des conserves dites 
"artisanales". Il s'agit souvent de recettes traditionnelles liées au terroir. L'avantage de cette 
formule est quelle permet à ces entreprises saisonnières de conserver une activité en période 
creuse et de constituer un stock de produits finis pour la haute saison. 

Le "pot de verre" est le contenant le plus valorisant pour ces productions. Le matériel 
de base peut résider dans ce cas en une capsuleuse et un autoclave. Ainsi pour un 
investissement "matériel" de l'ordre de 150 KF, il est possible de produire jusqu'à 200 bocaux 
par jour selon le rythme de travail. Enfin, il faut noter, qu'il est nécessaire de garantir la 
stérilité du produit par l'étude préalable d'un barème de stérilisation qui permet également 
d'optimiser la cuisson et par là même, la qualité du produit fini. 

Marinades: 

Le marinage peut être un moyen simple de valorisation des produits de la mer, 
accessible à des non professionnels de l'agro-alimentaire. Le matériel à mettre en oeuvre est 
limité à une capsuleuse à bocaux ou une operculeuse à barquette plastique et à des bacs de 
saumurage. 

A condition que le produit soit correctement élaboré, il est possible d'envisager une 
DLC de l'ordre de 2 mois en conservation à + 2°C. 
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L'investissement pour ce type d'activité peut se chiffrer à 30 KF. Dans ce cas, la 
production dépend du nombre de personnes exerçant l'activité puisque il ne s'agit 
pratiquement que de "cuisine". 

Panures: 

Le principe consiste à enrober de chapelure un filet de poisson ou un morceau de 
poisson. L'adhérence de la chapelure est réalisée par le "batter mix" qui est un mélange de 
farine, amidon, sel et eau. Un "pré-mix" peut-être utilisé pour améliorer la face d'adhérence. Il 
s'agit de farine ou de pâte à frire. Le produit élaboré est ensuite immergé dans de l'huile 
chauffée à la température de 180°C. La législation française a établi la liste des huiles 
utilisables pour la friture: huile de tournesol, d'arachide, d'olives, de maïs, de pépins de raisin, 
de noix, de noisettes, d'amandes et de germes de blé pour les produits fluides et huiles 
(saindoux, palme, gras de boeuf) très riches en acides gras saturés et résistants à la chaleur. 

Enfin, il faut savoir que les produits panés pré-frits se trouvent nettement améliorés par 
un complément de cuisson au four qui dégage le surplus d'huile et augmente la croustillante. 
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CONCLUSION 

De nombreuses pistes de valorisation sont envisageables, l'objectif étant de donner de 
la valeur ajoutée aux produits. Le constat actuel est que la filière de transformation des 
produits de la mer est quasiment inexistante en Polynésie pour des raisons qui s'explique par 
le fait que non nécessaire jusqu'à présent, les apports étant écoulés sur le marché. Pour donner 
de la valeur ajoutée aux produits, de nombreuses techniques existent et qui ont été décrites 
dans ce rapport. Hormis la valorisation en frais par l'emballage et par le fumage, toutes les 
autres exigent une mise au point "culinaire". 

La meilleure approche consiste dans un premier temps à travailler des recettes avec des 
cuisiniers (chefs de restaurant, école hôtelière, ... ) avec pour objectif de réaliser un produit du 
terroir s'identifiant aux habitudes culinaires de la région ou en profitant de l'image de marque 
de celle-ci. L'association "Label Polynésie et cuisine à la Française" devrait être un formidable 
moyen de promotion. Avec une telle identité, on peut déjà imaginé les arguments du 
marketting ... Dans un deuxième temps, les recettes culinaires doivent être adaptées au niveau 
de la formulation pour en faire des produits industrialisables : aspect législation, procédés 
technologiques. Pour cette partie, l'EV AAM en collaboration avec L'IFREMER peut en 
assurer la mise au point. 

Enfin, l'aspect hygiène devra être pris en compte avant toute réalisation d'atelier ou de 
recettes sachant que la chaleur des tropiques est un facteur agravant les risques en cas de 
négligences. 
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BAETEN FRANCE 
S;::uore VI~Tor Hugo' 59230 ;';(M:N~lcR:S 

Tél 20.7705.05· Télex':O t~2 

\ienl:~les retngeres el ~.O;;:::Slns 

JIRO FRANCE 
:' Nord' 8::rt 1· 7720C r::?cy 
:el ;1) M.8eS8 :5· ;:ox ::) ~:)5.:2 56 
3cles :) ruoon. l:on::1eurs. ::>eleuses ::;Jroveu('.; 

BIZERBA FRANCE 
Sû. rue '.Je la MOlocomoe . ap ::'2 . 3e2~ LA vE:<91!.:.::;; 

Tél ;,j9aS5.5O· rox !J94 0796 

5a:ances susoenOues Dour ::;olssonnlers 

':'ooareits de mesure 

BOBET TECHNOLOGIE 
RN 23 • 72470 CHAMPAGNE 

Tàl. .1J.74.33.74 

Fox. 4.3.89.28.83 
Foumitute pOUf logro-alimenlolre 

BARRIQUAND 
32. !'Ue oe C.:lrnorai ~ ~SQ;ç ;J';R!5 

-el (1) 40.37.08.!5· =ox (1)':0 35C6 YQ. 7é:ex 2~5 575 F 

:le:1l1s:Jllon. ::>CSTeunsc:,:::n :'J:sscn SOUS·Vioe. :le:::Jn;;)eic· 
~::::~. ~a:::1lne DOUr le ~:::::ler.;en: :::e oo:ss::>f' reoreSenlC:11 

e:-1 rr::::n:::e de ~0RFC (I;gne :omOlére fiieToge 

Je ;:)O!ssons el s:'c;;)e ::Je s'Jr;:;e!ésJ TRIC ',oeleuse) 
JMK (tileleuse) . AlUK.A (emoo;:)cllo;:;e cl'Jmlnlum) 

BECK KARTONNAGE APS 
: 50noemon::::sl/el' JK j700 ;?CNNE . Ocnem::::rK 

:é! (.!5) S6.Y5.2~.22 ~ ;:~X .!5: Sc ~: ::5.:3 

BERKEL 
:1~ ::) ,1 ·952:10 COM2f.[f 

ie. (1),3'; 9]92.92· ;:cx (1) 3991 :;705 

~/..:té~lel (le :)€sages e~ ér:::uer:::;es - 7r:::1::'"le'.Jrs 

BREUIL (SA) 
J cu 'lem· 3F lJl . 2Q~ L.\~;CN:w..U C:::X 

'el. 98.68. W.:O· ;:ox. 08 :>il 25.:.3 . :·~aes e! ::::r.STl'_c:cn 

::::e mOlérlels ogro-qlimenTc:res 

BROUillON SAE 
67. rue des Isserts· BP 121 . J72o:! 'AARMANC~ 

7él. 5.1.20.98.00· Fox. 5.3.6<1 ~290 

Merénels de CUisson el SlenllsC::cn 

BUREAU VERITAS 
Direction Agro AlimenlClre· 7cur '~e:;:une 

?2C86LA DmNSE C:DËX 20 
"èl. (1) 49.00.00.07· Fox. ;:) .10::3:0 ~. :nscec:cns . 

Sécunlé el hvgléne olimenrc:re . .l.r.Clvses . E',o:\,;anons 

oe fournisseurs· Assislance leC~f':C;Je cour :0 mISe cux 

normes CEE . Mise à nlvecu e: ·crrr.anon ~uclllé en vue 

j'une certific:Jlion. 

BOULANGER (SARL) 
34. roule du Mans· 3P 3·53-480 VAIGES 

Tél. J.1.90.5O.92 . ;:ax . .!.3.90.~a.Jl . ~acnlnes Cl ;Jeler le 

:::clsson' meTénel de c:::nCltionnemenl sous,vlce sc:es . 

ca;::s de rétrcction . mms el secnene 

CABINPLANT INTERNATIONAL AIS 
RoescJergve, 9· riAAR8Y CK·56B3 . DANEMARK 

ié!. (45) 64.73.:0.20·;ox (.:.5) 6<173 :::.5.3. Télex sa 595 
c::Oln die 

MOC:1lnes pour la :ronstcrmC1~cn ces croCUIts ce IC ~er. 

CAILLAREC-CAPIC 
li (Je L'!;ippoorome' 3P ;,3·29;05 ';;;UIMP9 -::C:E:< 
rél. ~8.9(). IBJ6· Fox. 98.52.::.c .17· ,étex:)4() 781 

Tout le malénel de crecc:::::::n er:;JlSSon pour crcd\,;lts 

montimes el Dlo~ ':'JlSInés.:·~mcge :ulSon. étul/cge 

CAR NAUD BMA 
1.!3. ::::v(>r1ue :::ea Sc:e·;:ç· 37 :::-.sC.:';(NPU C::ëX 
7él. 08.50.':9.50 . =cx. -=e :C':9':9 . :é'ex -'JO . 78 

:r.;:::ellages en -nelol 

::BAL 
0ê. ooulel/ard VI::CY. Hugo· 92115 '::~I::HY 

7é! (1 i 49.68.60.oo·;;n C) 40.05.60 ~ - Télex 613574 
50îles Cl ouverture 10:::lIe en alumtnlum . 

;JOU: ;Jrodults oo::>erhsès 

l.ILJt:LCI:M 
;<Ue :Je l'::ossolS' urnes· BP J?2 
~0è5J VIL!.EfRANCHE.'SAONE CEDi:X 
iel ;4.62.:'5.62· Fox. ;462.04 42 . 7élëx.34J6C2 

.::nomores frOides. ormotCes tnOoMaues. :ucs:son. 
::>reporOllon . FrOId 

CO~~TRUCTIONS ISOTHERMES JOSEPH 
~p .5 . ~ !;:O PUIIUiS 

".:1 )Q~9~Q.!J·='.Jx 0().~O~':9··elel.:.J1 :.c8;' 
~ :::rrc:;.senes tn::;onflCl.es. :~crncres :'Clces 

CP FOOD MACHINERY 
_œs0vel2 . :K çeoo. rlJCRRING ·::,\NE'.1,3,:<K 

-él.!.5) 08 92.: 5 : 1 . ;ox . .:.5) ;~ n.: i .::; . ·.1C:~lnes ;Je\..' 

o ~=nstcrrn::::Tlon;:t.; ::;olsscn ~ ·r~~:~e ... ;.se :: !::::t..mcn 

CRETEL MACHINEFABRIEK 
;èr.~eSleenweç -7 .\ . ~:<l:: 300(() . ::L:;;';;;JE 

-él .::2: 93.77 32.~· =cx .32)::J..-~ ;~C(). 'v1cC71lnes ;JO\,;: 

.0 :ranslormcnon cu ;JOlsscn ::·.Jvre "l.:ne .?!ec ~r.aue. 
:Jeleuse C pOisson 

CRYOVAC GRACE 
53 :'..Je St DeniS' 3P 0 . :9:31 :::::::"iNCN::::,,:< 
7él. 37.:8.91.00 

FEREMBAL 
:J. gouievaro ~neral '-eClerc . "2' ',S :~.C;":Y :~:::::< 

-él. ,1) 47 39 . .32.22· =Cx. ; 1) 47 ~9 ~J.:2 . ~élel ~2C 38 i 

~m::::cllc::;es mer::;:licues er ::Icrr.c\.;es .~ult.::: :u::-:es 

FESSMANN 
335 rOule ce C:>lmcr· f)iioo s-;rt,ASaClJ;(S 

Tél. 38.7:- . .37.~1 . =::;x. a8.39.i4 :4 . ;·..;:"Oi('.; 

FESSMANN GMBH & CO 
P.O 30x J60. i}-,C5i WINNENCEN . ~~\1;"-:;:'E 

7él. :49) 71.95.70.:0· =::;x. (49) il Y5~C :: .:5. :'..;.'":'.0'('.; 

FOOD PACKAGING LTD 
TrinIIV Hal Form tndust. tstOle • 'Jnrt :3 • N\,;t1'\eid ROCd 

CM !TF CAMBRIDGE - UC'lIted KinCdom 
TèL(44) 1223-424137· Fax. (44) 1223-425270· Télex 817101 

;:aoocont de teui11e5 d'emballage pour ::>rocUItS sous vide 

(sounon fl..mé) 

FOOD TECHNOLOGY FRANCE 
z.~ Ce ~clnl/llle· 5.:\Je ce lïncusrne· ?;2~O :'RA'/i:l 
Tel. Cl) 69.40.03.72 - Fox. (l) 69.0.3.90.22' Cé!ex 2G6 022 

Coce Food· Ligne ce filelOge . Scumor. lTulle 
Tunnel de tumage . irenc:1age saumon et :rulte ~rCIS 

FTC SWEDEN 
Truckvcegen 16·50 ;9452 UPPLA.NCS ·v'A.E::ay . S;UESE 
Tél. (46) 8590.725.15· Fox. (46) 8591].236.20 
Trancheuse. désoretleuse 

GAP FROID CLIMATISATION 
122. rue Vaillant Couturier· BP 78 . -?:?,:.:;O NeIS, ~E ~EC 
Tél. (l) .18.91.08.00· Fax. (1) 48.45.59S 

Fctnque de glace écatiles. c~imaTis<T.icn, . :rCIC 

GEBA GERATEBAU GMBH 
Felcmùhlenweg . 0·49593 BmSENeRlJ:C:< . ,3,lLEMA.GNE 
Tél. (49) 54.39-2797 . Fox. (.19) 54.39·.181 . 'è:ex ! 7 .54.3910 

Trancheuses pour les prOOUlts rrcls. ,Cil tcr.Ces :ec:nsri. 
tuées ou ploques trOiteurs. 

GEDOUIN INGENIERIE 
18. avenue Jean-Jaurés· BP 118·35407 ST MALO CEDEX 
Tél. 99.56.62.03 • Fox. 99.10.1150 . Té!ex ~<!() 539 
Ingénierie agro-olimenle,re . Etuoes ce :::::scc;iité . 
Mcîtrise d'œU\lre. 

FRIGOFRANCE 
6. pcce de la 30s:ille . ~es c.ouets . .!..!2':0 2C~G~E:'JAIS 
Té! . .10.32.06.06· Fox . .:065.0488 . ~é!ex ? 11 ,; 1 : 
MC::::1.nes Cl glace· '?cc:lle 

FRIGOSCANDIA FOOD PROCESS SYSTEM SA 
29 Cd Malesnerces . 75CCa PARIS 

Tél. (l) 42.66.80.80· Fex. (l) .12.66 a09C 
S\,;rçéloleurs indusrrie!s. :r.ac~jnes c': enrccer 
paner. frire. c;.rire .. FrCIC 

FRANCE DANEMARK MATERIel - FDM 
7. bis rue de t'EtOile du Merin . J4éCO S,.lINT i'lA.zAIRE 

Tél . .m.OO. 13.00· Fcx. JO.00.19.91 . !n;ec:eur à scumure . 
\1ccr:ine Cl soler au sel ~ec . POrTe 'la eT vienr 

Porte rooide • Gaines textiles Ce '/enrilcrion . F:leteuse 

FRANCE INGREDIENTS 
26. rue Jacques Prél/ert· 59650 VILLENEWE D'ASCQ 
Tél. 20.47.32.32· Fox. 2O.47.M.ll . Télex 130028 
Aromes. chapelure 



FRIGOSCANDIA FOOD PROCESSE SYSTEM SA 
C: ;u1iân c:::mCl1no - 26 . 4' • Locol 2 

2e037 MAC RIO • tSPA.G~~E 
Tél. (34) 1. :!04.66.98 • Fox. (:!4, 1. 327 :::!.66 . SUC::'JRSA· 

L!: Fi<IGCSCANCIA CERGY PCNTCISE 

HEMA TECHNOLOGIES 
5. rue Hervé Marchand, 29556 QUIMPER 
7é1. 98.52.AO.00 - Fox. QS.S2.AO.50 • Maténels pour 

:onserve5. $ClOisOn. Ooseuses embOrteuses 

HENKEl FRANCE 
:50. rue Gotièni - 92100 BCULOGNE SlUANCOURT 

~ éI. (1) 46.84.90.00 
:>éterQenlS - Oésintec:enlS' MatéOel d'opplication pOUf 

;'hyQiène en InClustne csimentOlTe 

KAHN 
3P '08' 36. "\.Oe .::e '-ù Cig\.;e . S-!OO:! ~JA~,CY 
• éL 33.35.11 79 . =cx. 53.::: .lO.:l6 . ~ é.ex ~OCS 1 i 
,êlemenls lert:::Cles co.ffes ;onts c~c ... ssures :::or.es 

~cténel 

KARCHER 
S . .JVenue ces C:lQUeIICots .:A oes i'1s :::::recux 

J.!385 aCNNEUIL ·SUR-MARNE 
-éI. ln JJ.9Q 0; 70· 7é1ex 26.4 :::85 

\lertoyage Cl tene et Cl oorO 

HENRY VOGT MACHINE CO INC. 
:>.0. Box 1918 - LCulSV1ULE KY.402QI·i918· USA 
:éI. (1) 502.634.1500 - Fax. li> 502.6377344 

"'acnine Cl glace 

HERMANOS RODRIGUEZ GOMEZ (SA) 
:; Son Ignaclo n'3 • E-36207 VIGO - :SPAGNE 
:él. (34) 86.37.20.11 - Fax. ~34)86.::7.96.50 - EGUlpement et 

sysTéme :::e eONervC1ion. ~acn.nes Cl travailler le pOissen. 

HERMASA 
:hcoeia - ;l.0. Sox 1207 - '/lGC· ESPAGNE 
7é1. 86.45.03.25 - Fox. 86.45.03.51 
:QUrpemenr oeur lTortemenr du oelSSOn 

HILDEBRAND 
153-155. avenue Fëlix Faure· 92800 PVTE.AUX 
iél. (1)47.:'-8.81.11 - Fex. (1) 49.00.03.95· MC1énel de :ovc

ge e! convoyage 

tNDUSTRADE (SA) 
: 7. rue ;"Jtred 1<CS11er' BP :0· 0;305 5C;-;:LTIGHE,M C;::EX 
7él. 88.62.J2.22· rox. 38.83.:l7.55· C::x.~eoux 'Ntll1C1r" 

l'AIR UQU1DE 
IOU Géoécole 
92088 PARIS LA OEFENSé CEDEX 22 

r:t-oid 

LE DCUARIN EQUIPEMENT 

LE FROID INDUSTRIEL YORK (SA) 

-e:. ":C.2C.::2:0· ::-::;x. tX.2G.2:.:j· :éie.( ~·.~GïQ 
:':::~ICL;e ~e g:c::: . ·r.Sic:!c:icrs :r;çcr;::s·~e5· ~rc:C 

LUTETIA SAEGER 
c. :ue ou C'::lonet Onen! . 95AOO ARNCUVIL!.E "'::'S GCNESSE3 

- éI. (1) ::9.1:6.28.39· Fcx. : 1) ::9.56.15.98 

=umée ÎlQ'J.Ce 

LUTRANA (STE) 
:V.::venue ou PreSIdent \(ennecv . :lP 07 

:; 11;2 VIRY C:-iATlLLCN CEDEX 
~él.:O 09. :2.59.CO' ~cx. (1) 09.21.58.50' Telex oœ 011 r 
::lescge èlec:ron.QUe. ét1auetoge. emc:::lIcge. 

:,.::::;:ole.1s oe mesure 

MULTIVAC 
~:;::> '-'cçgenmûller I(G 

:::.<3041 'NCL':RT~C:"'F·NENCEN . -'--LLfM,o.GNE 
-él :!9) 83 2A 601·;)· :ax. :40) 2.3~ 60 1;99 

MULTIV AC FRANCE (SARl) 
2. ;;csscge =emcno léçer . ::>elc ::fentrecnses ce 

"E~Clcnaoe' 77M2 '...A.GNY SUR MARNE C=~EX 
~él. : 1) 64.12.13.14 . ~ox. (1) 64.30.28.28 
~ élex 691 718 . Macnine Cl emcOller 

ONO 
'::;u:ei(Clnv.lle· :~~CO -'--t;N::.':"U 
"è!. 27 J1 .~:-:O. =-=:x 27 .:: ~ =C.C:: . =:::ctJ~r.~~ 

QUATRO SARL 
:01. :nemlr. ce ':: ;<onoe . :ttlmer,~ . 

~6290 ::;<:;:$Sy SU~ S::!NE 
lél. (~; 3-<:.80.Q1 C2· -cx. ::: ~ 80.OC.C· 
JOSC;!E' \·o,umell1;::ue e! ,·:;.nes oe ::~s;;~e SO::"-l=:3H 

(con:;lhcnnemen! sous-Vlae e! Skln 

::les cro:::ul!S ce 1:: mef) 

SAlMCO INTERNATIONAL 
:(eL.,SKom:) i· ~·22:·- ,{':"M6Ur.G~': . ':"l:.::".,I AGNE 
7é; ;'::;'; .::Ji' .314~~ . =;:'x. :':9', '::371.:::0870 . :Ion:~e-.;se 0 

S:::~1):r. 

SCHROiER 
Postt. :251 • O·.d807 BCRGHCllHAUSSëN· ALLEMAGNE 
Tél. (49) 54 :5.5072·73· rox. (49) 5.4 25. i828 

Télex 17·5425810 - ru-no.r Cl saumon 

SOPLARll 
Zl n'l .;rue Claude Bernard· 62002 .~RRAS 
iél. 21.23.68.11 - Fax. 21.55.12.64 
EmbOIIOges plastiQUes naute bornere 

SOPLARll (SA) 
7/9 rue du Mont vaténen - 92150 SURESNES 

Tél. 46.97.86.86 - Fax. J6.97.86.67 

SOUSSANA (SA) 
13. rue des Alouettes - 9.4320 THIAJS 
Tél. (1) 49.76.58.00 - Télex 261 QOO - Plats CUISinés (sous· 

vide), • Boyoox nat\Sets. monutac!Ue5. spécialités tectr 

noIoQiques et ernbdIoges pout r afrneOfotion. 

SOV AlNDUSTRIES 
BP 56 - 7W!JJ PAImENA y • Tél. 49.95.14.44 - Télex 790 :168 F 

AménaQement véhic'.ie poissomief. 

TOCK FRANCE 
Lllmocsse du Pré Bemet . 00880 LE MEUX 
~él . .1d.91.Q4~ . ;:0 . .!4.Ql04. 10· ~élex 150 271 
!)vno It\errnoscelleuses et borcueT1es en PEriD et ::?S 
Stocx ; s1érilisole~ el ::::v:oc:aves. EUao . mesures oe lem· 

;:>érature Cl c::sur du ocOCur! ovec cOlc;;lS F' i"'. C' .. 
:)cno : CCDSlJieuses eT c::cSUIe"S pour :JOTS. :x>c::rux. ver· 

nnes. Voss ; instol101lons oe çronaes c~es. :curs. :et

iules de tumage e! ::le :::.JtSSCn. 

VMC 
.! ~ . rue P,efTe f'...~:J;7:'e . 3= 07 

51C5.3 rt:IM5 ::::':X 
lé:. 2:.J.ô' .9ô.OC· :;:x. 2eJ.J9.35.40' 7e.el ~2: 

V ARLET (SARL) 
~2~:': p...!e ce ti,::~e:ïi= . 5? 25:
::22e5 5::JUL::J:;N: SJ:< tvE;< ::::::X 
~è:. 2:.31.û9.2~ - =-:x. 2~.5:.QÇ.!! - ~èl~x : 1e:23 
U,:::::-'::les ;:JO\,;: ' ::-'::..JSwe :::~ :JOU:S:::r. 

VEMAG (MASCHILENBAV GMBH) 
'tlesersr.::sse 32 . :<; ~c 'veroen "-lie: 

;).2510 V:::RD:t-; . ~~.IA.:;N: 
~é: ,49) 4231 ii:-: -: . ::::X. ,:49; ':23; 77~2t.' 

:éiex 2! 216 + 2': <~ 
~:'Jexrruoer" :;es ::>0:110:1$ ~ourrè~: :le :);:tèrer1ies !Orr.les 

;:Jeuven: étre :)rc:::-.r.res e:onoml:::Je:-ner,: 

:)ve::e "::::>~~..;:}e~~ 

YORK 
:.!. rue oe Sel ~I' ZI SP 10· <ItA?l ::AR~U::F,JU CEDEX 
Tél. .!0.30.62.oo,;ax JO.30.26.2eJ' iélex 710070 

Froid Indusrnel 

ZIEGRA FRANCE 
91. ovenue Poul-Vaillonl :::outunei . BP 19· Q4800 VILl..EJUlf 

lél. {33)46.77 .30.00· ra1\ (::3) 46.78 18.23· létex 26C 030 
Ma::nines à glaces. ;JOUSSOIIS con!lnUS sous VIde. cellu.es 

oe cuisson·tumo~e VEMA.G. fonneuse 

ZIEGRA-EISMASCHINEN 
P.O. Box 100127 . D-3004ISERNKAG::N 1 . AUfMAGNE 
Tél. (4Ç) 51 16.100QI . fox. (49) 5116.13S42 

Machines à O'oce 



Principaux producteurs de poissons fumés 

Transformateur CA - Quantité Espèces Marques 

: 

Chevance (Finistère) 3400 t en 92, Saumon, truiite, fléltan, anguille, cabillaud : Chevance et MDD Vikken Blue 
production de truites d'élevage: 150 t 

Labeyrie (Landes) 3000 t en 92 - 450 MF labeyrie, Glenroy, Fish Aven 

Sopai Narvik (Finistère) 2900 t - 270 MF en 93, 80 % saumon, thon, lieu, truite Ascot, Narvik, Saveurs et traditions, 
croissance des ventes: + 10 %:an - 270 pers Prince Olaf, Carrefour 

J.P. Delpierre (Boulogne simer et 1700 t en 92 de saumon, 2000 t de hafieng en 93 Saumon, harengs, thon, flétan, maquereau J.B. Delpierre, Klapisch, Eleusis 
Strasbourg) CA pré v 93/380 MF 

Armoric (Finistère) 2000 t - CA 120 MF en 93 Armorie, la Saumonerie, Sir Salmon 

Pécheries de Fécamp 3500 t répareties en 2000 t saumon tra:itées, Hareng, thon, flétan, maquareau, truite, York, Saga Viking, Trésors Viking, 
1500 t hareng - CA 190 MF saumon, morue Découvertes Viking, Filextra 

Ledun (Fécamp) Hareng 

SCAB Fisher (Finistère) 1500 t en 92 - 100 MF Saumon, thon, truite, flétan, maquareau Fisher's, Connemara, Cap Altic 

. 

Salmona (Landes) 1500 t truite en 92 Truite Salmona 

Aqualande Truite Landvika 

Unis Fish food 1500 t saumon Saumon 

Autres: environ une vingtaine en France Production de 20 tian à 400 t Saumon, maquereau, anguilles ... 
- Régions: Paris, Rhone, P ACA 



TROISIEME PARTIE 

Teneur en métaux lourds 

-mercure, plomb, cadmium

de germons 

capturés en Polynésie Française 

René ABBES 

Laboratoire Ressources Halieutiques 

DRV / RH / Tahiti 



LES OBJECTIFS 

Avec la montée en puissance de la flottille hauturière le marché local devient 
insuffisant pour l'écoulement des produits de la pêche dont la commercialisation passe 
obligatoirement par la recherche de marchés à l'exportation. Cette nécessité s'est faite 
principalement sentir depuis la mi-96, date à partir de laquelle les performances des pêcheurs, 
et par voie de conséquence les captures, ont notablement augmenté touchant principalement le 
germon, ou thon blanc, qui reste l'espèce très largement dominante parmi les espèces 
débarquées. 

Des solutions ont été trouvées par les mareyeurs-exportateurs qui ont réussi à 
écouler la production, d'une part, sous forme de poissons frais entiers sur les Etats-Unis, 
d'autre part, en longes congelées sur l'Europe. 

Le souci de conformité avec les règlements en vigueur dans les pays 
destinataires mêlé aux préoccupations de sauvegarde de la Santé publique ont amené les 
responsables du Département de la Qualité alimentaire et de l'Action Vétérinaire (Ministère 
de l'Agriculture et de l'Elevage) et de l'EV AAM à effectuer des analyses sur la teneur en 
contaminants dans la chair de produits de la pêche et plus spécialement de germon. La nature 
des contaminants a été pour l'instant limitée au mercure, au plomb et au cadmium, métaux 
lourds qui semblent retenir particulièrement l'attention au niveau mondial. 

LES OPERATIONS EFFECTUEES 

Sur les conseils et avec l'aide de collègues de laboratoires du Centre IFREMER 
de Nantes (Valorisation des produits et Environnement Littoral) des échantillons ont été 
adressés à l'Institut Départemental d'Analyse et de Conseil de Loire Atlantique. Ce 
laboratoire agréé effectue, entre autre, des analyses de métaux lourds mettant en œuvre un 
spectrophotomètre à absorbtion atomique et le procédé dit du four en graphite. 

Au total 26 échantillons de chair congelée ont été expédiés à Nantes à la fin 
avril. 22 d'entre eux avaient été prélevés par les services vétérinaires chargés du contrôle de la 
qualité alimentaire sur des germons débarqués fin décembre par des palangriers polynésiens. 
Les quatre autres provenaient de germons pêchés par le navire de l'Orstom Alis en février 
dans le nord-est des Tuamotu. 

Le lieu de capture des individus de la première série n'est pas connu avec 
précision mais les indications générales fournies par les patrons permettent de le situer à la 
région des Tuamotu. De même, le poids des individus échantillonnés peut être estimé à 
22/24kg (poids entier), fourchette dans laquelle se situait les moyennes de l'ensemble des 
captures de germon réalisées par les navires à la date de prélèvement 



RESULTATS DES ANALYSES 

Les résultats de l'analyse de ces 26 échantillons sont consignés dans le rapport 
d'analyse nO D970500415 du 30/05/97 fourni par le laboratoire nantais et reproduit dans les 
pages suivantes. Ils sont exprimés en ppm de produit frais (c'est à dire en mg par kilogramme 
de poids frais). 

On notera que : 

* concernant le mercure les teneurs sont comprises entre 0.019 et 0.479 mg/kg de 
poids frais avec une moyenne de 0.250. Cette valeur est donc conforme aux normes sanitaires 
en vigueur tout au moins en Europe où le mercure est le seul des métaux lourds a être soumis 
à règlement. En effet, une décision, reproduite en annexe, de la Commission des 
Communautés Européennes fixe à 0.5 mg/kg la teneur maximale dans les produits de la 
pêche, cette valeur étant portée à 1 mg/kg pour certains poissons dont les différentes espèces 
de thons. 

* pour le plomb, les teneurs trouvées sont dans la quasi totalité des cas inférieurs à 
0.006 mg/kg, valeur qui représente la limite inférieure de détection de la méthode utilisée. De 
toutes façons, elles sont toujours très en dessous de la valeur maximale de 0.5 mg/kg 
recommandée par le Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France à défaut de législation 
spéciale concernant cet élément. 

* enfin, concernant le cadmium, les teneurs sont comprises entre 0.002 (seuil de 
détection de la méthode) et 0.041 mg/kg, valeurs qui restent encore en dessous des 
recommandations du CSHPF qui sont de 0.1 mg/kg. 

Ces deux derniers éléments ne sont pas soumis à réglementation mais un projet de 
règlement est à l'étude auprès de la Commission Européenne. Les valeurs des tolérances 
maximales y seront très vraisemblablement identiques à celles recommandées en France. Une 
copie de ce projet est fourni en annexe. 

En conclusion, les résultats de ces analyses montrent que les teneurs en contaminants 
classiques de type métaux lourds ne sont pas très élevées dans les germons capturés par la 
pêche palangrière polynésienne. Elles se situent en tout cas en dessous des valeurs maximales 
imposées ou recommandées en Europe. 

Bien évidemment, pour fournir aux acheteurs étrangers la meilleure garantie de bonne 
qualité des produits polynésiens, il conviendrait, d'une part, de faire procéder à des analyses 
similaires sur d'autres espèces et notamment celles connues pour leur aptitude à concentrer les 
contaminants avec l'âge (marlins, espadon), d'autre part, de prévoir des tests de contrôle à une 
fréquence qu'il conviendra de déterminer. 



Ces tests, sur le plomb et le cadmium tout au moins, ne peuvent pas être réalisés en 
Polynésie faute de matériel approprié pour appliquer le procédé du four graphite, procédé qui 
est le seul à déceler des teneurs aussi faibles que celles rencontrées dans la chair des poissons. 
Des analyses faites à l'aide d'une autre méthode, dite à la flamme, réalisées récemment dans 
les laboratoires du Centre ORSTOM de Tahiti en apportent la preuve (S. Pourlier, mai 1997, 
Dosage du plomb et du cadmium dans la chair de poisson, Rap. ORSTOM Tahiti, 7p.). 

Il conviendra donc que les autorités en charge de la filière pêche ou du contrôle de la 
qualité des produits alimentaires choisissent entre les deux solutions qui se présentent, à 
savoir, sous-traitance des analyses à des laboratoires agréés européens ou équipement d'un 
laboratoire polynésien en matériel adéquat. Dans ce dernier cas, les organismes publics de 
l'Etat oeuvrant en Polynésie sont en mesure, d'une part, d'apporter les conseils techniques 
nécessaires, d'autre part, d'assurer la formation du personnel. 



LOIRE 
ÀTI!.ANTIQUE 

CONSEIL GÉNÉRAL 

IDAC 
Institut Départemental d'Analyse et de Conseil 

La Chantrerie, Route de Gachet - BP 80603 - 44306 NANTES CEDEX 3 
Tél. : 0251 85 44 44 - Fax: 02 51 85 44 50 

N° SIRET 224 400 028 02447 - Code APE 751A 

r Î 

IFREHER 
KR LEGLISE 

/ Rue de l'Ile d'Yeu 
BP 21105 
(4000 NANTES 

RAPPORT D'ANALYSE N- : D9705~0415 

Copie à : 
Objet Dossier : MORCEAUX DE POISSONS 

Echantillons POIOOO176 POIOOO177 POIOO0178 POIOOO179 
Réf. Client TEHORO TEHORO TEHORO TEHORO 
Prélevé le 30/12/1996 30/12/1996 30/12/1996 30/12/1996 

Enregistré le 14/05/1997 14/05/1997 14/05/1997 14/05/1997 

Déter.inations 

5 Plo.b 
CNEVA-LCHA 

No li.its specified ppm < 0.006 0.017 < 0.006 < 0.006 

5 Cad.iUA 
CNEVA-LCHA 

No liaits specified PPI < 0.002 < 0.002 0.015 0.022 

5 Mercure 

No li.its specified PPI 0.265 0.266 0.382 0.356 

Conclusion Globale : 

Edité le : 30/05/1997 
1ère édition : 

POIOO0180 POIOO0181 
TEHORO 30/ TEHORO 30/ 
30/12/1996 30/12/1996 
14/05/1997 14/05/1997 

< 0.006 < 0.006 

0.019 0.009 

0.024 0.019 

Approuvé le 29/05/1997 par LEMAIRE JEAN-LOUIS 

Signature 

1 

Le rapport d'analyse ne concerne que l'échantillon soumis à l'analyse. 1 /1 
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LOIRE 
ATLANTIQUE 

CONSEIL GÉNÉRAL 

IDAC 
Institut Départemental d'Analyse et de Conseil 

La Chantrerie, Route de Gachet - BP 80603 - 44306 NANTES CEDEX 3 
Tél. : 0251 85 44 44 - Fax: 0251 85 44 50 

W SIRET 224 400 028 02447 - Code APE 7S1A 

IFREHER 
KR LEGLISE 
Rue de l'Ile d'Yeu 
BP 21105 
44000 NANTES 

RAPPORT D'ANALYSE N- : D9705~0415 

Copie à : 
Objet Dossief : MORCEAUX DE POISSONS 

Echantillons POIOOO182 
Réf. Client TEDORO 30/ 
Prélevé le 30/12/1996 

Enregistré le 14/05/1997 

Déter.inations 

5 Plo.b 
CNEVA-LCHA 

No li.its specified ppa < 0.006 

5 Cad.iu. 
CNEVA-LCHA 

No li.its specified PPll 0.029 

5 Mercure 

No li.its specified PPll 0.218 

Conclusion Globale : 

Le rapport d'analyse ne concerne que l'échantillon soumis à l'analyse. 

POIOOO183 POIOOO184 POIOOO185 
TEDORO 30/ TEHORO TEHORO 
30/12/1996 30/12/1996 30/12/1996 
14/05/1997 14/05/1997 14/05/1997 

< ·0.006 < 0.006 < 0.006 

0.021 0.021 0.007 

0.352 0.030 0.267 

Edité le : 30/05/1997 
1ère édition : 

POIOOO186 POIOOO187 
TAURAATDA TAURAATDA 
31/12/1996 31/12/1996 
14/05/1991 14/05/1997 

< 0.006 < 0.006 

0.015 0.019 

0.303 0.023 

Approuvé le 29/05/1997 par LEMAIRE JEAN-LOUIS 

Signature 

1a/1 



LOIRE 
ATLANTIQUE 

CONSEIL GÉNÉRAL 

IDAC 
Institut Départemental d'Analyse et de Conseil 

La Chantrerie, Route de Gachet - BP 80603 - 44306 NANTES CEDEX 3 
Tél. : 02 51 85 44 44 - Fax: 02 51 85 44 50 

r 

N° SIRET 224 400 028 02447 - Code APE 751A 

IFREKER 
Ma LEGLISE 
Rue de l'Ile d'Yeu 
BP 21105 
44000 NANTES 

RAPPORT D'ANALYSE N- : D9705~0415 

Copie à : 
Objet Dossier : MORCEAUX DE POISSONS 

Echantillons POIOO0188 
Réf. Client TAURAATDA 
Prélevé le 31/12/1996 

Enregistré le 14/05/1997 

Déter.inations 

5 Plo.b 
CREVA-LCHA 

No li.its specified ppa < 0.006 

5 Cadaiua 
CNEVA-LCHA 

No li.its specified pp. 0.013 

5 Mercure 

No li.its specified pp. 0.305 

Conclusion Globale : 

Le rapport d'analyse ne concerne que l'échantillon soumis à l'analyse. 

POIOO0189 POIOOO190 POIOO0191 
TAURAATDA TAURAATDA TAURAATDA 
31/12/1996 31/12/1996 31/12/1996 
14/05/1997 14/05/1997 14/05/1997 

< 0.006 < 0.006 < 0.006 

0.027 0.023 0.018 

0.155 0.232 0.423 

Edité le : 30/05/1991 
1ère édition : 

POIOOO192 POIOO0193 
TAURAATDA TAURAATDA 
31/12/1996 31/12/1996 
14/05/1991 14/05/1991 

< 0.006 < ·0.006 

0.013 0.011 

0.219 0.162 

Approuvé le 29/05/1997 par LEMAIRE JEAN-LOUIS 

Signature 

lb/l 

'1 



LOIRE 
ATLANTIQUE 

CONSEIL GÉNÉRAL 

IDAC 
Institut Départemental d'Analyse et de Conseil 

La Chantrerie, Route de Gachet - BP 80603 - 44306 NANTES CEDEX 3 
Tél. : 02 51 85 44 44 - Fax: 02 51 85 44 50 

N° SIRET 224 400 028 02447 - Code APE 751A 

IFREMER 
Mi LEGLISE 
Rue de l'Ile d'Yeu 
BP 21105 
44000 NANTES 

RAPPORT D'ANALYSE N° : D9705~0415 

Copie à : 
Objet Dossie~ : MORCEAUX DE POISSONS 

Echantillons POIOO0194 
Réf. Client TAURAATDA 
Prélevé le 31/12/1996 

Enregistré le 14/05/1991 

Déterainations 

5 Ploab 
CNEVA-LCHA 

No li.its specified ppa < 0.006 

5 Cadaiua 
CNEVA-LCHA 

No liaits specified pp. 0.027 

5 Mercure 

No lilits specified pp. 0.411 

Conclusion Globale : 

Le rapport d'analyse ne concerne que l'échantillon soumis à l'analyse, 

POIOO0195 POIOO0196 POIOOO191 
TAURAATDA FTB 1 FTB 2 
31/12/1996 19/02/1991 19/02/1991 
14/05/1991 14/05/1991 14/05/1991 

< 0.006 < 0.006 < 0.006 

0.022 0.029 0.016 

0.326 0.214 0.320 

Edité le : 30/05/1997 
1ère édition : 

POIOO0198 POIOOO199 
FTB 3 GER 889 ST 
19/02/1991 
14/05/1991 14/05/1991 

< 0.006 < 0.006 

0.016 0.031 

0.170 0.264 

Approuvé le 29/05/1997 par LEMAIRE JEAN-LOUIS 

Signature 

lell 
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LOIRE 
ATLANTIQUE 

CONSEIL GÉNÉRAL 

IDAC 
Institut Départemental d'Analyse et de Conseil 

La Chantrerie, Route de Gachet - BP 80603 - 44306 NANTES CEDEX 3 
Tél. : 0251 85 44 44 - Fax: 0251 85 44 50 

N° SIRET 224 400 028 02447 - Code APE 7S1A 

IFREHER 
KR LEGLISE 
Rue de l'Ile d'Yeu 
BP 21105 
44000 NANTES 

RAPPORT D'ANALYSE N- : D9705~0415 

Copie à : 
Objet Dossier : MORCEAUX DE POISSONS 

Echantillons POIOO0200 
Réf. Client GER 898 ST 
Prélevé le 

Enregistré le 14/05/1997 

Déterlinations 

5 Plolb 
CNEVA-LCHA 

No lilits specified PPII < 0.006 

5 Cadliu. 
CNEVA-LCHA 

No liaits specified PPII 0.029 

5 Mercure 

No liaits specified PPI 0.284 

Conclusion Globale : 

Le rapport d'analyse ne concerne que l'échantillon soumis à l'analyse. 

POIOOO201 
941 GER 

14/05/1997 

< 0.006 

0.041 

0.473 

Edité le : 30/05/1997 
1ère édition : 

Approuvé le 29/05/1997 par LEMAIRE JEAN-LOUIS 

Signature 

Id/l 



16. 6. 93 Journal officiel des Communautés européennes N° L 144/23 

COMMISSION 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 19 mai 1993 

fixant des méthodes d'analyse, des plans d'échantillonnage et des niveaux à 
respecter pour le mercure dans les produits de la pêche 

(93/351/CEE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, 

vu la directive 91/493/CEE du Conseil, du 22 juillet 1991, 
fixant les règles sanitaires régissant la production et la 
mise sur le marché des produits de la pêche (1), et notam
ment son annexe chapitre V partie II point 3 C, 

considérant que la contamination naturelle ou la pollu
tion du milieu aquatique peut entraîner la concentration 
de contaminants tels que le mercure dans les produits de 
la pêche; 

considérant que, pour protéger la santé publique, il 
convient de fixer -les limites maximales de la concentra
tion en mercure dans les produits de la pêche; 

considérant que les doses hebdomadaires admissibles pour 
l'homme en ce qui concerne l'absorption de mercure, 
telles qu'elles sont provisoirement établies au niveau 
international, ne doivent pas être dépassées; que, dès lors, 
les dispositions relatives aux niveaux à respecter pour le 
mercure dans les produits de la pêche devront être revues 
lorsque de nouvelles doses hebdomadaires admissibles 
seront établies au niveau international; 

considérant que le mercure à faible concentration ne 
présente pas de danger toxicologique immédiat pour les 
consommateurs mais qu'il est nécessaire d'éviter une 
accumulation à long terme qui pourrait se révéler néfaste; 
qu'il est donc souhaitable d'en limiter l'absorption d'une 
manière générale; 

considérant que certaines espèces, pour des raisons 
physiologiques, concentrent plus facilement le mercure 
dans leurs tissus et qu'il convient, dans le respect des 
objectifs de la protection de la santé publique, de leur 
fixer des normes d'admissibilité plus élevées que pour 
l'ensemble des produits de la pêche; 

considérant que, par la décision 90/515/CEE e), la 
Commission a arrêté les méthodes de référence pour la 

(') JO n" L 268 du 24. 9. 1991, p. 15. 
e) JO n° L 286 du 18. 10. 1990, p. 31. 

recherche de résidus de métaux lourds et d'arsenic; qu'il 
convient de retenir les dispositions de ladite décision en 
ce qui concerne la recherche du mercure dans les 
produits de la pêche; 

considérant que selon l'article 3 paragraphe 4 point b) de 
la directive 91 /493/CEE, les mollusques bivalves vivants, 
en cas de transformation, doiventnotam~ent respecter 
les exigences du chapitre V de l'annexe de ladite direc
tive; 

considérant que les mesures prévues à la présente décision 
sont conformes à l'avis du comité vétérinaire permanent, 

i\ ARRÊTÊ L\ PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La teneur moyenne résultant de l'analyse visée à l'article 3 
paragraphe 2 en mercure total dans les parties comestibles 
des produits de la pêche ne doit pas dépasser 0,5 ppm de 
produit frais (0.5 milligramme par kilogramme de poids 
frais). Toutefois, cette teneur moyenne est portée à 1 ppm 
de produit frais (1 milligramme par kilogramme de poids 
frais) dans les parties comestibles des espèces figurant à 
l'annexe. 

Article 2 

La méthode d'analyse à utiliser pour la recherche de 
mercure total est celle prévue par la décision 90/ SIS/CEE. 

Article J 

1. L~s plans d'échantillonnage sont fixés par l'autorité 
compétence pour les produits de la pêche frais ou 
congelés en tenant compte, d'une part, des résultats 
obtenus lors des contrôles nationaux et dans le cadre des 
plans de surveillance réali~és conformément au chapitre V 
partie II point 3 B de l'annexe de la directive 911493/CEE 
et, d'autre part. des factèurs suivants: 
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A. Nature des produits: 

a) espèces figurant à J'annexe, 

b) autres espèces. 

B. Les nombres minimaux d'éc.hantillons à prélever par 
lot pour chaque catégorie de produit sont les suivants : 

- catégorie a): dix échantillons prélevés sur dix indi
vidus différents, 

- catégorie b): cinq échantillons prélevés sur cinq 
individus différents. 

2. L'analyse est effectuée sur le mélange des échantil
lons finement homogénéisé pour obtenir la teneur 
moyenne en mercure. 

En particulier, en cas de poissons des espèces figurant à 
l'annexe, hétérogènes en tailles, les échantillons. prélevés 
doivent être représentatifs de la composition du lot. 

3. Les plans d'échantillonnage visés au paragraphe 
ainsi que leurs modifications ultérieures sont communi-

qués pour information à la Commission qui en informe 
les États membres. 

Article 4 

La teneur moyenne en mercure total VIsee à l'article 1 rt 
sera revue lorsque de nouvelles doses hebdomadaires 
admissibles pour le mercure seront établies au niveau 
international, et, au plus tard trois ans après la notification 
'de la présente décision, sur la base des données obtenues 
des plans d'échantillonnage et communiquées par les 
États membres à la Commission. 

Article 5 

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion. 

Fait à BruxçIles, le 19 mai 1993. 

Par la Commission 

René STEICHEN 

Membre de la Commùsion 

ANNEXE 

Requins (toures espèces) 

Thon (Tbunnus spp.) 

Thonine (EulhJnnus spp.) 

Bonite (Sarda spp.) 

Palomète (Orqnopsis unicolor) 

Espadon (Xiphias gladius) 

Voilier (Istiophorus plat)pterus) 

Marlin (Makaira spp.) 

Anguille (Anguilla spp.) 

Bar (Dicentrarchus labrax) 

Esturgeon (Acipenser spp.) 

Flétan (Hippoglossus hippoglossus) 

Sébastes (Sebastts marinus. S. mentella) 

Lingue bleu (Moh-a dipterygia) 

Loup (Anarhichas lupus) 

Brochet (Esox lucius) 

Niger princeps (Centrosqmnes coelolepis) 

Raies (Raja spp.) 

Sabres (ùpidopus caudatus. Aphanopus carbo) 

Baudroie (Lophius spp.) 
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Projet de 
Règlement de la Commission portant fIXation des tolérances nlaximales pour 

certains contamÎnants dans les denrées alimentaires 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté Européenne, 

vu le Règlement (CEE) nO 315/93 (1) du Conseil portant établissement des procédures 
communautaires relatives aux contaminants .dans les denrées alimentaires, et l10tarnrnent 

son article 2, 

considérant que'le règlement (CEE) nO 315/93 prévoit que des tolérances maximales en 
ce qui concerne certains contaminants doivent être fixées pour protéger la santé publique; 
que ces tolérances maximales doivent être adoptées sous la forme d'une liste 
communautaire non exhaustive, pouvant comprendre des limites pour, le même 
contaminant dans différentes denrées alimentaires et des limites de détection analytique; 
qu'il peut être fait référence aux méthodes d'échantillonnage et d'analyse à appliquér; 

considérant que l'existence de disparités entre les législations des Etats membres en ce 
qui concerne les tolérances maximales pour des contaminants dans certaines denrées 
alimentaires peut créer des entraves aux échanges à l'intérieur de la Communauté et peut 
provoquer des distorsions de concurrence; 

COIlsidérant qu'il èst essentiel, dans l'intérêt de la protection de la ~anté publique, de 
maintenir la teneur en contaminants à des niveaux acceptables sur le plan toxicologique; 
qu'une élimination plus pouss~e doit être réalisée dès lors qu'elle peut l'être au moyen des 
bonnes pratique~ professionnelles. 

considérant qu'une absorption excessive de plomb peut constituer un risque pour la santé 
humaine; que la consommation de certains denrées . alimentaires dans certaUis cas peut 
entraîner une absorption importante de plomb; . 

considérant qu'une absorption excessive de cadmium peut constituer un risque pour la 
santé humaine; que la· consommation de certains denrées alimentaires dans certains cas 
peut entraîner une absorption importante de cadmium; 

considérant que ·la plupart des Eta~ ~embres ont adopté, ou envisagent d'adopter des 
tolérances maxiniales pour le plomb et le cadmium dans certains denrées alimentaires; 

considérant qu'au vu des disparités existant eq.tre les Etats membres et des distorsions de 
concurrence _ qui peuvent en résulter, des mesures communautaires s'imposent pour 
garantir l'unicité du D;larché tout en respectant le principe de subsidiarité; 

. considérant que des mesures spécifiques destinées à mieux contrôler les sources de 
l'émission du plomb et du cadmium peuvent contribuer à réduire la teneur en plomb et 
cadmium de certains denrées alimentaires; 

J.o. No. L 37 du 13.02.1993, p. 1 



considérant que toute tolérance adoptée au niveau communautaire devra être revue pour 
tenir compter de l'évolution des connaissances scientifiques et techniqu~s ainsi que des 
améliorations dans les bonnes pratiques de production; 

considérant que les Etats membres doivent prendre des mesures de surveillance 
appropriées relatives à la présence des contaminants dans les denrées alimentaires; 

considérant que le Comité scientifique de l'alimentation humaine a été consulté, 
confonnément à l'article 3 du Règlement (CEE) n°. 315/93 sur les dispositions 
susceptibles d'affecter la santé publique; 

considérant que les mesures prises dans le p~ésent règlement sont conformes à l'avis du 
Comité permanent des denrées alimentaires; 



ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article premier 

Le présent règlement' fixe les tolérances maximales pour certains contaminants présents 
dans différentes denrées alimentaires. 

Article 2 

Les denrées alimentaires VIses à l'annexe ne doivent pas présenter, lors de leur 
commercialisation, des teneurs en contaminants plus élevées que celles prévues dans 
cette annexe. 

Article 3 

Les méthodes d'analyse et de prélèvement des échantillons à appliquer sont celles fixées 
par l'annexe. 

Article 4 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant sa publication. 

Par dérogation au paragraphe 1, les produits visés à l'annexe 1 parties 11.1 et II.2 qui, à la 
date d'application de ce règlement, ~ont déjà sur le marché et qui ne sont pas conformes 
au présent règlement,' peuvent encore' être commercialisés jusqu'à l'épuisement des 
stocks. 

Le présent règl~ment est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Par la Commission. 



Annexe I. TOLERANCES POUR CERTAIN CONTAMINANTS PRESENTS DANS LES DENREES ALIMENTAIRES 

1. Contaminants d'origine agricole 

II. Autres contaminants 
11.1. Tolérances maximales et guide pour le plomb (Pb) dans les denrées alimentaires 

Denrée Alimentaire Tolérance maximale Mode de prélèvement Méthode d'analyse de 
(Tolérance guide) d'échantillon référence 

(mg/kg) 

Lait ct produits lai.tiers, préparations pour nourrissons et autres produits destinés 
.1UX nourrissons (tels que consommés) 0.02 

Viande et produits à base',de viande, volaille (à l'exception du gibier), à 
l'exception du foie et du rein 0.2 

- roie ct rein 0.5 1 

Poissons et produits de la pêche (à l'exception de mollusques ct crustacés) 
1 (1.0) 

- Mollusques bivalves et crustacés· 1.0 

Graisses ct huiles 0.1 

Boissons, y inclus le café, le thé, et les boissons sans alcool mais à l'exception 
des jus, des nectars, et du vin 0.02 

- Jus des légumes, fruits et baies, ~t nectars 0.1 
_ Vins, y inclus les vins fortifiés (mises en bouteille après 1993) 0.2 

Sucre, miel, et sucreries 0.05' 

t Fruits, y inclus les baies 0.1 
Légumes, à l'exception de brassica et des légumes feuillus, et pommes de terre 0.1 

_ Brassica(crucifères) et légumes feuillus à l'exception du chou non:"'pommé 
(Brassica oIeracea L, var. sabellica L.), des herbes et'des épices 0.3 

-- Chou non-pommé (Brassica oleracea L, var. sabellica L.) (1) 

-- Herbes et épices (2) 
1 

- Pommes de terre 0.15 
1 

. Céréales (sauf le seigle), l~gumes et légumineuses, et ses produits, à l'exception 

1 :1 du son 0.1 

\\ - Seigle .... 0.3 Il 



11.2. Tolérances maximales et guide pour le cadmium (Cd) dans les denrées alimentaires 

Les denrées alimentaires qui ne sont pas mentionnées ne sont pas considéréès des sources significatives pour le cadn1ium dans le régime et aucun nive~u 
n'est proposé. Les niveaux sont donnés en mg/kg de produits frais. 

Tolérance maximale Mode de prélèvement . Méthode d'analyse de 
Denrée alimentaire (Tolérance guide) d' échan tillon référence 

(mglkg) 
1 

Céréales et produits de dérivés (sauf le son) 0.1 
.' 

Légumes et fruits, sauf légumes feuillus 0.1 
- Légumes feuillus (0.2) 1 

Viande (sauf la viande des équidés· , le foie et le rein) 6.1 
- Foie (1) 

- Rein (2) . 

Poissons 0.1 
Crustacés, sauf le crabe 1 

- Crabe (2) 
Mollusques 2 

Boissons, sauf le vin, la bière et le cidre 0.01 
- Bière et cidre (0.02)' 

- Vin (0.01) 

'" La viande des équidés peut contenir des niveaux élevés de cadmium. Les abats des équidés ne devraient être mangé:s qu'ex,ceptionncllement 
puisque notammeht le foie et les reins des vieux chevaux peuvent accumuler des niveaux relativement élevés de cadmium. 




